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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DÉCEMBRE 2023
L’an deux mille vingt trois et le quatorze décembre, à dix sept heures, le conseil municipal de laville de Lunel, dûment convoqué le 8 décembre, s’est réuni en séance ordinaire, sous laprésidence de Monsieur Pierre SOUJOL, Maire.
ÉTAIENT PRÉSENTS :Mme GOUGEON 2° Adjoint – M. CRÉCHET 3° Adjoint – Mme MICHEL 4° Adjoint –Mme MOKADDEM 6° Adjoint – M. GRASSET 7° Adjoint – Mme POLERI 8° Adjoint –Mme THOMAS 10° Adjoint – M. HERMABESSIÈRE – M. BERTHET – Mme RÉGNIER –M. P. CHABERT – Mme BONFILS – Mme PAPAÏX – Mme DALLE – M. BENIATTOU –M. DOMENECH – M. SBAAÏ – Mme EL AZZOUZI (Arrivée à 14 h 15 pendant la question n° 1.1)M. WEBER – Mme AUTIER – M. BARBATO – Mme LEMAIRE – Mme HUGO – Mme GIMENEZMme PLANE – Mme BUFFET Conseillers Municipaux.
ABSENTS REPRÉSENTÉS :M. DALLE par M. SOUJOL.M. ALIBERT par Mme DALLE.M. GALKA par M. CRÉCHET.Mme THOMAS par M. BERTHET.Mme MOREL-SAVORNIN par Mme GOUGEON.Mme RAZIGADE par Mme LEMAIRE.M. C. CHABERT par Mme PLANE.
ABSENTS :Mme DERDOUR.
Monsieur le Maire constate que le quorum est atteint, le conseil peut donc valablement délibérer.
Mme GOUGEON est désignée secrétaire de séance à l’unanimité.
Ordre du jour :
0 - ADOPTION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 NOVEMBRE 2023
1 – ADMINISTRATION GENERALE1.1 – Rapport des représentants de l’assemblée spéciale des collectivités territoriales au conseild’administration de la SEM locale BRL – exercice 20221.2 – Dérogation municipale au principe du repos dominical des salariés1.3 – Renouvellement de la convention relative à la mise enœuvre du forfait post –stationnement.
2 - RESSOURCES HUMAINES2.1 – Convention de mise à disposition du personnel communal auprès du SDIS 34 – Pompiersvolontaires2.2 – Actualisation des indemnités de mission du personnel communal et des élus locaux2.3 - Transfert de personnel à la Communauté d’Agglomération2.4 – Opération de recensement de la population
3 - COMMANDE PUBLIQUE ET ASSURANCES3.1 – Contrat d’assurance risques statutaires – Avenant n° 13.2 – Fourniture et pose d’une micro-crèche modulaire à ossature bois « Clé en main » – Avenantn° 3
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3.3 – Contrat de performance énergétique du centre nautique Aqualuna – Avenant n° 2 derésiliation3.4 – Convention de partenariat financier entre la commune de Lunel et la Communauté deCommunes du Pays de Lunel (CCPL) relative à la mutualisation des coûts de prestations pourl’organisation de la soirée des vœux à la population 20243.5 – Stationnement payant sur voirie – Détermination de la grille tarifaire et du forfait post-stationnement (FPS) applicables à compter du 1er janvier 20243.6 – Délégation de service public pour la gestion et l’exploitation du stationnement payant –Avenant n°43.7 – Délégation de service public des spectacles taurins, équins et vivants – Avenant n° 43.8 – Travaux de désimperméabilisation et de végétalisation de 13 cours d’écoles - Avenant n°3au lot n° 1
4 - AMÉNAGEMENT, URBANISME ET RENOUVELLEMENT URBAIN4.1 – Avenant n° 2 de projet à la convention cadre pluriannuelle Action cœur de ville – Opérationde revitalisation du territoire 2023-20264.2 Convention de servitude au profit de la société BRL sur la parcelle H 792 sur le territoire dela commune de Marsillargues pour le passage d’une canalisation d’eau
5 - SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE5.1 – Projet ERASMUS + « ouverture à l’autre et à l’ailleurs : sensibilisation à la cultureespagnole »5.2 – Contrat de co-organisation de l’évènement Japan Tsuki entre la ville de Lunel etl’association GEEK EVENT
6 - VIE SCOLAIRE, PETITE ENFANCE6.1 – Convention de partenariat en faveur de la mission de sensibilisation dedésimperméabilisation des cours d’écoles « Cours d’eau et de nature » - année scolaire 2023-2024 ;6.2 – Mutualisation des services dans le cadre des activités enfance avec la Communauté deCommunes du Pays de Lunel6.3 – Cité Éducative : attribution des subventions pour l’année scolaire 2023/20246.4 – Attribution de la subvention 2024 à la Caisse des Écoles
7 – FINANCES7.1 – Budget Principal : Décision modificative n° 27.2 – Budget Assainissement : Décision modificative n° 27.3 – Modification de l’autorisation de programme/crédits de paiement (AP/CP) pourl’agrandissement et la modernisation de la station d’épuration7.4 – Budget Principal : Autorisation d’ouverture anticipée des crédits budgétaires de l’exercice2024 pour la section d’investissement7.5 – Approbation de l’opération de requalification du cours Gabriel-Péri et du plan definancement Demande de subvention auprès de la Région Occitanie, de l’État et de l’Agence del’Eau Rhône-Méditerranée-Corse7.6 – Redevances eau et assainissement 20247.7 - Clôture des budgets annexes eau et assainissement de la commune de Lunel7.8 – Création des budgets annexes M49 « Eau » et « Assainissement » relatifs à la conventionde délégation de compétences de l’eau et de l’assainissement de la commune de Lunel7.9 – Budget assainissement - Autorisation d’ouverture anticipée des crédits budgétaires del’exercice 2024 pour la section d’investissement7.10 – Budget eau - Autorisation d’ouverture anticipée des crédits budgétaires de l’exercice 2024pour la section d’investissement7.11 – Actualisation des tarifs 2024 – Droit d’occupation du Domaine Public7.12 – Actualisation des tarifs 2024 – Cimetières7.13 – Actualisation des tarifs 2024 – Équipements sportifs7.14 – Actualisation des tarifs 2024 – Activités jeunesse7.15– Actualisation des tarifs 2024 – Affaires sociales
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7.16 – Actualisation tarifs 2024 - Régie Location de Matériel7.17 – Actualisation des tarifs 2024 – Accueils de Loisirs Périscolaires7.18 – Actualisation tarifs 2024 – Location parcelle francs bords du Canal7.19 - Actualisation des tarifs 2024 – Location des salles municipales7.20 - Actualisation des tarifs 2024 – Billetterie de spectacles
8 – COMMUNICATION DES ACTES8.1 - Communication décisions municipales8.2 - Communication des arrêtés relatifs à la délivrance et la reprise des concessions dans lescimetières
0 – ADOPTION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 NOVEMBRE 2023
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte rendu du conseil municipal du mercredi8 novembre 2023.
M. BARBATO fait remarquer que l’ordre du jour n’a pas été adopté.
Monsieur le Maire répond que ce n’est pas une obligation.
M. BARBATO s’interroge car le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) n’est pas inscrit à l’ordredu jour.
Monsieur le Maire indique qu’il s’agit d’une question administrative et précise que la mise enplace de la M57 engendre du retard.
M. CRÉCHET souligne que les masses financières pour 2024 sont connues aussi bien enrecettes qu’en dépenses. Nous aurions pu sans problème avoir ce débat, la difficulté est que celareprésente un travail extrêmement conséquent au niveau de la réalisation des maquettes duBudget Primitif pour la retranscription des comptes de la M14 à la M57. Il rappelle que nous avionsà la mairie de Lunel 9 000 comptes existants dont environ 3 000 comptes actifs par nature et parfonction qu’il faut retranscrire dans la nouvelle nomenclature. Nous espérions que les prestatairesqui nous accompagnent l’auraient exécuté automatiquement par transcription numérique maisce n’est pas possible. Il faut reprendre quasiment chacun des comptes pour analyser leur contenuet les traduire dans la nouvelle nomenclature comptable. Nous ne sommes pas sûrs de terminerpour le prochain conseil du mois de février. Cela nous obligerait à reporter le débat sur le BudgetPrimitif au conseil municipal suivant et les délais réglementaires entre le DOB et le Budget Primitifne seraient pas respectés d’où l’obligation pour les raisons exposées de ne pas excéder ce délaide deux mois entre le DOB et le Budget Primitif et de reporter au conseil municipal de février lesorientations budgétaires et au conseil suivant le Budget Primitif.
M. BARBATO remercie M. CRÉCHET pour ces explications et indique qu’une ville comme Sètea présenté son DOB en décembre car ils ont été prévoyants. Il constate que Sète qui est une villeconséquente, avec de nombreuses affaires, a réussi à présenter un DOB à temps à leur conseilmunicipal en décembre. Dans notre cas 3 mois se seront écoulés en 2024.
Monsieur le Maire souligne que ce n’est pas une première car cela s’est déjà produit par le passé.Il indique qu’administrativement il n’y a aucune interdiction, tout est réglementaire et denombreuses collectivités auront du retard.
M. BARBATO note que cela sera voté en 2024.
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M. CRÉCHET indique qu’il s’agit d’une mesure de précaution.
M. BARBATO : Et à Sète ?
M. CRÉCHET répond qu’il est possible d’être prêts pour le mois de février afin de présenter leBudget Primitif avec l’ensemble des maquettes afférentes mais il préfère ne pas prendre le risquecar si on se retrouve dans la situation de présenter un Budget Primitif sans les maquettes celapourrait être un moyen d’annulation de la délibération et en toute logique et à juste titre vousauriez protesté contre une présentation incomplète. Nous respectons les délais légaux puisquenous avons jusqu’au 15 avril pour voter le Budget Primitif. Il ne sait pas comment Sète estorganisée mais outre ce travail de retranscription nous en profitons pour « faire du ménage ». Ila évoqué 9 000 comptes, nous sommes revenus à 2 800 et nous allons agréger encore poursimplifier la lecture du Budget Primitif ce qui va faciliter la vie de chacun y compris aux servicesadministratifs.

1 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE
1.1 - RAPPORT DES REPRÉSENTANTS DE L’ASSEMBLÉE SPÉCIALE DESCOLLECTIVITÉS TERRITORIALES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SEM LOCALEBRL – EXERCICE 2022
Rapporteur : M. GRASSET.
Annexe : Rapport
La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 dite loi "3DS" modifie l'article L 1524-5 du Code Généraldes Collectivités Territoriales (CGCT) et prévoit notamment que "les organes délibérants descollectivités territoriales ou de leurs groupements actionnaires se prononcent, après un débat,sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseild'administration ou au conseil de surveillance."
Ces dispositions ont été précisées par le décret n°2022-1406 du 4 novembre 2022 relatif aucontenu du rapport du mandataire prévu par l’article L.1524.5 du Code général des collectivitésterritoriales.
Il est demandé au Conseil de prendre acte de la présentation du rapport.
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17 h 15 – Arrivée de Mme EL AZZOUZI.
Mme PLANE indique que la Chambre Régionale des Comptes a fait un rapport concernant BRLavec des observations qui font état d’éléments préoccupants sur la gestion de BRL. Elle souhaitedonc apporter cette information et va lire quelques passages :
« La CRC constate une situation privilégiée indue du groupe BRL par rapport au contribuable,qui paie les investissements et la construction d’un réseau hydraulique régional dont les bénéficessont ensuite encaissés par BRL. Il en résulte un système de mutualisation des coûts et deprivatisation des bénéfices, voire de fonctionnariat parallèle où la rémunération des salariés estextrêmement généreuse, estimée par la Chambre à 54 000 € par an en moyenne.
De plus, alors que BRL est une société d’économie mixte détenue à 70% par des collectivitésterritoriales, les obligations et capacités de contrôle sur BRL reflètent une relation troublante avecle Conseil régional, qui n’est représenté dans aucune de ses filières dont l’activité, commerciale,est parfois sans lien avec l’objet pour lequel a été créé BRL et nous exposent à des risquesjuridiques.
Enfin, la CRC fait état de plusieurs pratiques magouillardes. À commencer par la situation de sonDirecteur général, « protégé irrégulièrement par un double statut » de mandataire social et desalarié. Une situation très intéressante pour lui puisqu’en 2021, il a respectivement perçu enqualité de directeur de la stratégie et de directeur général une rémunération annuelle de147 000 € et de 57 000 €. »
Mme PLANE pourrait en énoncer d’autres, il ne vous a pas été communiqué, c’est assez policomme réponse. Effectivement il nous est simplement demandé de prendre acte mais nousdevons nous soucier de ces éléments dénoncés par la Chambre Régionale des Comptes ausujet de la gestion de BRL.
Monsieur le Maire a entendu et peut-être aura-t-on ce rapport de la Chambre Régionale desComptes, pour l’instant il ne nous est pas parvenu, nous verrons à sa réception si nous avons lamême lecture. Il remercie Mme PLANE.
Le Conseil Municipal prend acte du rapport des représentants de l’assemblée spéciale descollectivités territoriales au conseil d’administration de la SEM locale BRL – Exercice 2022.
1.2 – DÉROGATION AU PRINCIPE DU REPOS DOMINICAL DES SALARIÉS
Rapporteur : M. SBAAÏ.
Le principe de la réglementation relative au repos dominical de salariés est posé par l’articleL.3132-3 du code du travail. Le respect de cette règle constitue à la fois une règle protectrice desconditions de travail et de vie des salariés et une condition du maintien d’une égalité desconditions de la concurrence entre établissements d’une même profession.Les régimes dérogatoires sont encadrés par la réglementation, il s’agit de dérogation à caractèrecollectif bénéficiant à l’ensemble des commerçants de détail pratiquant la même activité dans lacommune et non à chaque magasin pris individuellement. Le caractère collectif de la dérogationgarantit une situation de concurrence équilibrée à la totalité des établissements d’une mêmebranche, qui bénéficient tous ainsi de l’autorisation pour les mêmes dimanches désignés.
Seuls les salariés volontaires, ayant donné leur accord par écrit à l’employeur, peuvent travaillerle dimanche sur autorisation de la Mairie. Le salarié peut donc refuser de travailler le dimancheet, dans ce cas, ne peut faire l’objet d’une mesure discriminatoire dans le cadre de l’exécution de
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son contrat de travail. Le salarié employé le dimanche sur autorisation de la Mairie doit bénéficierd’une rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement prévue pour unedurée de travail équivalente. L’arrêté municipal mentionne cette contrepartie financière obligatoireau travail dominical, étant entendu qu’une majoration de salaire ou une gratification plusavantageuse pour le salarié peut être prévue par une convention ou un accord collectif.
La loi du 6 août 2015 a porté de cinq à douze le nombre maximal de dimanches pouvant êtreaccordé par le Maire. Elle a introduit l’obligation pour les maires des communes d’arrêter la listedes dimanches avant le 31 décembre pour l’année suivante et de procéder à la consultation duconseil municipal avant de prendre leurs décisions.
Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision de la Mairie est prise après avisde l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propredont la commune est membre soit le conseil de la Communauté de communes du Pays de Lunel.À défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputéfavorable.
La Municipalité souhaite exploiter l’ensemble des possibilités offertes. Cette volonté constitueune déclinaison de la stratégie d’appui au développement des activités commerciales etartisanales de proximité. Pour 2024, il est donc de nouveau proposé de fixer à 12 le nombre dedimanches pour lesquels le repos dominical peut être supprimé.
En novembre dernier, la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Hérault et le Conseil Nationaldes Professionnels de l’Automobile, a recueilli les attentes des différents secteurs professionnelsconcernés et a centralisé les souhaits des associations de commerçants, des groupementsprofessionnels et des collectivités locales, en vue d’établir un calendrier de dates communesd’ouverture dominicale pour l’année 2024.Pour l’année 2024, les dimanches retenus, par branche d’activité et sous réserve de l’avis quisera rendu par le conseil communautaire sont les suivants :

Pour les commerces de détails Pour le secteur automobile
14 Janvier (soldes d’hiver) 13/14 Janvier

4 Février (fin soldes) 16/17 Mars
31 Mars (Pâques) 15/16 Juin
19 mai (Pentecôte) 14/15 Septembre
30 Juin (soldes été) 12/13 Octobre

21 Juillet (fin de soldes)
1er Septembre (rentrée scolaire)

27 Octobre (Toussaint)
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1er Décembre (Black Friday)
8 Décembre

15 Décembre
22 Décembre

Un arrêté du maire arrêtera définitivement la liste des dimanches travaillés, après l’avis del’assemblée délibérante et avant le 31 décembre, pour l’année suivante.
En conséquence, il est demandé au Conseil de bien vouloir approuver le principe de dérogationau repos dominical et de prendre acte du calendrier tel que mentionné et établi suivant lesdemandes des différents secteurs professionnels pour l’année 2024.
Mme LEMAIRE relève les activités du centre-ville des dimanches du mois de décembre de cetteannée. Il serait intéressant d’avoir une activité permettant davantage d’attractivité au niveau descommerces car c’est un peu juste puisque l’installation du village de Noël a lieu dimancheprochain et le dimanche d’après c’est Noël. Pourquoi dimanche dernier n’y avait-il pas plusd’attractions en centre-ville ? Pourquoi pas plus de chalets de Noël dès ce dimanche ? C’estrelativement court. Est-ce que cette année le dimanche était compris ?
Mme DALLE indique que des animations de Noël se dérouleront dans le parc.
Mme LEMAIRE l’a constaté mais qu’en est-il de ce week-end ?
Mme DALLE explique que les animations s’étalent sur une durée de 3 semaines. L’an dernierc’était uniquement sur 2 semaines pendant les vacances, cette année cela débute une semaineavant. C’est une foire pour les enfants.
Mme LEMAIRE fait référence à l’accompagnement d’une attractivité sur le cours Gabriel-Péripour créer une dynamique. Dimanche après-midi c’était calme.
Monsieur le Maire rappelle que l’association « Dynamique Lunelloise » avait une programmation.
Mme DALLE confirme qu’effectivement le premier week-end de décembre (2 et 3 décembre2023) « Dynamique Lunelloise » avait installé une borne à selfies.
Mme LEMAIRE note que c’était peut-être concentré.
Mme DALLE rappelle que c’était le souhait de « Dynamique Lunelloise » de l’installer à cet endroitet souligne également la présence d’un groupe de musique. Elle énumère aussi les différentesmanifestations qui se déroulent à l’occasion des fêtes de fin d’année : top lumières, transhumancelumineuse, village de Noël, marché de Noël, concert de Gospel, spectacle pour enfants...
Monsieur le Maire insiste sur le fait qu’un programme a été mis en place et que la communicationa été faite.
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Mme LEMAIRE ne remet pas en question les festivités.
Mme DALLE souligne que c’est aussi une question de moyens.
Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 3 contre : Mme PLANE plus le pouvoir deM. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve le principe de dérogation au repos dominical et prendacte du calendrier tel que mentionné ci-dessus et établi suivant les demandes des différentssecteurs professionnels pour l’année 2024.
1.3 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION POUR LA MISE EN ŒUVRE DU FORFAITPOST STATIONNEMENT ENTRE LA COMMUNE DE LUNEL ET L'AGENCE NATIONALE DETRAITEMENT AUTOMATISÉ DES INFRACTIONS
Rapporteur : Monsieur le Maire.
Annexe : Projet de convention
Le régime juridique du stationnement payant sur voirie issu de la Loi de Modernisation de l'ActionPublique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles (dite Loi MAPTAM) du 27 janvier 2014, estrentré en vigueur le 1er janvier 2018.La commune a souhaité conserver le contrôle de l'acquittement des frais de stationnement parles usagers lorsqu'elle a délibéré le 24 mars 2017, sur le mode de gestion du stationnementpayant sur voirie. La première convention était valable du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020.
Cette convention a été renouvelée jusqu’au 31 décembre 2023.
La commune de Lunel souhaite renouveler cette convention avec les services de l'AgenceNationale de Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI) pour la notification au nom et pourle compte de la collectivité, par voie postale ou par voie dématérialisée, de l'avis de paiement duForfait de Post-Stationnement (FPS) initial ou rectificatif au domicile du titulaire, locataire ouacquéreur du certificat d'immatriculation. La présente convention serait conclue jusqu’au 31décembre 2026.
Aussi, il est proposé au Conseil le renouvellement de la convention qui fixe les modalités selonlesquelles l'Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions s'engage au nom et pourle compte de la collectivité à traiter en phase exécutoire les Forfaits de Post-Stationnementimpayés.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer sur ce renouvellement.
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Monsieur le Maire rappelle que l’ANTAI est l’agence qui gère les forfaits de post-stationnement.Le contrat s’arrête en 2023 et nous le relançons jusqu’en 2026.
Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 3 abstentions : Mme PLANE plus le pouvoirde M. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve le renouvellement de la convention qui fixe lesmodalités selon lesquelles l'Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions s'engageau nom et pour le compte de la collectivité à traiter en phase exécutoire les Forfaits de Post-Stationnement impayés.

2 – RESSOURCES HUMAINES
2.1 – CONVENTION DE MISE Á DISPOSITION DU PERSONNEL COMMUNAL AUPRÉS DUSDIS34 – POMPIERS VOLONTAIRES
Rapporteur : M. DOMENECH.
Annexe : Convention
Le code de la sécurité intérieur dans son Article L723-11 donne la possibilité pour les employeurspublics et privé d’un sapeur pompiers volontaire de conclure avec le Service Départementald’Incendie et de Secours (SDIS) une convention de mise à disposition de leurs employésmunicipaux durant leur temps de travail, sous couvert d’une convention partenariale.
Cette convention veille notamment à s’assurer de la compatibilité de la disponibilité de ces agentsavec les nécessités du service public, elle précise les modalités de mise à disposition pourintervention/formation de ces derniers pendant leur temps de travail.
Le pré-requis étant que la continuité du service aux publics de la ville de Lunel soit toujoursassurée.
La Ville de Lunel compte 11 sapeurs-pompiers volontaires parmi ses effectifs.
La ville accepte la mise à disposition pour formation et intervention opérationnelle :– La formation : 10 jours / an pour formation initiale et 5 jours / an pour formation continue,– Les interventions opérationnelles : disponibilités opérationnelles en cas d’événementsmajeur/garde programmée et retard à l’embauche
Dans les deux cas la rémunération des sapeurs pompiers volontaires est maintenue par la villequi sera subrogée par le SDIS 34.
La Ville refuse la mise à disposition pour des interventions inopinées durant le temps de travail.
Les services de la Ville, comptant dans leurs équipes des sapeurs pompiers volontaires, ont étéconsultés afin de vérifier la faisabilité de l’application de ces conventions et les agents sapeurspompiers volontaires ont été informés de ces nouvelles modalités.
Un rapport a été présenté au CST du 06/12/2023.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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1/4 150 rue Supernova, 34 570 Vailhauquès – Téléphone 04 67 10 35 87 / 04.67.10.35.69Mail : volontariat@sdis34.fr

REPUBLIQUE FRANCAISEDEPARTEMENT DE L’HERAULT

SERVICE DEPARTEMENTALD’INCENDIE ET DE SECOURSGroupement des relations institutionnellesService mission volontariat et citoyenneté

CONVENTION N ……..
RELATIVE A LA DISPONIBILITE DESSAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRESPENDANT LEUR TEMPS DE TRAVAIL

(LOGO EMPLOYEUR)

Code de la sécurité intérieure - Article L723-11 :L'employeur privé ou public d'un sapeur-pompier volontaire, les travailleurs indépendants, les membres desprofessions libérales et non-salariés qui ont la qualité de sapeurs-pompiers peuvent conclure avec le ServiceDépartemental d'Incendie et de Secours une convention afin de préciser les modalités de la disponibilitéopérationnelle et de la disponibilité pour la formation des sapeurs-pompiers volontaires. Cette convention veillenotamment à s’assurer de la compatibilité de cette disponibilité avec les nécessités du fonctionnement del’entreprise ou du service public.

Entre : Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Hérault,
Représenté par monsieur Kléber MESQUIDA, Président du Conseil d’administration, d’une part,
Ci-après dénommé « le S.D.I.S. 34 » ;Et Organisme ou société employeur :
Représenté par :
Adresse :
Mail :Tél :Ci-après dénommé « l’employeur » ;

Et Agent sapeur-pompier volontaire :
Affecté au centre de secours de :
Ci-après dénommé « le sapeur-pompier volontaire » ou « le SPV » ;

Article 1 : Objet
La présente convention est conclue en référence au titre II de la loi n 96-370 du 3 mai 1996, aux articles L723-11 etsuivants du Code de la Sécurité intérieure.Elle vise à préciser les conditions et les modalités de la disponibilité pour formation (chapitre 1) et/ou pourintervention (chapitre 2), pendant le temps de travail et dans le respect des nécessités de fonctionnement del’établissement auquel il appartient.

Article 2 : Protection du sapeur-pompier volontaire
Conformément à l’article L723-14 du code de la sécurité intérieure : Le temps passé hors du lieu de travail, pendantles heures de travail, par le sapeur-pompier volontaire pour participer aux missions à caractère opérationnel et auxactivités de formation, est assimilé à une durée de travail effectif pour la détermination de la durée des congéspayés, des droits aux prestations sociales et pour les droits qu'il tire de son ancienneté.
Conformément aux articles L723-16 et L723-17 du code de la sécurité intérieure : Aucun licenciement, aucundéclassement professionnel, ni aucune sanction disciplinaire ne peuvent être prononcés à l'encontre d'un salarié enraison des absences résultant de l'application des dispositions de la présente convention.
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CHAPITRE 1 - MISE A DISPOSITION POUR FORMATION
Dans le cadre de cette convention, l’employeur autorise le sapeur-pompier volontaire à s’absenter pour des séancesde formation : (Mettre une croix dans la case souhaitée)OUI NONEn cas de refus, les articles 3 à 5 de la présente convention sont sans objet.
Article 3 : Définition du seuil de sollicitation pour formation
Chaque jour de formation est valorisé à hauteur de 8h00.Aucun plafond n’étant défini, toute participation au-delà de ces seuils est librement négociée entre le SPV etl’employeur.Les jours d'autorisation d'absence non consommés dans l'année civile ne peuvent être reportés sur l'année suivante.(Mettre une croix dans la case souhaitée)

- Pour la formation initiale : 10 jours / an pendant les 3 premières années du 1er engagement- Pour la formation continue : 5 jours / an

Nombre de jours par an :…………….

Article 4 : Définition de la durée des autorisations d’absence pour formation
La durée des autorisations d'absence pour formation, correspond au temps entre le départ du sapeur-pompiervolontaire jusqu'à son retour sur son lieu de travail/domicile.Il est tenu compte du temps de trajet moyen prévisible pour les déplacements "aller - retour" entre le lieu detravail/domicile et le lieu de formation.
Article 5 : Dispositions compensatoires
Durant les absences, l’employeur choisit l’une des possibilités suivantes :
(Mettre une croix dans la ou les case(s) souhaitée(s))

Maintien de la rémunération(et des avantages y afférents) Subrogation
NON

Le sapeur-pompier volontaire perçoit les indemnitésprévues au titre de l’activité sapeur-pompier.L’employeur renonce à être subrogé dans les droitsdu sapeur-pompier volontaire à percevoir cesindemnités.

OUI
L’employeur demande à être subrogé dans les droitsdu sapeur-pompier volontaire à percevoir lesindemnités prévues (dans la limite des sommesperçues au titre de la rémunération et desavantages y afférents)

Suppression de larémunération
Le sapeur-pompier volontaire ne perçoit pas sa rémunération ainsi que lesavantages y afférents.Il perçoit les indemnités prévues au titre de l’activité sapeur-pompier.

Pour les employeurs privés qui optent pour le maintien de la rémunération :
Mécénat L'employeur demande à bénéficier d'une réduction d'impôt au titre dumécénat (circulaire interministérielle du 24 avril 2018).
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CHAPITRE 2 - MISE A DISPOSITION OPERATIONNELLE
Dans le cadre de cette convention, l’employeur autorise le sapeur-pompier volontaire à s’absenter pour desopérations de secours : (Mettre une croix dans la case souhaitée)□ OUI □ NONEn cas de refus les articles 6 à 8 de la présente convention sont sans objet.
Article 6 : Modalités
(Mettre une croix dans la ou les case(s) souhaitée(s))Disponibilité pour des interventions inopinées pendant la durée de travail :Le sapeur-pompier volontaire sollicitable doit rester dans un périmètre restreint autour de la caserneafin de pouvoir s’y rendre en quelques minutes lorsqu’il est alerté. Le sapeur-pompier volontaire estautorisé à quitter son travail dès le déclenchement de l’alerte (bip, sirène, téléphone…).(cf. ANNEXE 2 – « Attestation d’intervention »)

OUI
NON

Disponibilité opérationnelle en cas d’évènement majeur / Garde programmée :En période de mobilisation exceptionnelle (alerte météo…), le SDIS pourra solliciter auprès del'employeur une disponibilité de l'agent pour effectuer des missions lors d’évènements majeurs sousréserve des nécessités de l’employeur.(cf. ANNEXE 1 : « Demande d’autorisation d’absence d’un SPV conventionné »)

OUI
NON

Autorisation de retard à l’embauche :Le sapeur-pompier volontaire est autorisé à prendre son poste avec un retard dû à une intervention qui adébuté hors de son temps de travail et qui se prolonge sur du temps effectif travaillé après avoir informéson employeur.(cf. ANNEXE 2 – « Attestation d’intervention »)

OUI
NON

Article 7 : Définition du seuil de sollicitation pour mise à disposition opérationnelleL’employeur autorise le sapeur-pompier volontaire à s'absenter, dans le cadre de la mise à dispositionopérationnelle pendant son temps de travail, pour participer à des missions opérationnelles au profit du ServiceDépartemental d’Incendie et de Secours de l’Hérault, dans les conditions suivantes, à savoir :
Nombre de jours par an :…………….

Article 8 : Dispositions compensatoires
Durant les absences, l’employeur choisit l’une des possibilités suivantes :(Mettre une croix dans la ou les case(s) souhaitée(s))

Maintien de la rémunération(et des avantages y afférents) Subrogation
NON

Le sapeur-pompier volontaire perçoit les indemnitésprévues au titre de l’activité sapeur-pompier.L’employeur renonce à être subrogé dans les droitsdu sapeur-pompier volontaire à percevoir cesindemnités.

OUI
L’employeur demande à être subrogé dans les droitsdu sapeur-pompier volontaire à percevoir lesindemnités prévues (dans la limite des sommesperçues au titre de la rémunération et desavantages y afférents)

Suppression de larémunération
Le sapeur-pompier volontaire ne perçoit pas sa rémunération ainsi que lesavantage y afférents. Il perçoit les indemnités prévues au titre de l’activitésapeur-pompier.

Pour les employeurs privés qui optent pour le maintien de la rémunération :
Mécénat L'employeur demande à bénéficier d'une réduction d'impôt au titre dumécénat (circulaire interministérielle du 24 avril 2018).
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CHAPITRE 3 - DISPOSITIONS DIVERSES
Article 9 : Actualisation de la convention
La présente convention peut être modifiée d'un commun accord à la demande de l'une des parties, et notamment encas de modification de la situation du SPV tant en ce qui concerne ses liens avec l'employeur qu'avec le SDIS.
Article 10 : Reconduction/Résiliation
La présente convention est conclue pour une durée de 1 an, renouvelable par tacite reconduction par période d’égaledurée.Elle pourra être dénoncée, à la demande de l’une des parties, avec un délai de préavis de 3 mois.
Article 11 : Application et entrée en vigueur
Les dispositions de la présente convention sont applicables dès la signature des trois parties contractantes.La présente convention entre en vigueur à la date de la dernière signature.
Article 12 : Litiges
En cas de litige entre les parties signataires de la présente convention, une procédure amiable sera recherchée.En cas d’échec des voies amiables, tout contentieux devra être porté devant le Tribunal administratif de Montpellier.

L'agent SPV L’employeur Le Président duConseil d’Administration du SDIS34
Date :
Signature :

Date :
Signature :

Date :
Signature :
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M. BARBATO souhaite avoir accès au rapport du CST et en avoir une copie.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la convention de mise à disposition du personnelcommunal auprès du SDIS 34 pour les pompiers volontaires.
2.2 - ACTUALISATION DES INDEMNITÉS DE MISSION DU PERSONNEL COMMUNAL
Rapporteur : Mme AUTIER.
L’arrêté du 20 septembre 2023 modifie l’arrêté du 3 juillet 2006, en ce qui concerne le montantdesindemnités de repas, et d’hébergement.
A compter du 20 septembre 2023, le montant d’indemnisation des frais de restauration (déjeuneret dîner) est fixé, par repas, à 20,00 € (au lieu de 17,50 € précédemment).Les montants des indemnités de nuitée sont fixés à 90 € (au lieu de 70 précédemment) pour letaux de base, à 120 € (au lieu de 90 précédemment) pour les grandes villes de + de 20000habitants et communes de la métropole du Grand Paris, et à 140 € (au lieu de 110 précédemment)pour la Commune de Paris.
Ainsi, les taux de remboursement s’établissent comme suit :

Taux de base Grandes villes et communes de lamétropole du Grand Paris Commune de Paris
Hébergement (incluant lepetit déjeuner) 90 € 120 € 140 €
Déjeuner 20,00 €Dîner
Pour tous les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés et en situation de mobilitéréduite, le taux d’hébergement est fixé à 150 €.
Le décret n° 2026 du 4 juin 2020 autorise les collectivités territoriales et les établissements publicslocaux à déroger au remboursement forfaitaire des frais de repas et à instaurer, par délibération,un remboursement au réel, dans la limite de plafond prévu pour le remboursement forfaitaire,
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
Mme PLANE souhaite connaître le nombre d’employés du personnel communal concerné.
Monsieur le Maire indique que cela évolue en fonction des missions.
Mme PLANE s’interroge sur les déjeuners, les dîners, les hébergements.
Monsieur le Maire répond que cela dépend des formations et des missions, de nombreuxparamètres sont à prendre en compte, il donne ensuite la parole à M. LAMIC, Directeur Généraldes Services qui explique que cela concerne environ une centaine d’agents pour une envelopped’à peu près 19 000 € qui passe à présent à 15 000 €, pour des formations essentiellement.
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Monsieur le Maire donne la parole à Mme PROST, Directrice des Ressources Humaines, quiprécise que les formations et les missions sont sur ordre de mission signé par le DGS etnotamment au CNFPT en mission professionnelle.
Mme PLANE précise qu’il n’y avait aucune arrière pensée.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le remboursement au réel, dans la limite du plafondprévu pour le remboursement forfaitaire des indemnités de repas et d’hébergement, tel qu’indiquéci-dessus.
2.3 - TRANSFERT DE PERSONNEL VERS LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
Rapporteur : M. BERTHET.
En Prévision de la création de la Communauté d’Agglomération au 1er janvier 2024 etl’application de la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, lafuture Communauté d’Agglomération au titre de sa compétence politique de la ville obligatoire,assurera le suivi et le pilotage stratégique de la mise en œuvre du Contrat de Ville, en lien étroitavec l’État et les partenaires institutionnels engagés sur cette politique.
L’article L.5211 4-1 du Code général des collectivités territoriales, modifié par la loi 2015-991 du7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, prévoit que le transfert decompétences d’une commune à un établissement public de coopération intercommunale (EPCI)entraîne le transfert du service ou de la partie de service chargé de sa mise en œuvre, et doncdes fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux contractuels qui remplissent en totalité ou enpartie leurs fonctions dans un service ou une partie de service transféré.
Au vu de cette compétence « politique de la ville » qui sera exercée pleinement par la futureCommunauté d’Agglomération à compter du 1er janvier 2024, l’équipe Politique de la villedénommée MOUS « Maîtrise d’œuvre Urbaine et Sociale » sera transférée à cette date.
Elle est composée de 3 agents :– La responsable, cheffe de projet politique de la ville– L’adjointe au cheffe de projet– L’assistante du service
Conformément aux préconisations réglementaires en matière de transfert de compétences, unefiche d’impact sur les effets potentiels sur l’organisation et les conditions de travail, ainsi que surla rémunération et les droits acquis des agentes concernées a été rédigée.Les agentes ont été rencontrées par les deux directions des ressources humaines afin deprésenter cette fiche d’impact.Un rapport présentant les modalités de transfert des agentes concernées a été présenté auComité Social Territorial du 6 décembre 2023.
A la date du 31 décembre 2023, les trois agentes du service Politique de la ville seront radiéesdes effectifs de la ville de Lunel.
A la date du 1er janvier 2024, les trois agentes du service Politique de la ville seront intégrées ausein des effectifs de la Communauté d’Agglomération.
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L’équipe MOUS continuera à travailler en étroite collaboration avec les différents services de laVille afin d’assurer ses missions au bénéfice des habitants du quartier prioritaire de Lunel.
Le service restera basé à l’Espace Castel (bureaux du 1er étage), situé au sein du périmètrePrioritaire.
Afin de maintenir la collaboration étroite qui lie la ville de Lunel et la politique de la ville, la cheffede projet restera membre du CODIR. Les informations générales sur la collectivité et l’accès auxdifférents serveurs et l’intranet seront maintenus.
Le Programme de Réussite Éducative porté par la Caisse des Écoles et rattaché au service PDVcontinuera quant à lui à être piloté par la Ville.
Ce dispositif géré et suivi par la coordinatrice PRE sera intégré à la Direction Éducation à compterdu 1er janvier 2024 afin d’assurer une cohérence et une complémentarité avec les autresdispositifs tels que la Cité Éducative et les actions de droit commun relevant de l’éducation.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
M. BARBATO demande puisqu’il s’agit d’un transfert de compétences et d’un transfert politiqueà la Communauté de Communes ce que va devenir la délégation de l’élu de Lunel à la Politiquede la Ville. Cela va-t-il être transféré à un président de la Communauté de Communes ?
Monsieur le Maire indique que cette question va être tranchée prochainement à la Communautéde Communes du Pays de Lunel. La logique voudrait qu’il y ait un vice-président et un déléguéà Lunel puisque nous sommes concernés par la Politique de la Ville. Cela va être calé avec desvolontaires pour s’occuper de ce dossier assez méconnu. Si la ville de Lunel maîtrise ce dossier,c’est moins évident pour les nouveaux maires qui n’ont pas de quartiers Politique de la Ville maisqui pourraient être concernés dans le futur puisque le nouveau contrat politique de la ville prévoitdes extensions possibles pour des communes qui présentent certains critères des quartiersPolitique de la Ville.
M. BARBATO rappelle que l’idée de l’agglomération c’est de faire des économies. Or, si l’ongarde le terrain sur chaque délégation on ne va jamais arriver à faire des économies !
Monsieur le Maire indique qu’aujourd’hui la priorité c’est l’efficacité sur cette politique. Mais àl’heure actuelle ce n’est pas encore tranché.
Mme PLANE s’interroge sur les agents rencontrés car il n’est pas précisé si elles sont d’accordpour ce transfert, elle espère que c’est le cas. Peut-être a-t-elle mal entendu mais cela n’apparaîtpas dans la délibération, elles sont transférées à partir du 1er janvier, donc elles sortent deseffectifs de la ville de Lunel mais changent-elles physiquement d’endroit ? Par ailleurs, n’y avait-il pas des services Politique de la Ville à Gambetta ?
Monsieur le Maire indique qu’elles restent au même endroit c’est-à-dire à l’espace Castel, lieusur lequel elles sont installées depuis déjà un certain temps. Il rappelle qu’une discussion a étéengagée depuis fort longtemps.
M. BERTHET précise que tous les agents sont d’accord.
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le transfert des trois agentes du service Politiquede la Ville vers la future Communauté d’Agglomération qui en assurera la compétence.
2.4 - OPÉRATION DE RECENSEMENT DE LA POPULATION
Rapporteur : M. BENIATTOU.
La loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité a instauré une nouvelleméthode de recensement de la population depuis le 1er janvier 2004.Cette formule a substitué au comptage traditionnel organisé tous les 7 à 9 ans, une techniqued’enquêtes annuelles de recensement.
Les objectifs du recensement restent les mêmes :

- déterminer la population légale de la France et de ses circonscriptions administratives,
- décrire les caractéristiques de la population et ses conditions de logement.

Le recensement se déroule généralement de la mi-janvier à la fin février selon la taille de lacommune concernée. Il reste placé sous la responsabilité de l’État. Sa réalisation repose sur unpartenariat étroit entre les communes et l’I.N.S.E.E qui organise et contrôle la collecte desinformations, puis exploite les questionnaires et diffuse les résultats tandis que les communespréparent et réalisent les enquêtes de recensement. Elles reçoivent à ce titre une dotationforfaitaire de l’État.
Le coordonnateur de l’enquête de recensement, appelé coordonnateur communal, peut être lemaire ou tout autre élu local et, si ce dernier ne prend pas lui-même en charge la préparation etla réalisation du recensement, toute personne désignée dans le personnel communal.Le coordonnateur communal est l’interlocuteur de l’INSEE pendant la campagne annuelle derecensement. À compter du dernier trimestre de l’année précédente, il organise la campagnelocale de communication, il s’assure du bon déroulement du recensement et met en place lalogistique. Il veille au respect de la confidentialité des données récoltées et est tenu au secretprofessionnel.Le coordonnateur communal est chargé d’assurer un soutien logistique aux personnels chargésdu recensement ; il organise la campagne locale de communication, la formation des agentsrecenseurs avec l’appui de l’INSEE, les encadre et suit leur travail.
À Lunel, les agents recenseurs sont des agents de la commune affectés à cette tâche. Ils sonttenus au secret professionnel.
Les enquêtes de recensement de la commune nécessitent le recrutement de 6 agentsrecenseurs.
Pour l’année 2024 et pour les années suivantes, les conditions de rémunération de ces agents,conformément aux modalités arrêtées par l’INSEE selon le barème suivant :

· versement en février d’un forfait fixe brut de 550 euros,
· versement en mars du solde de l’indemnité constituée selon le barème suivant :

· feuille de logement :0,50 euro (valeur unitaire)
· bulletin individuel :1,00 euro
· dossier d’immeuble collectif :0,50 euro
· fiche d’adresse non enquêtée :0,50 euro
· fiche de logement non enquêtée :1,00 euro

Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’opération de recensement de la population pourl’année 2024 ainsi que les conditions de rémunération des agents selon le détail exposé ci-dessus.

3 – COMMANDE PUBLIQUE ET ASSURANCE
3.1 - CONTRAT D'ASSURANCES RISQUES STATUTAIRES - AVENANT N 1
Rapporteur : M. REMESY.
Annexe : Avenant n°1 au contrat d’assurances risques statutaires
Par délibération en date du 16 décembre 2021, le conseil municipal a autorisé la signature dumarché d’assurances des risques statutaires avec la compagnie ALLIANZ VIE et le courtierGRAS SAVOYE MÉDITERRANNÉE, à compter du 1er janvier 2022 pour une durée de 5 ans.
Au mois de juin 2023, la compagnie d'assurances signifie par courrier à la Ville que les résultatsdu contrat d’assurance du personnel enregistrés ne lui permettent plus de maintenir les conditionstarifaires à l’identique. De ce fait, elle se voit contrainte de résilier à titre conservatoire etconformément aux clauses du contrat, l'engagement souscrit.
En effet, deux accidents de service et une maladie professionnelle ont impacté en année pleinela sinistralité 2022.
Après des négociations engagées avec la compagnie d'assurances, celle-ci accepte depoursuivre l'exécution du contrat au-delà du 31 décembre 2023.
A compter du 1er janvier 2024, les indemnités journalières seront limitées au remboursement de70% du traitement de l’agent pour les accidents de travail ou maladies professionnelles. Les fraismédicaux restent eux remboursés à 100%, l’indemnité versée en cas de décès reste égalementinchangée.
Il est également précisé que les sinistres survenus en 2022 et en 2023 et qui se poursuivraienten 2024 continueront à être indemnisés à 100%.
Pour les garanties "décès, maladies et accidents imputables au service", le taux de cotisationsera élevé à 1,73% de l'assiette de cotisation, constituée par le traitement de base indiciaire brut,hors Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) et hors Supplément Familial de Traitement (SFT).
La durée du marché reste inchangée et court jusqu’au 31 décembre 2026.
Il est précisé que le courtier GRAS SAVOYE MÉDITERRANNÉE, mandataire du groupement etgestionnaire du contrat, a changé de dénomination sociale pour devenir WILLIS TOWERSWATSON FRANCE.
La Commission d’Appel d’Offres réunie le 30 novembre 2023 a émis un avis favorable à lapassation de l’avenant n°1 au marché d’assurances risques statutaires selon les conditionsprécitées.
Il est proposé au Conseil Municipal :
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D’APPROUVER l’avenant n°1 susvisé avec le groupement WILLIS TOWERS WATSONFRANCE / ALLIANZ VIE ;
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer le présent avenant et à conduirecette affaire jusqu’à son terme.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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C - Objet du marché public

  Objet du marché public:

Marché d’assurances risques statutaires

  Date de la notification du marché public : 14/01/2022

  Durée d’exécution du marché public : .5 ans jusqu’au 31/12/2026

  Montant initial du marché public :

 Taux appliqué à l’assiette de cotisation solution de base décès, maladies et accidents imputables au
service sans franchise : 1,29 %

 Tarification 1 pour les agents affiliés à la CNRACL : décès, maladies et accidents imputables au
service sans franchise.

 Assiette de cotisation : Traitement Indiciaire Brut des agents affiliés à la CNRACL (hors NBI et SFT)

EXE10 – Avenant n°1 (2021_070 Assurances risques statutaires) Page : 2 / 6
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D - Objet de l’avenant

  Modifications introduites par le présent avenant :

Au mois de juin 2023, la compagnie d’assurances signifie par courrier à la Ville que les résultats du contrat
d’assurance du personnel enregistrés ne lui permettent plus de maintenir les conditions tarifaires à l’identique. De
ce fait, elle se voit contrainte de résilier à titre conservatoire et conformément aux clauses du contrat, l’engagement
souscrit.

 
En effet deux accidents de service et une maladie professionnelle ont impacté en année pleine la sinistralité 2022.
 
Après des négociations engagées avec la compagnie d’assurances, celle-ci accepte de poursuivre l’exécution du
contrat au-delà du 31 décembre 2023.
 
A compter du 1er janvier 2024, les indemnités journalières seront limitées au remboursement de 70% du traitement
de l’agent pour les accidents de travail ou maladies professionnelles. Les frais médicaux restent eux remboursés à
100%, l’indemnité versée en cas de décès reste également inchangée.
 
Il est également précisé que les sinistres survenus en 2022 et en 2023 et qui se poursuivraient en 2024
continueront à être indemnisés à 100%.
 
Pour les garanties "décès, maladies et accidents imputables au service", le taux de cotisation sera élevé à1,73%
de l’assiette de cotisation, constituée par le traitement de base indiciaire brut, hors Nouvelle Bonification Indiciaire
(NBI) et hors Supplément Familial de Traitement (SFT).
 
La durée du marché reste inchangée et court jusqu’au 31 décembre 2026.

  Incidence financière de l’avenant :

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public :
(Cocher la case correspondante.)

Non Oui

L’incidence financière de l’avenant concerne :

1/ l’augmentation du taux de cotisation qui passe de 1,29 % à 1,73 % ;

2/ instauration d’une franchise : à compter du 1er janvier 2024, les indemnités journalières seront limitées au
remboursement de 70% du traitement de l’agent pour les accidents de travail ou maladies professionnelles. Les
frais médicaux restent eux remboursés à 100%, l’indemnité versée en cas de décès reste également inchangée.

Annexe : Nouvelles conditions contractuelles transmises par la compagnie d’assurance ALLIANZ VIE

EXE10 – Avenant n°1 (2021_070 Assurances risques statutaires) Page : 3 / 6
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E - Signature du titulaire du marché public

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice

A : …………………… , le …………………

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice)

EXE10 – Avenant n°1 (2021_070 Assurances risques statutaires) Page : 5 / 6

125



G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public

Date de mise à jour : 01/04/2019.

EXE10 – Avenant n°1 (2021_070 Assurances risques statutaires) Page : 6 / 6

  En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous : 

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A …………………………….……, le ………………………..

Signature du titulaire,

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.)

  En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de
l’accord-cadre.)

126



Mme PLANE note que jusqu’au 31 décembre les indemnités sont de 100 %, à partir du 1er janvierce ne sera plus qu’à hauteur de 70 %. Pendant le laps de temps où ils ont voulu rompre le contraty-a-t-il eu une rupture des indemnités ?
Réponse négative de Monsieur le Maire.
Mme PLANE souhaite savoir ce qu’il va advenir du pourcentage restant.
Monsieur le Maire explique que la ville le prendra en charge.
Mme PLANE constate que cela passe à 70 % à partir du 1er janvier pour les nouveaux sinistres,les anciens continuent à être indemnisés à 100 %. Cela ne concerne que les nouveauxsignataires ?
Ce sont effectivement les propos de M. REMESY.
M. BARBATO considère nécessaire et important de garder ce type de contrat, son groupe ne vapas s’y opposer. Il constate qu’en fait une augmentation a été négociée de 1,73 % pour continuerla couverture d’assurance. Il s’agit d’ une négociation sinon il n’y a plus de couverture ?
M. REMESY précise qu’Allianz Vie proposait au départ par courrier un taux de 2,98 %.
M. BARBATO pense que comme lorsqu’on a trop d’accidents de voiture, les assurances neveulent plus assurer. La compagnie d’assurance a donc jugé qu’il y avait trop d’accidents et demaladies à Lunel alors qu’il n’y en a que deux et ils refusent de nous assurer. Ce sont desmaladies graves, des accidents de service. Il aurait souhaité en connaître la nature sans avoir àdévoiler les noms.
Mme PLANE note que la ville va tout de même payer le pourcentage restant plus l’augmentation.
Confirmation de Monsieur le Maire.
Mme PLANE demande si pendant la négociation la ville s’est renseignée ailleurs et auquel casles tarifs sont-ils équivalents ?
Monsieur le Maire ajoute que de nombreuses collectivités ont du mal à se faire assurer.
M. REMESY souligne qu’il y a eu une explosion des cotisations.
Mme PLANE fait remarquer que les compagnies augmentent les tarifs des contrats et ne veulentplus rembourser. C’est le cas ici avec les assurances pour les collectivités. Elle suppose queLunel n’est pas la seule concernée par cette problématique d’assurance, il en va de même avecles manadiers... Il y a un réel problème au niveau des assurances, il faut prendre une décisionau niveau de l’État. Nous sommes obligés de nous assurer et ils en profitent.
Monsieur le Maire indique que l’AMF a été saisie par de nombreuses communes à ce sujet et ilsessaient de défendre la position vis à vis de l’État et de trouver une solution.
M. BERTHET explique que ce problème a été rencontré au niveau de la Communauté deCommunes et nous ne sommes pas certains aujourd’hui d’être ré-assurés pour les dommages
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aux biens. Nous sommes obligés de nous tourner vers des compagnies étrangères afin d’avoirun accord. Il ne sait pas si le groupe WILLIS TOWERS WATSON FRANCE/ALLIANZ VIE, qui aune consonance anglaise, a fait une reprise, mais il n’est pas impossible qu’actuellement lescompagnies françaises passent par l’Angleterre pour assurer des Français. On ne sait pasexactement au niveau de la Communauté de Communes à quel taux l’assurance dommages auxbiens va le prendre en charge compte tenu de dégâts qu’il peut y avoir partout en France, celarisque d’être élevé mais il faut s’ assurer.
Mme PLANE relève qu’effectivement ce n’est pas une option de s’assurer.
Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 3 abstentions : Mme PLANE plus le pouvoirde M. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve l’avenant n°1 au contrat d’assurances risquesstatutaires avec le groupement WILLIS TOWERS WATSON FRANCE / ALLIANZ VIE et autoriseMonsieur le Maire ou son représentant à signer le présent avenant.
Explication de vote de Mme PLANE :Son groupe s’abstient tout simplement parce qu’ils ne font pas partie de la commission.
3.2 - FOURNITURE ET POSE D’UNE MICRO-CRÈCHE MODULAIRE À OSSATURE BOIS« CLÉ EN MAIN » - AVENANT N 3
Rapporteur : Mme GIMENEZ.
Annexe : Avenant n°3 au marché de fourniture et pose d’une micro-crèche modulaire à ossaturebois « clé en main »
Par délibération en date du 11 mai 2022, le conseil municipal a autorisé la signature d’un marchéde fourniture et pose d’une micro-crèche modulaire à ossature bois « clé en main » avec legroupement SELVEA / WENDLING CAROLE pour un montant forfaitaire de 515 689,04 € HT.
Par délibération en date du 8 novembre 2022, le conseil municipal a autorisé la passation d’unavenant n°1 au marché précité pour permettre l’implantation de la micro-crèche sur un nouveausite et augmenter le délai initial d’exécution de la prestation en raison du changement depérimètre de réalisation. Le nouveau montant du marché s’élevait en conséquence à 519 629.04€ HT.
Des contraintes inhérentes à l’acquisition foncière et à l’instruction du dossier d’urbanisme ontnécessité l’augmentation du délai d’exécution afin de porter le nouveau terme du contrat au 3mars 2024, par la passation d’un avenant n°2.
En raison du nouvel emplacement de la structure, certains ajustements sont rendus nécessairesau regard de la typologie du sol, mais également afin de tenir compte de l’augmentation du coûtdes matières premières depuis la date de notification du contrat en 2022.
Le montant total de ces adaptations s’élève à 55 006,47 € HT, portant le nouveau montant totaldu marché à 574 635.51 € HT et représentant une plus-value cumulée avec l’avenant n°1 de11,43%.
Parallèlement la durée du marché doit être augmentée de 5 mois en vue d’une livraison de lastructure début août 2024.
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Cette modification contractuelle a été présentée à la Commission d’Appel d’Offres, réunie le 30novembre 2023, qui a émis un avis favorable à la passation de cet avenant n°3.
Il est proposé au Conseil Municipal :
D’APPROUVER l’avenant n°3 susvisé à passer avec le groupement SELVEA / CAROLEWENDLING ;
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer le présent avenant et à conduirecette affaire jusqu’à son terme.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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D - Objet de l’avenant

  Modifications introduites par le présent avenant :

Des contraintes inhérentes à l’acquisition foncière et à l’instruction du dossier d’urbanisme ont nécessité
l’augmentation du délai d’exécution afin de porter le nouveau terme du contrat au 3 mars 2024, par la passation
d’un avenant n°2.

En raison du nouvel emplacement de la structure, certains ajustements sont rendus nécessaires au regard de la
typologie du sol, mais également afin de tenir compte de l’augmentation du coût des matières premières depuis la
date de notification du contrat en 2022.

Le montant total de ces adaptations s’élève à 55 006,47 € HT, portant le nouveau montant total du marché à 574
635.51 € HT et représentant une plus-value cumulée avec l’avenant n°1 de 11,43%.

Parallèlement la durée du marché doit être augmentée de 5 mois en vue d’une livraison de la structure début août
2024. 

Nouvelle date de fin contractuelle : 3 août 2024.

  Incidence financière de l’avenant :

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public :

Non Oui


Taux de TVA : 20 %

 Montant HT : 55 006,47 €

 Montant TTC : 66 007,76 €

  Historique des avenants et nouveau montant du marché :

Montant Plus-Value Détail Date de fin

Marché initial HT 515 689,04 € HT / 11 mois 3 mai 2023

Avenant n°1 3 940 € HT 0,76 % 2 mois 3 juillet 2023

Avenant n°2 / / 8 mois 3 mars 2024

Avenant n°3 55 006,47 € HT 10,67 % 5 mois 3 août 2024

Nouveau montant 574 635,51 € HT 11,43 % 26 mois 3 août 2024

EXE10 – Avenant n°3 (2022_014) Page : 2 / 4
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E - Signature du titulaire du marché public

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

F - Signature du pouvoir adjudicateur 

A : …………………… , le …………………

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice)

EXE10 – Avenant n°3 (2022_014) Page : 3 / 4
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public

Date de mise à jour : 01/04/2019.

EXE10 – Avenant n°3 (2022_014) Page : 4 / 4

  En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous : 

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A …………………………….……, le ………………………..

Signature du titulaire,

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.)

  En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de
l’accord-cadre.)
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M. BARBATO considère qu’une crèche est nécessaire cela a déjà été évoqué, ce n’est pasl’endroit le plus formidable pour l’installer mais il faut la poser quelque part. Son groupe signalesimplement, encore une fois, le dépassement des coûts. Cela manque de maîtrise !
Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 3 abstentions : Mme PLANE plus le pouvoirde M. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve l’avenant n° 3 relatif à la fourniture et la pose d’unemicro-crèche modulaire à ossature bois « clé en main » à passer avec le groupementSELVEA/CAROLE WENDLING et autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer leprésent avenant.
3.3 - CONTRAT DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE DU CENTRE NAUTIQUE AQUALUNAAVENANT N 2 DE RÉSILIATION
Rapporteur : M. HERMABESSIÈRE.
Annexe : Avenant n°2 au contrat de performance énergétique du centre nautique Aqualuna
Par délibération du 25 janvier 2017, le Conseil municipal a validé l’attribution du contrat deperformance énergétique de la piscine Aqualuna à l’entreprise DALKIA, pour un montant totald’exploitation/maintenance de 1 269 778,50 € HT et un montant forfaitaire de travauxd’amélioration de la performance énergétique de 208 324,84 € HT.
Par délibération en date du 20 décembre 2018, le Conseil municipal a autorisé la signature d’unavenant n°1 prévoyant une moins-value de 3 378,48 € HT au titre de la suppression duprogramme des travaux relatifs à la conformité gaz (électrovannes et détecteurs), car lescaractéristiques des équipements mis en place n’exigeaient plus la réalisation d’une détectiongaz.
Le bâtiment, datant de la fin des années 1980, a souffert les derniers mois avant sa fermeture dedégradations structurelles évolutives, au niveau des bassins et de la charpente. Face à ceconstat, deux rapports de bureaux de contrôle différents sont venus confirmer le danger imminentaux biens et aux personnes que pouvait représenter l’état structurel du bâti.
A ce titre, l’arrêté de fermeture de l’établissement a été pris le 24 mars 2023, autorisant l’accèsaux seules personnes habilitées. Par la suite, un second arrêté du 23 juin 2023 est venu interdirel’accès à toute personne.
Compte tenu de ces éléments, il convient de résilier le contrat de performance énergétique concluen 2017. La clôture du contrat doit être actée à compter du 30 juin 2023, afin de marquer l’arrêtde la facturation correspondante.
Ainsi, l’impact financier pour l’arrêt du contrat de performance énergétique au 30 juin 2023 est lesuivant :- La fourniture des énergies, poste P1 : - 167 566,84 € HT,- Les prestations de services, poste P2 : - 113 940,00 € HT,- La garantie totale, poste P3 : - 23 240,00 € HT.La moins-value totale sur les deux années restantes du contrat s’élève en conséquence à– 304 746,84 € HT, ce qui représente une diminution cumulée de – 20,85 % avec celle actée parl’avenant n°1.
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L’arrêt du contrat au 30 juin 2023 est formalisé à travers une avenant n°2 de résiliation, actant ledécompte précité.
Il est proposé au Conseil Municipal :
D’APPROUVER l’avenant n°2 susvisé à passer avec l’entreprise DALKIA ;
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer le présent avenant et à conduirecette affaire jusqu’à son terme.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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CONTRAT DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE
DU CENTRE NAUTIQUE AQUALUNA DE

LUNEL

Ville de Lunel

Date d’effet : / /  (date de notification)
Date d’échéance : 30/06/2025

Avenant N°2 au marché 
2016-041 du 01/03/2027

Exploitant : DALKIA

C184/AV

A
V

E
N

A
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 2
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Désigna on des par es contractantes

Entre les soussignés :

Ville de Lunel
240 Avenue Victor Hugo
CS 30403
34 403 LUNEL CEDEX

Représentée par Monsieur Pierre SOUJOL, Maire de la Ville de Lunel,

Ci-après désignée « La Ville ».

D’UNE PART,

Et la société DALKIA S.A,

dont le siège social est au 37 avenue du Maréchal de La re de Tassigny 59 350 Saint André Les Lille,

immatriculée au Registre du Commerce de Lille sous le numéro 456 500 537,

Représentée par Représentant, TITRE , Le Terra Verde – 55 rue Euclide 34 000 Montpellier ;

Ci-après désignée « Le Titulaire ».

D’AUTRE PART,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT.

Ville de Lunel SAGE Energie
AVENANT

138



   

4 / 5

Ar cle 1 Objet de l’avenant

Le présent avenant a pour objet :

 La clôture du contrat de performance énergé que suite à la décision de fermeture du centre

nau que Aqualuna par la ville de Lunel

Ar cle 2 Clôture du contrat de performance énergé que du centre nau que

Aqualuna

La fermeture du centre nautique Aqualuna a été décidé par la ville de Lunel suite à un arrêté de péril
en raison de question de sécurité lié au bâti du centre nautique. En effet, la sécurité des usagers n’est
plus assurée, le centre nautique ne peut donc plus recevoir de public, s’agissant d’un cas de force
majeure. 

Il a donc été décidé de clôturer le contrat de performance énergétique passé avec le Titulaire notifié au
01/03/2017 pour une durée de 100 mois et devant donc s’achever au 30/06/2025. 

La clôture du contrat de performance énergétique est effective au 30/06/2023. La facturation s’arrête
donc à cette date. 

L’impacte financier pour l’arrêt du CPE en date du 30/06/2023 est le suivant :

 P1 : - 167 566,84 € HT 

 P2 : - 113 940,00 € HT

 P3 : - 23 240,00 € HT 

Soit une moins-value totale de 304 746,84 € HT sur les deux années de contrat restantes.

Ar cle 3 Incidence financière

Le prix indiqué en € HT ci-dessus est en valeur du mois mo du marché de base.

Période AAPE (€ HT) P1 (€ HT) P2 (€ HT) P3 (€ HT) Total marché (€ HT) Ecart / Base (€ HT) Ecart / Base (%)

Base 208 324,84 698 195,17 474 750,00 96 833,33 1 478 103,34 - -

Avenant 1 204 946,36 698 195,17 474 750,00 96 833,33 1 474 724,86 -3 378,48 -0,23%

Avenant 2 204 946,36 530 628,33 360 810,00 73 593,33 1 169 978,02 -308 125,32 -20,85%

L’ensemble des avenants cumulés entrainent donc une moins-value globale de 308 125,32 € HT sur la

durée du marché. La baisse est donc de 20,85% par rapport à la base marché.

Ville de Lunel SAGE Energie
AVENANT
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Ar cle 4 Renoncia on au recours

Le tulaire renonce à toute réclama on au recours pour des faits prévisibles ou décisions rela ves à
l’exécu on du marché qui sont antérieurs à la signature du présent avenant et réglés par lui.

Ar cle 5 Clauses diverses

Il  n'est  rien  changé aux  clauses  du contrat  ini al  qui  devient  applicable en tout  ce  qui  n'est  pas

contraire aux s pula ons qui précèdent.

Fait à Lunel

Le __/__/____

(En 1 exemplaire original)

Le Titulaire                                                                                                 Ville de Lunel

Ville de Lunel SAGE Energie
AVENANT
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Mme PLANE note que la facturation s’arrête au mois de juin 2023. Pourquoi le passe t-on endécembre puisque cela date du mois de juin ? Pourquoi 3 mois entre l’arrêté de fermeture etl’arrêté d’interdiction d’accès ?
M. HERMABESSIÈRE explique que les moteurs de la piscine continuent à fonctionner, on nepouvait pas tout arrêter, l’eau n’était plus chauffée et la ventilation était arrêtée mais il étaitnécessaire de traiter la piscine et de faire tourner les pompes jusqu’à son arrêt, soit fin juin. Nousavons arrêté le compteur électrique et posé un autre qui fonctionne sur le compteur de la ville etles pompes tournent toujours.
Mme PLANE : Pourquoi tournent-elles ?
M. HERMABESSIÈRE : Afin que l’eau ne pourrisse pas dans le bassin.
Mme PLANE demande combien cela représente de m3 d’eau ?
Réponse de M. HERMABESSIÈRE : Pas loin de 1 000 m3.
Mme PLANE : Tout est plein ?
Réponse affirmative de M. HERMABESSIÈRE.
Mme PLANE demande si cette eau ne peut pas servir aux sapeurs pompiers ?
M. HERMABESSIÈRE rappelle qu’il faudrait qu’ils puissent y accéder.
Une discussion s’ensuit.
Monsieur le Maire souligne que le fait de maintenir volontairement cette eau participe à laconservation de la structure et à la solidification de l’ensemble. En procédant à la vidange on lafragiliserait davantage et il y aurait une menace d’effondrement éventuelle.
Mme PLANE indique qu’elle va tomber à un moment donné puisqu’elle va être rasée. Par ailleurs,elle a vu un processus de remplissage de citernes sur le Lez.
M. DOMENECH explique qu’il s’agit d’un travail avec de l’eau lourde, on ne travaille plus avec del’eau propre.
Mme PLANE demande si cela est faisable ou pas.
M. DOMENECH indique que c’est faisable mais il faut l’organiser en amont avec des véhiculesprocédant à des allers-retours pour stocker dans un autre lieu et il faut ventiler l’eau pour éliminerle chlore.
Mme PLANE rappelle que l’on cherche systématiquement de l’eau, notamment lorsqu’il y a desincendies ou autre, donc si c’est faisable au moment où l’on démoli...
Monsieur le Maire indique qu’à ce jour techniquement il ne peut pas répondre à cette questionparce qu’il rappelle que l’eau participe au maintien de la structure.
Mme PLANE : Aujourd’hui oui mais plus tard ?
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Monsieur le Maire répond que c’est déjà envisagé. Il y aura un temps pour cela. La démolition dela piscine est prévue pour le second semestre 2024, nous n’y sommes pas encore.
Mme PLANE note que si cela se prévoit en amont pour le SDIS il serait dommage de gaspillercette eau si on peut s’en servir.
Monsieur le Maire indique que c’est une question qui sera traitée en son temps.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’avenant n° 2 de résiliation concernant le contratde performance énergétique du centre nautique Aqualuna à passer avec l’entreprise DALKIA etautorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer le présent avenant.
3.4 - CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER ENTRE LA COMMUNE DE LUNEL ETLA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE LUNEL RELATIVE À LA MUTUALISATIONDES COÛTS DE PRESTATIONS POUR L’ORGANISATION DE LA SOIRÉE DES VŒUX À LAPOPULATION POUR L’ANNÉE 2024
Rapporteur : M. BERTHET.
Annexe : Convention de partenariat financier entre la commune de Lunel et la Communauté deCommunes du Pays de Lunel relative à la mutualisation des coûts de prestations pourl’organisation de la soirée des vœux à la population pour l’année 2024
La Communauté de Communes du Pays de Lunel (CCPL) et la Ville de Lunel ont décidéd’organiser en commun une cérémonie des vœux du Maire et du Président à la population, sousforme d’une soirée qui se tiendra le 19 janvier 2024 à la Halle des Sports intercommunale.
L’organisation de l’évènement, notamment les choix relatifs à la communication et auxorientations créatives, font l’objet d’un travail collaboratif entre les services de la Ville et ceux dela Communauté de Communes du Pays de Lunel.
Ainsi, il est proposé de mutualiser le coût total de ces prestations, réparties en deux lots tels que :– Lot n°1 – Gestion évènementielle, son et lumière, traiteur et coordination globale, pour unmontant forfaitaire de 70 008,00 € TTC (hors coût d’acquisition d’une moquette deprotection du sol qui demeure entièrement à la charge de la Ville de Lunel pour un montantde 9 360,00 € TTC) ;– Lot n°2 - Réalisation d’une vidéo des vœux et création graphique autour de l’évènement,pour un montant forfaitaire de 16 609,20 € TTC.
Le coût total des prestations relatives à l’organisation de la soirée des vœux à la population, soit86 617,20 € TTC, serait réparti comme suit :– Pour la Communauté de Communes du Pays de Lunel : 43 308,60 € TTC soit une partcorrespondant à 50% de la dépense.– Pour la Ville de Lunel : 43 308,60 € TTC soit une part correspondant à 50% de la dépense,
La présente convention jointe en annexe définit les modalités du partage financier entre les deuxcollectivités, quant au coût des prestations évènementielles et de communication pourl’organisation de la soirée de présentation des vœux à la population 2024.
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Il est proposé au Conseil Municipal :
D’APPROUVER la mise en place d’une convention de partenariat financier entre la Communede Lunel et la Communauté de Communes du Pays de Lunel relative à la mutualisation des coûtsde prestations pour l’organisation de la soirée des vœux à la population pour l’année 2024,
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et toutdocument relatif à cette affaire.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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CONVENTION DE PARTENARIAT FINANCIER ENTRE LA COMMUNE DE

LUNEL ET LA COMMUNAUTÉ DES COMMUNES DU PAYS DE LUNEL

RELATIVE   À   LA MUTUALISATION DES COÛTS DE PRESTATIONS  

POUR L’ORGANISATION DE LA SOIRÉE DES VŒUX   À   LA POPULATION  

POUR L’ANNÉE 2024

Convention de partenariat financier entre la commune de Lunel et la Communauté de Communes du Pays de Lunel relative à la 
mutualisation des coûts de prestations pour l’organisation de la soirée des voeux à la population 2024
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ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Ville de Lunel, représentée par Monsieur Pierre SOUJOL, Maire de Lunel, dûment habilité par 
délibération du conseil municipal en date du ................................................

D'UNE PART,

ET :

La Communauté de Communes du Pays de Lunel, représentée par Monsieur Pierre SOUJOL, 
Président de la CCPL, dûment habilité par délibération du conseil de communauté en date 
du .........................................

D'AUTRE PART,

PRÉAMBULE

Par une décision municipale DM111MPA23592 en date du 24 novembre 2023 la Ville de Lunel a
décidé de confier à deux sociétés, des prestations évènementielles et de communication de la
soirée de présentation des vœux à la population 2024.

La Ville de Lunel et la future Communauté d’Agglomération ont décidé de célébrer en commun les
traditionnels vœux à la population le 19 janvier 2024 ;  afin de présenter  les axes des actions
complémentaires menées par les deux entités.

L’organisation de l’évènement, notamment les choix relatifs à la communication et aux orientations
créatives,  font  l’objet  d’un  travail  collaboratif  entre  les  services  de  la  Ville  et  ceux  de  la
Communauté de Communes du Pays de Lunel.

Il a par conséquent et logiquement été décidé de mutualiser les coûts des prestations relatives à
l’organisation des vœux à la population.

Il convient de conclure une convention de partenariat financier, afin de fixer la répartition des coûts
inhérents aux prestations précitées.

Convention de partenariat financier entre la commune de Lunel et la Communauté de Communes du Pays de Lunel relative à la 
mutualisation des coûts de prestations pour l’organisation de la soirée des voeux à la population 2024
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les modalités du partage financier des coûts des
prestations relatives à l’organisation de la soirée des vœux à la population pour l’année 2024.

ARTICLE 2 – COÛT ET RÉPARTITION FINANCIÈRE DE LA PRESTATION

2.1 – Coût forfaitaire de la prestation

a) Lot n°1 – Gestion évènementielle, son et lumière, traiteur et coordination globale :

Le lot n°1 a été attribué à la société SUD EVENTS, pour un montant total de 79 368,00 € TTC, 
comprenant un montant de 9 360,00 € TTC pour l’acquisition d’une moquette de protection du sol.

b) Lot n°2 – Réalisation d’une vidéo des vœux et création graphique autour de l’évènement :

Le lot n°2 a été attribué à la société SUD EVENTS, pour un montant total de 16 609,20 € TTC.

2.2 – Répartition financière des coûts

Les prestations listées ci-dessus seront mutualisées entre la Ville de Lunel et la CCPL. Ainsi, la 
CCPL s'engage à participer aux coûts du projet à hauteur de 50 %.

Lot n°1
Hors moquette de
protection du sol

Lot n°2 TOTAL

Montant €
TTC

Part de la
dépense

Montant €
TTC

Part de la
dépense

Coût pour la 
commune de Lunel

35 004,00 50% 8 304,60 50% 43 308,60

Coût pour la CCPL 35 004,00 50% 8 304,60 50% 43 308,60

70 008,00 100% 16 609,20 100% 86 617,20

La répartition définie ci-dessus est applicable pendant toute la durée d'exécution du marché.

Il  est précisé que le montant mutualisé pour le lot 1 n’inclut pas le coût de l’acquisition d’une
moquette de protection du sol qui sera prise en charge financièrement par la commune à 100%.
En effet, il s’agit d’une acquisition qui doit intégrer le patrimoine communal.

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE FACTURATION ET DE PAIEMENT

3.1 – Modalités de facturation

En vue du paiement de sa participation financière, la CCPL remboursera à la Ville de Lunel sa
quote-part sur présentation des titres de recettes au fur et à mesure du règlement des factures aux
sociétés titulaires des lots précités :

– La société SUD EVENTS, domiciliée 95 rue Joseph Aloïs Schumpeter, titulaire du lot n°1,
– La société SUD EVENTS, domiciliée 95 rue Joseph Aloïs Schumpeter titulaire du lot n°2.
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3.2 – Modalités de paiement

La CCPL s'engage à s'acquitter des sommes dues auprès de la Ville de Lunel dans un délai de
trente jours à compter de la présentation par la Ville des titres de recettes afférents.

ARTICLE 4 – PRISE D'EFFET – DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue à compter de sa date de signature jusqu'au complet paiement
par la CCPL de sa participation financière.

Fait en deux exemplaires, le

Pour la Ville de Lunel, Pour la Communauté de Communes
du Pays de Lunel,

Monsieur le Maire Monsieur le Président
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M. BARBATO rappelle que le principe de la mutualisation est de réduire les coûts. Lunel atoujours organisé les vœux à hauteur de 30 000 € à 40 000 € et vous trouviez cela honteux. Parconséquent, s’il y a mutualisation le coût doit être divisé par deux. La CCPL devrait venir en aideet payer la moitié des vœux. Jusqu’à maintenant, La CCPL organisait des vœux à la population.
Monsieur le Maire indique que cela n’a été réalisé qu’une seule fois.
M. BARBATO souligne que chaque commune organise des vœux.
Monsieur le Maire relève que la Communauté de Communes a déjà organisé des vœux sur lemandat précédent mais que cela ne mobilisait pas suffisamment les habitants du territoire et ilsont arrêté. L’expérience a été tentée. Les communes organisent leurs propres vœux, cela neconcerne aucunement l’intercommunalité.
M. BARBATO note donc qu’il s’agissait d’une dépense supplémentaire de la CCPL.
Confirmation de Monsieur le Maire.
M. BARBATO rappelle les propos précédents de Mme DALLE sur le fait qu’elle n’a pas assez demoyens pour organiser sa communication ou ses évènements. Il signale simplement que lacompétence économique relève de la CCPL et il pourrait par exemple y avoir une aide.
Monsieur le Maire souligne que M. BARBATO se trompe sur les chiffres, les vœux de la ville parle passé ne s’élevaient pas à 40 000 € mais 70 000 € voire 80 000 €.
M. BARBATO souligne qu’ici en l’occurrence c’est deux fois 43 000 € !
Monsieur le Maire rappelle que le montant s’élevait par le passé à 80 000 € et qu’il a à l’appui desfactures qu’il peut lui communiquer.
M. BARBATO indique que le montant était de 35 000 € à 40 000 € sur le dernier mandat.
Monsieur le Maire répond que c’était peut-être pendant le Covid mais les factures atteignaient80 000 € par le passé.
M. BARBATO indique que la mutualisation devrait permettre de diviser par deux, or c’est multipliépar deux, c’est une honte !
Une discussion s’engage.
Monsieur le Maire précise que les vœux sont communs et les frais sont divisés par deux.
M. BERTHET rappelle que c’est un choix politique qu’il revendique. L’an dernier nous avonsorganisé des vœux dans les arènes mais nous avons eu froid. Il faut organiser les vœux au chauddans une salle et cela coûte un peu plus cher. Compte tenu du fait que cela passe enAgglomération cela méritait de le souligner.
Une discussion s’ensuit.
Monsieur le Maire rappelle la journée inaugurale des arènes qui avait coûté 500 000 €. C’est malvenu de tenir ce genre de propos. M. BARBATO est mal placé pour donner des leçons !
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M. BARBATO considère que c’est une gestion incontrôlée, les gens paient de plus en plus, lepouvoir d’achat est en baisse et vous organisez des vœux à 100 000 € ! C’est cela votre prise deconscience ? Il signale que les tarifs vont être votés ultérieurement.
Monsieur le Maire met un terme à la discussion qui s’est engagée et rappelle qu’il détient la policede l’assemblée.
M. BENIATTOU rappelle à M. BARBATO que lors du dernier mandat on votait 80 000 €uniquement pour les vœux. Il l’invite à regarder les délibérations et le Covid n’était pas en cause.Nous avons réduit à 40 000 € l’an dernier et cette année cela reste à 40 000 €, il n’a peut-être pascompris la délibération.
Monsieur le Maire indique à M. BARBATO qu’il ignore de nombreux éléments.
M. BARBATO répond que Monsieur le Maire sait également ignorer lorsque cela ne l’arrangepas !
Monsieur le Maire lui demande de ne pas lancer d’affirmations car il se trompe, il annonce desbêtises, il est donc obligé de le lui faire remarquer.
Mme PLANE entend qu’avec le passage en agglomération cela se fête, les vœux ont un coût,avec la communication, etc. En règle générale les habitants des communes aiment se retrouverpour les vœux. Nous en avons été privés pendant le Covid. L’année dernière c’était sympathiquedans les arènes, mais en hiver il fait froid, c’est prévisible. Elle est d’accord sur le fait que celas’organise à Lunel parce qu’il s’agit de la ville-centre. Elle ne comprend pas comment cela va sedérouler parce que les autres communes vont également organiser leurs vœux et peuventdemander une participation à la Communauté de Communes puisque c’est le cas pour Lunel.Pourquoi ne fait-on pas juste les vœux de la nouvelle agglomération sans participation de la villede Lunel ?
Monsieur le Maire considère qu’il s’agirait d’organiser deux vœux différents qui coûteraient deuxfois plus chers. La Communauté de Communes l’avait fait dans la halle intercommunale maisn’avait pas mobilisé la population, cela a été un fiasco. À part les élus il n’y a eu quasimentpersonne, ils ont donc décidé d’arrêter. Dans le cadre de l’opération de communication pourvaloriser le passage en Communauté d’Agglomération ils ont souhaité se joindre à nous car ilssont assurés d’avoir un public nombreux.
Mme PLANE réitère sa question. Elle comprend que c’est en termes de communication que toutva se jouer, que c’est le passage en agglomération. Si l’objet des vœux est le passage enagglomération pour attirer le plus de monde possible et en adéquation avec les mairies pourquoine pas organiser une soirée vœux du Pays de Lunel ? Pourquoi intégrer la commune ?
Monsieur le Maire explique que dans les discours il y aura la partie agglomération qui présenterason bilan à mi-mandat mais également la commune qui présentera son bilan à mi-mandat commecela se fait dans toutes les communes de France et de Navarre. Si nous organisons des vœuxséparés nous multiplions les frais, l’intérêt est de réduire les coûts.
Mme PLANE estime que les villages peuvent demander une participation.
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Monsieur le Maire indique qu’il n’y a aucune demande des villages qui ont saisi le sens de cettecommunication : c’est le passage en Communauté d’Agglomération.
Mme PLANE souhaite savoir comment cela se traduit en termes financiers. Avez-vous lancé lemarché ?
Monsieur le Maire répond par l’affirmative, les marchés ont été lancés, arrêtés et retenus.
Mme PLANE note donc que les entreprises ont été retenues. Le délai lui parait court car nousarrivons à mi-décembre.
Monsieur le Maire confirme que tout est fait.
Mme PLANE note que deux collectivités sont concernées. En termes juridiques les cartes devœux sont comprises et communes ?
Monsieur le Maire indique que la gestion financière le permet il n’y a rien d’anormal. Les frais sontpartagés avec la CCPL. Il suffit d’encadrer juridiquement, il laisse les spécialistes en débattre.
Mme PLANE est surprise que cela arrive aussi tardivement. En général quand les vœux seterminent au mois de janvier on est déjà sur les vœux de janvier suivant.
Monsieur le Maire souligne qu’il y a très longtemps que les services travaillent sur ce dossier.Toutest indiqué dans la délibération et réglé y compris les détails techniques et financiers.
Mme PLANE relève la question juridique de la convention et de la répartition des coûts, cela luisemble compliqué.
Monsieur le Maire signale que la convention explicative est jointe.
Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 7 abstentions : M. BARBATO,Mme LEMAIRE plus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoirde M. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve la mise en place d’une convention de partenariatfinancier entre la Commune de Lunel et la Communauté de Communes du Pays de Lunel relativeà la mutualisation des coûts de prestations pour l’organisation de la soirée des vœux à lapopulation pour l’année 2024 et autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer laditeconvention.
3.5 - STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE - DÉTERMINATION DE LA GRILLETARIFAIRE ET DU FORFAIT POST-STATIONNEMENT APPLICABLES A COMPTER DU 1ERJANVIER 2024
Rapporteur : Mme GOUGEON.
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir se prononcer sur la révision tarifaire dustationnement et du forfait post-stationnement en vigueur sur la commune de Lunel.
Par délibération en date du 27 septembre 2017, les grilles des tarifs de redevance etd’abonnement pour le stationnement ont été approuvées pour une application à compter du 1er
janvier 2018.
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Par délibération en date du 1er février 2023 le conseil municipal a approuvé la modification de lagrille tarifaire selon des nouveaux barèmes applicables à partir du 1er mars 2023.
Considérant la nécessité de revaloriser les tarifs de redevance et d’abonnement pour lestationnement sur voirie au regard du contexte inflationniste et de l’augmentation des coûts defonctionnement du délégataire, ainsi que la volonté de la ville de maintenir une rotation régulièredes véhicules en stationnement, il est proposé de fixer la grille tarifaire et le montant du forfaitpost-stationnement selon les barèmes suivants à compter du 1er janvier 2024 :
Stationnement payant sur voirie :

Durée Tarif au 1er janvier 2024
30 minutes 0,50 €

1h00 1,00 €
2h00 1,70 €
3h00 2,40 €
3h30 3,00 €
4h00 42 €

Stationnement sur voirie – Abonnements :
Période Tarif abonnement résidant au1er janvier 2024 Tarif abonnementprofessionnel au 1er janvier2024

mensuel 24 € 35 €
trimestriel 67 € 101 €
annuel 235 € 353 €
Forfait post-stationnement :

TarifForfait Post Stationnement 42 €Forfait Post Stationnement minoré (< 72h) 31 €
Il est proposé au Conseil Municipal :D’APPROUVER la nouvelle grille tarifaire selon les barèmes définis ci-dessus à compter du 1erjanvier 2024,D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à lamise en application de cette nouvelle grille tarifaire.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
Mme GOUGEON explique que les montants ont été arrondis car les appareils n’acceptent pasles pièces de 1, 2 et 5 centimes.
Explication de vote de Mme PLANE :Son groupe votera contre car « à coup de 2 € par ci et 2 € par là » voire plus, on assiste depuis3 ans à une augmentation de tous ces petits tarifs qui régissent la vie de nos concitoyens : lestationnement, les tarifs municipaux, c’est ce qui dans la vie de tous les jours est utilisé par nosconcitoyens.
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Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 4 abstentions : M. BARBATO,Mme LEMAIRE plus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, 3 voix contre : Mme PLANEplus le pouvoir de M. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve la nouvelle grille tarifaire selon lesbarèmes définis ci-dessus à compter du 1er janvier 2024 et autorise Monsieur le Maire ou sonreprésentant à signer tous les documents relatifs à la mise en application de cette nouvelle grilletarifaire.
3.6 - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET L’EXPLOITATION DUSTATIONNEMENT PAYANT - AVENANT N 4
Rapporteur : Mme GOUGEON.
Annexe : Avenant n°4 à la délégation de service public pour la gestion et l’exploitation dustationnement payant
L’exécution de la convention de délégation de service public pour la gestion et l’exploitation dustationnement payant a débuté le 1er janvier 2018, avec le délégataire INDIGO INFRA.
Par délibération en date du 27 septembre 2017, les grilles des tarifs de redevance etd’abonnement pour le stationnement ont été approuvées pour une application à compter du 1er
janvier 2018.
Par délibération en date du 1er février 2023 le conseil municipal a approuvé la modification de lagrille tarifaire selon des nouveaux barèmes applicables à partir du 1er mars 2023.
Parallèlement, le conseil municipal réuni le 1er février 2023 a autorisé la signature d’un avenantn°2 au contrat de délégation de service public, afin d’intégrer les nouveaux tarifs précités aucontrat. L’impact financier prévisionnel sur le chiffre d’affaires du délégataire de service publicconsécutif à l’augmentation tarifaire du stationnement sur voirie s’élevait à 1,05 %.
Considérant la nécessité de revaloriser les tarifs de redevance et d’abonnement pour lestationnement sur voirie au regard du contexte inflationniste et de l’augmentation des coûts defonctionnement du délégataire, ainsi que la volonté de la ville de maintenir une rotation régulièredes véhicules en stationnement, il est proposé de fixer la grille tarifaire selon les barèmes suivantsà compter du 1er janvier 2024 :
Stationnement payant sur voirie :

Durée Tarif au 1er janvier 2024
30 minutes 0,50 €

1h00 1,00 €
2h00 1,70 €
3h00 2,40 €
3h30 3,00 €
4h00 42 €

Stationnement sur voirie – Abonnements :
Période Tarif abonnement résidant au1er janvier 2024 Tarif abonnementprofessionnel au 1er janvier2024

mensuel 24 € 35 €
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trimestriel 67 € 101 €
annuel 235 € 353 €
L’impact économique de l’augmentation des tarifs du stationnement sur voirie sur le chiffred’affaires du délégataire est d’environ 4,04%, en tenant compte du cumul avec l’augmentationactée à l’avenant n°2.
Il est proposé au Conseil Municipal :
D’APPROUVER la passation de l’avenant n°4 susvisé avec le délégataire de service public,
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer le présent avenant et à conduirecette affaire jusqu’à son terme.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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D - Objet de l’avenant

  Modifications introduites par le présent avenant :

L’exécution de la convention de délégation de service public pour la gestion et l’exploitation du stationnement
payant a débuté le 1er janvier 2018, avec le délégataire INDIGO INFRA.

Par délibération en date du 27 septembre 2017, les grilles des tarifs de redevance et d’abonnement pour le
stationnement ont été approuvées pour une application à compter du 1er janvier 2018.

Par délibération en date du 1er février 2023 le conseil municipal a approuvé la modification de la grille tarifaire selon
des nouveaux barèmes applicables à partir du 1er mars 2023.

Parallèlement, le conseil municipal réuni le 1er février 2023 a autorisé la signature d’un avenant n°2 au contrat de
délégation de service public, afin d’intégrer les nouveaux tarifs précités au contrat. L’impact financier prévisionnel
sur le chiffre d’affaires du délégataire de service public consécutif à l’augmentation tarifaire du stationnement sur
voirie s’élevait à 1,05 %.

Considérant la nécessité de revaloriser les tarifs de redevance et d’abonnement pour le stationnement sur voirie au
regard du contexte inflationniste et de l’augmentation des coûts de fonctionnement du délégataire, ainsi que la
volonté de la ville de maintenir une rotation régulière des véhicules en stationnement, il est proposé de fixer la grille
tarifaire selon les barèmes suivants à compter du 1er janvier 2024 : 

Stationnement payant sur voirie     :  

Zone Orange

Durée Tarifs au 1er janvier 2024

30 minutes 0,50 €

1h00 1,00 €

2h00 1,70 €

3h00 2,40 €

3h30 3,00 €

4h00 42 €

Stationnement sur voirie – Abonnements     :  

Période Tarifs au 1er janvier 2024
Résidant

Tarifs au 1er janvier 2024
Professionnels

mensuel 24 € 35 €

trimestriel 67 € 101 €

annuel 235 € 353 €

Il est précisé que seule la zone orange du stationnement sur voirie est impactée par cette augmentation des tarifs,
la zone verte (longue durée) ayant été supprimée par l’arrêté municipal AR61ST210024 du 8 janvier 2021. Cette
zone verte concernait la rue de Verdun.

Années d’exécution CA prévisionnel annexé
au contrat de DSP à sa

date de signature

CA réalisé et projeté à
l’avenant n°2

CA réalisé et projeté

2018 40,2 k € 47,0 k € 47,0 k €

2019 46,3 k € 47,7 k € 47,7 k €

2020 48,6 k € 36,9 k € 36,9 k €

2021 48,6 k € 45,9 k € 45,9 k €

2022 48,6 k € 50,4 k € 50,4 k €

2023 48,6 k € 51,40 k € 51,40 k €

2024 48,6 k € 51,40 k € 57,08 k €

2025 48,6 k € 51,40 k € 57,08 k €

378,1 k € 382,10 k € 393,46 k €

EXE10 – Avenant n°4 DSP gestion et exploitation du stationnement payant Page : 2 / 4
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L’impact économique de l’augmentation des tarifs du stationnement sur voirie sur le chiffre d’affaires du délégataire
est d’environ 4,04 %, en tenant compte du cumul avec l’augmentation actée à l’avenant n°2.

E - Signature du délégataire

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

F - Signature de l’autorité délégante

A : …………………… , le …………………

Signature

Pierre SOUJOL

Maire de Lunel

EXE10 – Avenant n°4 DSP gestion et exploitation du stationnement payant Page : 3 / 4
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G - Notification de l’avenant au délégataire

Date de mise à jour : 01/04/2019.

EXE10 – Avenant n°4 DSP gestion et exploitation du stationnement payant Page : 4 / 4

  En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous : 

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

A …………………………….……, le ………………………..

Signature du titulaire,

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le délégataire)

  En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le délégataire.)
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Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 7 abstentions : M. BARBATO,Mme LEMAIRE plus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoirde M. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve la passation de l’avenant n° 4 ci-dessus susviséavec le délégataire INDIGO INFRA et autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer leprésent avenant.
3.7 - DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DES SPECTACLES TAURINS, ÉQUINS ETVIVANTS DANS LES ARÈNES - AVENANT N 4
Rapporteur : Mme POLERI.
Annexes : Avenant n°4 à la délégation de service public des spectacles taurins, équins et vivants
La société MAESTRIA PRODUCTION, délégataire de service public des spectacles taurins,équins et vivants dans les arènes a fourni les éléments relatifs à la programmation envisagéepour la saison 2024, ainsi que les tarifs correspondants.
La programmation transmise comporte notamment une corrida espagnole, comme prévu aucontrat. Figurent également de nombreux évènements relevant des cultures taurines et équines :un bolsin, des courses camarguaises, un spectacle équestre, du rodéo américain, le championnatdes gardians...
Concernant le spectacle vivant, la programmation planifie la venue des divers artistes pourplusieurs concerts au mois de juillet.
Parallèlement, il est proposé pour l’année 2024, une évolution de la grille tarifaire pour l’accèsaux différents spectacles.
Tous ces éléments de programmation et de tarification dont il est proposé l’approbation, serontannexés au contrat de délégation de service public par un avenant n°4.
Il est proposé au Conseil Municipal :D’APPROUVER la programmation 2024 et la grille tarifaire afférente pour la mise en œuvre duservice public des spectacles taurins, équins et vivants dans les arènes,D’APPROUVER la passation d’un avenant n°4 au contrat de délégation de service public afind’annexer les éléments de programmation et de tarification susvisés,D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer le présent avenant et à conduirecette affaire jusqu’à son terme.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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6�Reçue à titre de notification copie du présent avenant�7

*�/////////// //�����/////////  

0���	
������
�
��	���

������4%�
���� �������		�����4 !!�
����4�44�%��
����4�#	� ��.
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le délégataire)

������4%�
��� 	�3�4	� ��#��� ������4	� ��$���.
(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le délégataire.)
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Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 3 abstentions : Mme PLANE plus le pouvoirde M. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve la programmation 2024 et la grille tarifaire afférentepour la mise en œuvre du service public des spectacles taurins, équins et vivants dans les arènes,la passation d’un avenant n° 4 au contrat de délégation de service public afin d’annexer leséléments de programmation et de tarification susvisés et autorise Monsieur le Maire ou sonreprésentant à signer le présent avenant.
3.8 - TRAVAUX DE DÉSIMPERMÉABILISATION ET DE VÉGÉTALISATION DE 13 COURSD’ÉCOLES - AVENANT N 3 AU LOT N 1
Rapporteur : Mme GOUGEON.
Annexe : Avenant n°3 au lot n°1 Terrassements – VRD dans le cadre de l’opération dedésimperméabilisation et de végétalisation de 13 cours d’écoles
Par délibération en date du 11 mai 2022, le conseil municipal a autorisé la signature des marchéssuivants dans le cadre des travaux de désimperméabilisation et de végétalisation de 13 coursd’écoles :– Lot 1 – Terrassements – VRD avec le groupement RAZEL-BEC / EIFFAGE ROUTEGRAND SUD / MIGMA GROUPE CHEVAL pour un montant de 1 155 847,00 € HT ;– Lot 2 – Espaces verts et mobilier avec l’entreprise PÉPINIÈRE SPORT ET PAYSAGEpour un montant de 791 567,42 € HT.
Dans le cadre de la réalisation des premiers travaux de végétalisation, des adaptations se sontavérées nécessaires afin de tenir compte de contraintes techniques liées notamment à ladécouverte de réseaux et à des aménagements nécessaires à l’utilisation des espaces par lesenseignants et les élèves. Ces adaptations ont donné lieu à l’autorisation de signature d’avenantsn°1 aux lots de l’opération.
Par la suite, afin d’intégrer au mieux la démarche pédagogique à mener concernant ladésimperméabilisation et la végétalisation des cours d’écoles, la signature d’un avenant n°2 aété autorisée par le conseil municipal du 15 décembre 2022.
Le nouveau montant du lot 1 – Terrassements – VRD s’élevait en conséquence à 1 178 830,48€ HT.
Compte tenu des aléas de chantier et en vue d’une finition des travaux dans une logiqued’optimisation et d’harmonisation des matériaux, la suppression d’une partie des bordures enacier s’est avérée nécessaire.
Cette modification aboutit à une moins-value de 2 774,80 € HT, représentant un pourcentagecumulé d’évolution économique du montant forfaitaire du marché, avec les avenants n°1 et 2, de1,75 %.
Le nouveau montant du lot 1 – Terrassements – VRD s’élève en conséquence à 1 176 055,68 €HT. L’avenant n°3 à passer afin d’acter la moins-value précitée, intègre également la nouvellerépartition des prestations entre co-traitants.
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Il est proposé au Conseil Municipal :
D’APPROUVER la passation de l’avenant n°3 susvisé avec le groupement titulaire du lot précité,
D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer le présent avenant et à conduirecette affaire jusqu’à son terme.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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Ville de Lunel

MARCHÉS PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE10
AVENANT N° 3

A - Iden fica on du pouvoir adjudicateur 

Ville de LUNEL

240, avenue Victor Hugo – CS 30403 - 34403 LUNEL Cedex
Téléphone : 04 67 87 83 00
@ : marchespublics@ville-lunel.fr 

B - Iden fica on du tulaire du marché public ou de l’accord-cadre.

Mandataire – Cotraitant 1 : RAZEL-BEC

 Siège : 3 rue René Razel – Christ de Saclay – 91892 ORSAY CEDEX

 Agence : Agence Languedoc CS 20030 – 34433 SAINT JEAN DE VEDAS CEDEX

 Courriel : languedoc@razel-bec.fayat.com 

 Téléphone : 04.67.10.10.10

 SIRET : 5621 3603 6008 69

Cotraitant 2 : EIFFAGE ROUTE

 Siège : 4 rue de Copenhague, 13741 VITROLLES CEDEX

 Agence : RD613 – LE DEVES – 34433 SAINT JEAN DE VÉDAS

 Courriel : david.giudicelli@eiffage.com

 Téléphone : 04.67.42.19.60

 SIRET : 3987 6221 1001 40

Cotraitant 3 : MIGMA GROUPE CHEVAL

 Siège : ZA Champgrand – 368 Allée des abrico ers, 262780 LORIOL SUR DROME

 Agence : 275 chemin de la grande Liquine, 34400 LUNEL

 Courriel : n.robin@groupecheval.fr

 Téléphone : 06.76.07.81.70

 SIRET : 4333 5188 9000 12

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre.

  Objet du marché public : Travaux de désimperméabilisa on et de végétalisa on de 13 cours d’école – Lot n°1 Terrassement -

VRD.

  Date de la no fica on du marché public ou de l’accord-cadre : 03/06/2022

  Durée d’exécu on ini ale du marché public ou de l’accord-cadre :

TRANCHE ANNÉE PRÉPARATION TRAVAUX

FERME 2022 4 semaines 7 semaines

FERME 2023 4 semaines 7 semaines

OPTIONNELLE 1 2024 4 semaines 7 semaines

EXE10 – Avenant n°3
Travaux de désimperméabilisa on et de végétalisa on de 13 cours d’école

Lot n°1 Terrassement - VRD
Page : 1 / 5
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  Montant ini al du marché public ou de l’accord-cadre :

MONTANT HT TVA MONTANT TTC

TRANCHE FERME 719 015,10 € 143 803,02 € 862 818,12 €

TRANCHE OPTIONNELLE 1 436 831,90 € 87 366,38 € 524 198,28 €

TOTAL 1 155 847,00 € 231 169,40 € 1 387 016,40 €

  Montant du marché public ou de l’accord-cadre après avenant N°1:

MONTANT HT TVA MONTANT TTC

TRANCHE FERME 728 170,45 € 145 634,09 € 873 804,54 €

TRANCHE OPTIONNELLE 1 436 831,90 € 87 366,38 € 524 198,28 €

TOTAL 1 165 002,35 € 233 000,47 1 398 002,82 €

  Montant du marché public ou de l’accord-cadre après avenant N°2:

MONTANT HT TVA MONTANT TTC

TRANCHE FERME 741 998,58 € 148 399,72 € 890 398,30 €

TRANCHE OPTIONNELLE 1 436 831,90 € 87 366,38 € 524 198,28 €

TOTAL 1 178 830,48 € 235 766,10 € 1 414 596,58 €

D - Objet de l’avenant.

  Modifica ons introduites par le présent avenant :

Le présent avenant a pour objet la modifica on technique et financière du marché de travaux.
Il fait suite à la suppression d’une par e des bordures acier (poste n°20) sur les sites des écoles Le Parc, Camille Claudel et
Louise Michel.

  Nouveau montant du marché  TRANCHE FERME (avec répar on par écoles et entreprises):

ACCOSTAGE RECAP (prix H.T.) 

Migma Eiffage Route Razel Bec

Ecole
2022

Jacques Brel élémentaire 3 219.30 € 61 055.50 €

Jacques Brel primaire 2 365.20 € 44 667.00 €

Pont de vesse 29 411.70 €
174 261.95 €

800.00 €

Arc en ciel 42 312.00 € 800.00 €

Ecole
2023

Le parc 12 446.20 € 45 336.8 € 296.70 €

Claudel 3 518.50 € 25 174.00 € 296.70 €

L. Michel 6 957.00 € 64 878.51 € 1 488.79 €

Henri de bornier 12 780.00 € 0.00 € 193 329.80 €

Label bleu 13 828.13 €

TOTAL 113 009.90 € 309 651.26 € 316 562.62 € = 739 223.78 €

EXE10 – Avenant n°3
Travaux de désimperméabilisa on et de végétalisa on de 13 cours d’école

Lot n°1 Terrassement - VRD
Page : 2 / 5
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  Addi f à l’état des prix forfaitaire :
        

NUMÉRO
DE PRIX

INTITULÉ DU PRIX UNITÉ
PRIX

UNITAIRE
HORS TAXE

PN18

Fourniture et mise en œuvre de nappe à excroissance en polyéthylène
haute densité pour protéger de l'imperméabilisa on de l'endommagement
mécanique sur 30cm le long de la façade et 20cm de retour sur l'arase de
terrassement y compris mise en œuvre de bague e

ml 21,50 €

  Incidence de l’avenant sur les délais :
L’avenant a une incidence sur les délais du marché public ou de l’accord-cadre :

NON OUI

La presta on s’insère dans le délai d’exécu on global de la tranche ferme conformément à l’ar cle 6 de l’acte d’engagement.

  Incidence financière de l’avenant :
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre :

NON OUI

- La moins-value de l’avenant n°3 s’élève à 2 774,80 € HT
- Le nouveau montant du marché s’élève en conséquence à 1 176 055,68 € HT soit une augmenta on globale de 1,75% du
montant du marché de travaux (tranche ferme + tranche op onnelle).

E - Signature du tulaire du marché public ou de l’accord-cadre.

NOM, PRÉNOM ET QUALITÉ
DU SIGNATAIRE (*)

LIEU ET DATE DE SIGNATURE SIGNATURE

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

EXE10 – Avenant n°3
Travaux de désimperméabilisa on et de végétalisa on de 13 cours d’école

Lot n°1 Terrassement - VRD
Page : 3 / 5
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F - Signature du pouvoir adjudicateur 

À : …………………… , le …………………

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur )

G - No fica on de l’avenant au tulaire du marché public ou de l’accord-cadre.

EXE10 – Avenant n°3
Travaux de désimperméabilisa on et de végétalisa on de 13 cours d’école

Lot n°1 Terrassement - VRD
Page : 4 / 5

  En cas de remise contre récépissé :

Le titulaire signera la formule ci-dessous : 

« Reçue à titre de notification copie du présent avenant »

À …………………………….……, le ………………………..

Signature du titulaire,

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception :

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.)
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EXE10 – Avenant n°3
Travaux de désimperméabilisa on et de végétalisa on de 13 cours d’école

Lot n°1 Terrassement - VRD
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  En cas de notification par voie électronique :

(Indiquer  la  date  et  l’heure  d’accusé  de  réception  de  la  présente  notification  par  le  titulaire  du  marché  public  ou  de
l’accord-cadre.)
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Mme LEMAIRE demande s’il a été envisagé des services supplémentaires pour l’entretien suiteà cette végétalisation des cours d’écoles ? Le service Espaces Verts sera-t-il suffisant pour les13 écoles en plus du travail sur la ville ?
Mme GOUGEON confirme que le service Espaces Verts s’en chargera. Par ailleurs, noussommes entièrement à leur écoute et nous ferons remonter les éventuelles difficultés qu’ilspourraient rencontrer.
Mme LEMAIRE : Auquel cas ?
Mme GOUGEON indique qu’une décision sera prise.
Mme MOKADDEM rappelle qu’il s’agit de plantations vivaces qui permettent d’utiliser moinsd’eau et nécessitent moins d’entretien.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la passation de l’avenant n° 3 au lot n° 1 susviséavec le groupement titulaire du lot précité et autorise Monsieur le Maire ou son représentant àsigner le présent avenant.

4 – AMÉNAGEMENT, URBANISME ET RENOUVELLEMENT URBAIN
4.1 - AVENANT N 2 DE PROJET À LA CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE ACTIONCOEUR DE VILLE – OPERATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE 2023-2026
Rapporteur : Mme MICHEL.
Annexes : Avenant de projet à la convention cadre pluriannuelle action cœur de ville 2023-2026et ses annexes
En 2018, la ville de Lunel a intégré le programme national « Action Cœur de Ville » (ACV).Par délibération du 16 décembre 2020, le conseil municipal a approuvé un premier avenanttransformant la convention cadre en convention ACV valant Opération de Revitalisation deTerritoire (ORT). Elle intègre un plan d’actions global et stratégique dans lequel tous les dispositifs(NPNRU, OPAH-RU, Bourg centre, ATI urbaine, ACV, …) sont convergents et au service d’unprojet unique visant à intervenir sur tous les champs simultanément : l’habitat et le logement enpremier plan en poursuivant la résorption de l’habitat dégradé, mais également l’attractivitécommerciale en revitalisant le centre-ville et l’amélioration du cadre de vie des habitants enmettant en œuvre des espaces publics apaisés. Cet avenant permet à la commune de s’inscrirepleinement dans l’objectif du programme ACV qui vise au renforcement de l’attractivité et ausoutien au développement durable des villes «moyennes» exerçant une fonction de centralitéterritoriale, ceci en investissant prioritairement dans la redynamisation de leur centre-ville.
Après une période de maturation, les premiers résultats sont désormais visibles : actions surl’habitat, réhabilitations et ravalements de façades, réimplantations commerciales, reprise etpiétonisation des espaces publics du centre ancien.
A l’issue de la convention, 12 opérations ont été engagées sous maîtrise d’ouvrage Ville pour uninvestissement total de 3 876 K€ HT. Sur ce montant, la Ville a perçu 2 009 K€ HT soit 52% desinvestissements réalisés.Prolongé jusqu’en 2026, le programme ACV, ajouté à l’ensemble des
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dispositifs partenariaux, permet à la ville de Lunel d’accentuer ses actions au profit d’un projeturbain global. Le présent avenant fixe le cadre de son déploiement pour la période 2023-2026.Sur demande de la ville, 13 opérations, pour certaines complexes et/ou liées à d’autres dispositifs,ont donc été inscrites au projet de convention cadre. Approuvés par les partenaires qui souhaitentassurer un soutien à la structuration territoriale de la commune de Lunel, le dispositif ORTpermettra d’appuyer et de cadencer le suivi de ces opérations structurantes.
Ainsi, il est proposé au Conseil Municipal d’approuver l’avenant n°2 de projet à la conventioncadre pluriannuelle « action cœur de ville / opération de revitalisation du territoire 2023-2026 »à intervenir entre la ville de Lunel, la Communauté de Communes Pays de Lunel, l’État, l’AgenceNationale de l’Habitat (ANAH), l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), le groupeCaisse des Dépôts et Consignations (CDC), le groupe Action Logement, la banque des territoires,l’EPF Occitanie, la CCI et la chambre des métiers.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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ENTRE 

 

 

▪ La Ville de LUNEL, représentée par son maire M. Pierre SOUJOL 

▪ La Communauté de communes du Pays de Lunel représentée par son Président, M. Pierre SOUJOL 

 

ci-après, les « Collectivités bénéficiaire» ; 

d’une part, 

 

 

 

ET 

 

▪ L’Etat, représenté par le Préfet du département de l’Hérault, M. François-Xavier LAUCH, 

▪ La Banque des Territoires, représentée par son Directeur Territorial, M. Jean-Jacques HALADJIAN, 

▪ Le groupe Action Logement, représenté par son Président du Comité Régional, M. François MAGNE, 

▪ L’établissement public foncier d’Occitanie, représenté par sa Directrice Générale, Mme Sophie LEFENÊTRE, 

▪ L’Agence Nationale de l’Habitat représentée par le Préfet du département de l’Hérault, M. François-Xavier 

LAUCH, 

▪ l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine représentée le Préfet du département de l’Hérault, 

M. François-Xavier LAUCH. 

 

ci-après, les « Partenaires financeurs» 

d’autre part, 

 

 

 

AINSI QUE  

 

▪ La Chambre de Commerce et d’Industrie représentée par son Président, M. André DELJARRY 

▪ La Chambre de Métiers et de l’Artisanat, représentée par son Président, M. Christian POUJOL 

 

ci-après, les Autres Partenaires locaux. 
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Préambule 

 

Le présent document fixe le cadre pour le déploiement du programme Action cœur de ville pour la ville 

de LUNEL, pour la période 2023-2026. Il se substitue à l’avenant de projet établi pour la période 2018-

2022, dont il établit le bilan. 

Depuis son lancement en 2018, le programme Action cœur de ville porte l’objectif de (re)mettre 

habitants, commerces, services et activités dans les centres-villes, à lutter contre l’étalement urbain, à 

mieux réguler l’urbanisme commercial périphérique et à « rebâtir » une ville plus naturelle et résiliente. 

La prolongation du programme pour la période 2023-2026 souhaite renforcer l’action menée par les 

villes en réponse aux défis majeurs des transitions écologique, démographique et économique.  

Sur chacun des territoires du programme, le plan d’action Action Cœur de ville, au-delà de sa dimension 

intégratrice de différentes démarches et dispositifs à l’échelle locale, est l’occasion, en cohérence avec 

les objectifs du programme, d’œuvrer à un aménagement exemplaire du territoire, fondé sur le 

renforcement de l’attractivité de la ville-centre et son impact territorial. L’ambitio999n est de faire des 

villes Action cœur de ville des territoires exemplaires en matière de sobriété foncière. 

Les acteurs locaux, engagés dans le programme ACV, s’attacheront, dans le cadre de l’élaboration et de 

la mise en œuvre des projets, à conduire une politique vertueuse du point de vue de l’environnement, et 

qui participe au rééquilibrage des dynamiques d’urbanisation entre le centre-ville et sa périphérie. Les 

efforts conduits par la ville et l’EPCI, à travers notamment des actions de renouvellement et de recyclage 

urbains, participeront à la maîtrise de la consommation foncière. Le territoire s’engage à limiter l’effet 

de concurrence produit par le développement de lotissements pavillonnaires et l’implantation de surfaces 

commerciales en périphérie.  

Cette démarche devra encourager la reconquête des friches, l’occupation des locaux vacants, et 

analysera le risque concurrentiel que la création de toute nouvelle zone commerciale pourrait porter au 

commerce de centre-ville dans une approche cohérente avec les dispositions stipulées par la loi Climat 

et Résilience.  

Les objectifs du programme ACV sont en parfaite concordance avec les objectifs définis dans la 

revitalisation du cœur de ville de Lunel. La nouvelle équipe municipale, élue en 2020, a repensé le projet 

et a fait, de la Métamorph’Ose de son cœur ancien, la priorité politique de sa mandature.  

En effet, malgré un patrimoine architectural de qualité, la ville a vu progressivement son centre-ville se 

dégrader, ses commerces se fermer et ses habitants se paupériser. Pour atteindre les résultats escomptés, 

un plan d’actions global et stratégique a été élaboré où tous les dispositifs (NPNRU, OPAH-RU, Bourg-

centre, ATI urbaine, ACV, …) sont convergents et au service d’un projet unique. Pour ce faire, tous 

les leviers juridiques existants ont été actionnés pour donner toutes les chances de réussite à ce projet et 

lever les nombreux verrous.  

Ce projet unique et fédérateur repose sur une cohérence visant à intervenir sur tous les champs 

simultanément : l’habitat et le logement en 1er plan en poursuivant la résorption de l’habitat dégradé, 

mais également l’attractivité commerciale en revitalisant le centre-ville et la requalification des 

espaces publics avec une amélioration du cadre de vie des habitants et un espace apaisé sans circulation 

routière.  
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A ce jour, une amplification globale du projet Métamorph’ose est portée par la Ville pour poursuivre 

et conforter les premiers résultats du programme amorcé. Le soutien partenarial a cette nouvelle 

ambition prend la forme d’avenants aux différents dispositifs existants. L’avenant à la Convention 

cadre d’Action Cœur de Ville s’inscrit en outre dans la nouvelle dynamique instituée par les 

partenaires pour la période 2023 – 2026, dans un objectif d’une ville plus résiliente, s’élargissant 

au traitement des entrées de ville et au confortement du secteur gare. 

 

Article 1 : Engagement général des parties 

 

La signature du présent document confirme l’engagement de la ville de LUNEL et de la Communauté 

de communes du Pays de Lunel à poursuivre le déploiement du programme Action Cœur de Ville (ACV) 

engagé depuis 2018 et à répondre, dans leur plan d’actions, aux grandes orientations prioritaires définies 

au niveau national.  

La signature du présent avenant confirme également l’engagement des partenaires financiers du 

programme – notamment l’Etat, Action Logement, ANAH, Banque des Territoires – à accompagner et 

soutenir financièrement les collectivités signataires dans la mise en œuvre du projet de redynamisation 

territoriale décrit par la suite.  

L’Etat mobilisera particulièrement le Fonds Vert et les dotations de soutien à l’investissement local, 

l’ANAH mobilisera ses financements dédiés aux travaux et à l’ingénierie dans le cadre des interventions 

sur l’habitat en centres anciens, Action Logement, la Banque des Territoires et l’EPFO mobiliseront 

leurs dispositifs respectifs, spécifiquement dédiés au programme ACV. 

Partenaire du programme Action Cœur de Ville depuis son origine, la Banque des Territoires poursuit 

son engagement en faveur des projets dans les villes bénéficiaires par la mobilisation de moyens en 

ingénierie et par l'apport de financements (prêts et investissements) et leur sécurisation (consignations). 

La Banque des Territoires a souhaité que la prolongation du programme sur la période 2023-2026 soit 

priorisée vers la concrétisation des projets et la prise en compte des nouveaux enjeux auxquels sont 

confrontées les villes moyennes : la transformation écologique, le développement économique et com-

mercial, les mutations démographiques. 

Elle élargit son intervention à celles des centralités complémentaires au centre-ville : quartiers de gare 

et entrées de ville. 

Elle veille également à accompagner le renforcement du potentiel d'innovation des villes moyennes, 

pour faire face à de nouveaux défis et être aux rendez-vous de la transition numérique et de la participa-

tion citoyenne. 

La Banque des Territoires mobilise ses moyens dans des conditions inchangées pour éviter toute rupture 

dans le déploiement des projets locaux. Elle les complète par un accompagnement renforcé des projets 

portant sur les thématiques de la sobriété foncière, la nature en ville, les entrées de ville et les quartiers 

de gare pouvant conduire à un accompagnement pluriannuel dans une démarche de sites pilotes. 

 

Action Logement s’engage en faveur du logement et de la mobilité des salariés, pour soutenir l’emploi 

et la performance des entreprises et contribuer au développement de l’attractivité économique et à l’équi-

libre social des territoires. Action Logement souhaite s’inscrire dans l’Acte II du dispositif Action Cœur 

de Ville et poursuivre son action sur le volet habitat à l’appui d’un financement dédié à la mise en œuvre 

des projets de revitalisation, qui a eu un effet levier et qui a démontré son adéquation avec les spécificités 

des territoires sur l’acte I. La dynamique étant désormais lancée pour la revitalisation du centre des villes 

moyennes, l’intervention d’Action Logement évoluera vers une approche en lien avec les enjeux de 

transition écologique et de sobriété foncière, en accord avec la stratégie RSE et la politique de décarbo-

nation du Groupe Action Logement, et par un resserrement sur le bâti en centre ancien, cœur de cible 

du programme. Dans le cadre défini par la nouvelle directive relative aux financements dédiés au 
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programme Action Cœur de Ville 2023-2026, Action Logement financera les opérateurs de logements 

sociaux et privés pour les accompagner dans leur projet d’investissement sur des immeubles entiers, 

considérés comme stratégiques par la collectivité. Action Logement dédie à Action Cœur de Ville 1Md 

€ de la Participation des Employeurs à l’Effort de Construction (PEEC) au niveau national dans le cadre 

de la nouvelle convention quinquennale 2023-2027. Cet emploi s’inscrira dans le cadre de la mobilisa-

tion des enveloppes régionales et les éventuelles priorisations relèveront, le cas échéant, de la stratégie 

définie par les délégations régionales d'Action Logement. 

 

L’avenant couvre la période 2023 à 2026. 

 

 

 

Article 2 : Mise en place d’une gouvernance locale du programme 

Action cœur de ville 

La ville de LUNEL s’engage à mettre en place la gouvernance locale adéquate pour conduire le projet 

Action cœur de ville en cohérence avec les priorités fixées au niveau national pour la période 2023-

2026. 

Les partenaires du programme s’engagent à participer activement à la gouvernance locale pilotée par la 

ville. 

A ce titre et pour conduire le projet phare de la mandature, la ville travaille en mode projet autour d’une 

équipe dédiée coordonnée par le directeur de projet soutenu d’une Assistance à maîtrise d’ouvrage.  

Régulièrement les habitants sont associés et concertés pour réévaluer et réorienter si nécessaire 

l’avancée du projet. Tous les mois, en moyenne, sont organisés des clubs thématiques (artisans, 

investisseurs, habitants, entrants dans les logements, ...) avec une communication ciblée selon les 

besoins de l’avancée du projet.  

La direction de projet a une capacité d’animation des différents services impliqués dans le projet ACV.  

Elle organise le comité de projet local, au minimum deux fois par an, qui réunit, sous la présidence du 

maire et en lien avec le président de l’intercommunalité, les élus de la commune-centre et de 

l’intercommunalité et les services de la collectivité impliqués dans le dispositif opérationnel, le préfet 

de département ou son représentant, qui représente l’Anah et l’Anru, ainsi que les représentants désignés 

par les financeurs (Banque des Territoires, Action Logement, EPF Occitanie). Y sont également invités 

les services déconcentrés de l’Etat (DRAC etc.) et les partenaires locaux associés à la réalisation du 

projet ACV (CCI, Chambre des Métiers, etc.). 

Les réunions du comité de projet local sont préparées en comité technique local qui réunit les membres 

du comité de projet local à un niveau technique.   

Contact du directeur/de la directrice de projet : Mme Sophie RECOQUILLON. 
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Article 3 : Suivi du déploiement du programme Action cœur de ville 

 

La ville de LUNEL s’engage à participer aux démarches mises en place par la direction du programme 

Action cœur de ville (ANCT) pour suivre et valoriser le déploiement du programme (synthèses 

trimestrielles réalisées aux niveau national et régional ; newsletter ; publications ; interventions lors de 

colloques et événements nationaux…).  

Dans ce but, la ville de LUNEL réalise un suivi régulier et précis du déploiement du programme à son 

échelle.  

Une fois le plan d’actions validé en comité de projet local et approuvé en comité régional des financeurs, 

la ville complète par ailleurs le tableau collaboratif mis en place par la direction du programme Action 

cœur de ville (ANCT) sur la plateforme de recensement des plans d’action ACV, qui couvre à la fois la 

période 2018-2022 et la période 2023-2026. Ce tableau est mis à jour à minima une fois par semestre, 

dès lors qu’une fiche action a été validée par les partenaires qui la pilotent, la financent ou la cofinancent 

et intégrée à l’avenant ACV. 

Ce tableau collaboratif permet d’agréger au niveau national des informations sur les actions 

programmées localement ; il n’a pas de valeur contractuelle pour l’engagement financier de l’Etat et des 

partenaires. Il permet d’avoir une vision nationale sur les types d’actions prévues par axe du programme. 

 

 

 

 

 

Article 4 : Définition des secteurs d’intervention pour la période 

2023-2026 

 

L’amplification globale du projet Métamorph’Ose repose sur une intensification des actions en cœur 

de Ville, prioritairement sur le secteur Nord-Ouest du cœur historique et sa jonction au pôle d’Echange 

Multimodal plus au nord. 

Renforçant la dynamique nord sud existante, elle inscrit les prémices d’un nouvel axe de développement 

Est-Ouest destiné à moyen terme à accroître l’attractivité de son cœur de Ville et à en diffuser sa qualité. 

Spécifiquement à l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT), son amplification poursuit la 

logique d’un cœur de Ville plus intense et durable, tout en intégrant des secteurs stratégiques tels le 

quartier gare ou encore des entrées de ville, sans besoin d’étendre le périmètre initialement défini. 
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Les objectifs visés sont multiples et simultanés : 

  

- améliorer la qualité architecturale, urbaine et paysagère et changer l’image du centre-ville, 

- rendre la ville plus résiliente en s’adaptant au changement climatique, en privilégiant 

particulièrement la désimperméabilisation des sols et la lutte contre les îlots de chaleur, 

- préserver le commerce du centre-ville d’une concurrence périphérique et réorienter les 

modes de consommation vers les circuits courts et locaux, 

- accompagner le changement de comportement des habitants dans ses habitudes de mobilité 

aujourd’hui encore trop marquées par l’usage de la voiture. 

- lutter contre l’étalement urbain anarchique en maîtrisant les autorisations foncières. 

 

 

4.1. Liste des secteurs d’intervention : 

  

4.1.1 Centre-ville  

 

Le centre-ville constitue la moelle épinière du projet Métamorph’Ose. Le NPNRU, l’OPAH-RU, Bourg-

centre, l’ATI urbaine, l’ORT, tous ces dispositifs convergent vers un projet urbain unique : revitaliser 

et requalifier le centre ancien pour redonner la fonction de centralité à la commune au sein du territoire. 

Le centre-ville est donc bien évidement reconduit dans le périmètre ORT.  

La nouvelle équipe municipale a engagé des travaux d’espaces publics conséquents au cœur de ville, 

inscrits et financés en partie dans le programme NPNRU, pour redéfinir le climat urbain de ce quartier 

et lui redonner une qualité et une valeur architecturale. La piétonnisation future des rues commerçantes, 

la création d’espaces de respiration en cœur de ville, l’ouverture de nouveaux commerces et une 

politique coercitive conduite sur l’habitat dégradé apportent des signaux positifs aux habitants et aux 
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investisseurs. Toutes ces opérations contribuent à une réelle amélioration des conditions de vie des 

lunellois et incitent les populations environnantes à refréquenter le cœur de ville.  

Les opérations retenues à travers cet avenant doivent par conséquent participer activement à cet objectif. 

 

 

Opérations pour un Cœur de Ville plus intense : 

1- Requalification du bâti de l’ilot du Temple  

2- Requalification du cours Gabriel Péri 

3- Requalification de la place des Martyrs de la 

Résistance 

4- Etude de programmation Caserne Vauban 

5- Etude de programmation de l’hôpital 

6- Poursuite de la mission du manager de centre-ville 

7- Economie d’énergie via la modernisation de 

l’éclairage public 

 

 

 

 

4.1.2 Quartier de gare 

 

Dans un contexte de crises environnementales et énergétiques, les alternatives à la voiture et les solutions 

de décarbonation doivent être recherchées, facilitées et privilégiées.  

Le pôle d’échange multimodal (PEM), totalement réaménagé en 2020, s’inscrit comme une réponse à 

la mise en place des Zones à faible Emission (ZFE) entre Nîmes et Montpellier, à un quart d’heure de 

train de ces deux métropoles.  

Le PEM offre de réelles alternatives à la voiture, favorisant le recours aux transports en commun tout 

en proposant de nouvelle opportunité de déplacement doux, sécurisante et accessible. 

Entrée de ville pour les voyageurs ferroviaires, le quartier de la gare et son avenue principale Victor 

Hugo, desservant la mairie et conduisant au cœur ancien, étaient déjà précédemment dans le périmètre 

ORT et il est essentiel de les conserver à plusieurs titres.  

Tout d’abord, le quartier de la gare sera totalement métamorph’osé. En effet, après le réaménagement 

du PEM, ce sera au tour du boulevard Victor Hugo d’être redessiné à travers le NPNRU, apportant 

davantage de végétalisation et une circulation routière apaisée grâce à sa mise en sens unique et à un 

plan de circulation repensé au profit des modes actifs. 

Un réseau de voies douces est donc projeté, conformément au récent schéma cyclable, permettant de 

créer de réelles continuités cyclables. Une première opération a ainsi été financée à travers ACV1 

permettant d’assurer la continuité avec la voie verte Lunel – Marsillargues et la future zone humide de 

la Laune destinée à offrir un second parc urbain aux lunellois tout en diminuant la vulnérabilité 

« inondation » de la Ville. 
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Enfin, ce périmètre gare est particulièrement stratégique du fait d’une friche ferroviaire délaissée. Outre 

l’opportunité de réduire les flux routiers en hyper centre, sa mobilisation offrirait un potentiel d’accueil 

de logements, permettant d’envisager des contreparties aux bailleurs sociaux sollicités pour intervenir 

en cœur de Ville, et d’activités tertiaires au plus proche de la gare, de manière complémentaire et 

additionnelle aux activités de la centralité.  

 

 

 

Opérations pour un Quartier Gare plus 

dense et plus durable 

 

8- Etudes et OAP du secteur Gare 

9- Zone humide de la Laune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.1.3 Secteurs situés en entrée de Ville 

 

Aujourd’hui, victime d’une circulation routière intense, accentuée par une pollution visuelle publicitaire, 

d’une commercialisation déstructurée et d’un patrimoine architectural médiocre et hétéroclite, le 

traitement des entrées de ville est essentiel pour Lunel. Il s’agit de modifier la perception de la 

collectivité, notamment pour les nombreux automobilistes qui ne font que traverser la ville sans entrer 

dans son centre ancien. Les entrées de ville ont grand besoin d’être davantage soignées et requalifiées 

avec une articulation commerciale et urbaine cohérente avec le centre-ville.  

Le manager du centre-ville veille notamment à concentrer et à revitaliser le circuit marchand en cœur 

de ville, à partir de commerces de bouche autour des Halles, commerces artisanaux ou locaux et de 

relayer les franchisés et moyennes et grandes surfaces sur les zones commerciales d’entrées de ville 

existantes (Porte de la Mer, Luneland et Levant).  

Les complémentarité et coopérations entre le centre et la périphérie doivent également être appréhendés 

au mieux. Des projets structurants tels le développement du pôle santé ou le développement d’une offre 

sportive au sud ou encore l’aménagement du Mas de Fourque au nord qui accueillera la future 

gendarmerie sont autant d’opportunités pour le cœur de ville avec la libération des ilots « hôpital » et 

« Vauban ».  

Au-delà du fort enjeu de traitement et d’insertion paysager, le traitement des entrées de Ville est aussi 

l’occasion de répondre aux exigences de transition écologique et apporter des solutions de mobilités 
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multimodales. Ainsi le schéma cyclable permet de connecter les quartiers entre eux et de mieux desservir 

la gare et le centre-ville.   

Compte tenu que le périmètre ORT emporte des effets juridiques notamment sur le commerce, il a été 

décidé de maintenir le périmètre initial. Cette volonté met en dehors du périmètre une opération inscrite 

néanmoins dans le plan d’action. Située en entrée nord de Lunel, elle permet en effet d’accompagner la 

délocalisation de la gendarmerie et libérer ainsi un foncier à forte plus-value à l’est immédiat du cœur 

historique (ilot Vauban). 

 

 

 

 

 

Opérations pour des entrées de 

Ville requalifiées, complémentaires 

au cœur de Ville 

10- Requalification de l’entrée de ville 

sud (rte de Mauguio) 

11- Aménagement d’un parking pour 

la nouvelle salle d’escrime 

12- Requalification de l’entrée de ville 

nord (Av. du Mal Leclerc) 

13- Mise en œuvre progressive du 

schéma cyclable (tout périmètre). 
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4 .2 Identification de chacun des secteurs d’intervention  

 

Le périmètre ORT reste donc inchangé (en rouge) : 

 

 

 

 

 

Article 5 - Modification de la convention d’Opération de 

revitalisation du territoire 

 

La présente vaut avenant modificatif de la convention d’Opération de revitalisation du territoire signée 

par la ville de LUNEL et la Communauté de communes du Pays de Lunel. 

A ce titre, les périmètres ACV 2023-2026 constituent des secteurs d’intervention de l’ORT. 

Il est approuvé en comité de pilotage local puis en comité régional des financeurs ACV. 
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Une instruction du Gouvernement aux préfets confirme les modalités de cette modification. En tout état 

de cause, l’extension du périmètre ORT aux entrées de ville doit veiller à préserver la politique de 

soutien au commerce dans les centres-villes.  

A ce titre, les secteurs d’intervention comprenant des entrées de ville :  

- doivent être distincts des secteurs d’intervention comprenant des centres-villes où des mesures 

dérogatoires en matière d’autorisation d’exploitation commerciales s’appliquent ;  

- les entrées de villes ne peuvent pas être qualifiées de « centre-ville ». Ainsi, sauf exception, les 

secteurs d’intervention définis en entrée de ville et distincts du centre-ville ne peuvent pas être 

qualifiés de « secteurs d’intervention comprenant un centre-ville ». 

Les financements et interventions mis en œuvre dans le cadre volet habitat de la convention d’ORT sont 

poursuivis selon les modalités de contractualisation définies entre la collectivité et l’Anah dans le cadre 

de la convention d’OPAH-RU.  

La revitalisation du centre-ville, objectif majeur du projet Métamorph’ose, requiert une action forte sur 

le volet habitat pour faire effet levier et tendre vers davantage de mixité sociale sur ce quartier. La 

rénovation énergétique des logements, l’offre diversifiée de logements (conventionnés, intermédiaires, 

accession à la propriété, ...) favorisent l’emménagement de ménage de différentes catégories sociales. 

La résorption des ilots dégradés et la valorisation du patrimoine incitent également les promoteurs privés 

à investir sur la ville.   

En complément des autres dispositifs et particulièrement celui du NPNRU, le volet habitat de l’ORT est 

essentiellement constitué par l’intervention d’Action Logement, de l’EPF Occitanie, et de l’OPAH-RU 

(à travers une convention signée le 11 décembre 2019.  

Pour améliorer l’habitat en centre ancien, l’objectif est de poursuivre la résorption de l’habitat 

dégradé et lutter contre la précarité énergétique à travers un panel d’outils efficaces et adaptés selon 

les profils (propriétaires bailleurs, propriétaires occupants, syndicats de copropriétés, …) et les 

problématiques :  

 

- Des outils incitatifs : 

 

o Cap Rénov : accompagnement et aide financière accordés pour rénover son logement 

o Cap Façade : accompagnement et aide financière octroyés pour embellir les façades et 

devantures commerciales.  

o Cap Copro : accompagnement et aide financière de copropriétés pour les structurer et 

prévenir leur dégradation.  

o Divers dispositifs fiscaux : « Denormandie », « Malraux ».  

 

- Des outils coercitifs :  

 

o Permis de louer : autorisation préalable à la mise en location en centre ancien.  

o CCLHI : Mise en place d’un Comité local de lutte contre l’habitat indigne 

o Campagne de ravalement obligatoire : CRO 1 (en cours) et 2 (engagée en 2023)  

o ORI : Opérations de restauration immobilière ciblées sur des immeubles afin de 

contraindre les propriétaires à réaliser les travaux au risque d’une expropriation. 

 

- Des outils de substitution : 

 

o Travaux d’office. 
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La convention de l’OPAH-RU est annexée à la présente du fait que son périmètre est intégré à celui de 

l’ORT. Prenant fin en décembre 2024, une évaluation sera menée pour une éventuelle nouvelle OPAH. 

 

Article 6 - Plan d’action prévisionnel global et détaillé pour la 

période 2023-2026 

 

6.1 Plan d’action global :  

 

Il est rappelé que le projet Métamorph’Ose ne se limite pas au dispositif ORT. Il s’agit d’une intervention 

globale portant sur toutes les composantes d’un projet de renouvellement urbain avec la composante 

« habitat » comme priorité. 

Les 13 nouvelles actions du plan d’action de l’ORT s’inscrivent dans cette approche globale. Elles 

répondent également à un ou à plusieurs axes prioritaires du dispositif. 

 

Certaines actions sont incertaines dans la durée du présent avenant du fait de l’imbrication 

opérationnelle entre certains d’entre elles.  
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Pour un cœur de Ville plus intense 

Poursuite de l'OPAH-RU

Poursuite de l'intervention d'Action Logement 

1- Requalification du bâti de l'ilot du Temple

2- Requalification du cours Gabriel Péri

3- Requalification de la place des Martyrs de la Résistance

4- Etude de programmation de la caserne Vauban 

5- Etude de programmation de l'hôpital

6- Poursuite de la mission du manager de centre-ville

7- Economie d'énergie via la modernisation de l'éclairage public

Un quartier de gare plus dense et plus durable 

8- Etudes et OAP du secteur gare

9- Zone humide de la Laune

Des entrées de Ville requalifiées

10- Requalification de l'entrée de ville sud (Route de Mauguio)

11- Aménagement d'un parking pour la nouvelle salle d'escrime

12- Requalification de l'entrée de ville nord (Av. du Mal Leclerc)

Tout périmètre

13- Mise en œuvre progressive du schéma cyclable
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6.2 Calendrier général du projet 

 

Le calendrier du plan d’action est le suivant : 

 

 

Article 7 - Objectifs et modalités d’évaluation des projets 

 

7.1 Calendrier 

 

Une évaluation de projet doit être structurée dans le temps. Aussi, le calendrier d’évaluation du projet 

de Lunel a été défini selon l’échéancier suivant : 

 

1- La phase de cadrage consistera à définir les objectifs en concertation avec le comité d’évaluation 

réunissant l’ensemble des partenaires signataire 

2- La phase de collecte doit permettre de récolter les données quantitatives et qualitatives selon les 

indicateurs retenus collégialement.  

3- la phase d’analyse sera le temps d’interprétation des données et d’évaluation.  

 

 

7.2 Méthode  

 

A ce jour, la ville pense évaluer son projet à partir de ses ressources internes et ne pas faire appel à un 

cabinet. Cette évaluation sera coordonnée par le directeur de projet cœur de ville.   

 

 

 

Pour un cœur de ville plus intense 

Poursuite de l'intervention d'Action logement 

1- Requalification du bâti de l'îlot du Temple 

2- Requalification du Cours Gabriel Péri

4- Etude de programmation de la caserne Vauban 

5- Etude de programmation de l'hôpital 

6- Poursuite de la mission du manager de CV

7- Economie d'énergie via la modernisation de l'éclairage public

Un quartier de gare plus dense et plus durable 

8- Etude et OAP du secteur gare 

9- Zone humide de la Laune 

Des entrées de Ville requalifiées 

10- Requalification de l'entrée de ville sud (route de Mauguio)

11- Aménagement d'un parking pour la nouvelle salle d'escrime

12- Requalification de l'entrée de ville nord (Av. du Mal Leclerc)

Tout périmètre 

13- Mise en œuvre progressive du schéma cyclable

2023 2024 2025

Poursuite de l'OPAH-RU 

3- Requalification de la place des Martyrs de la Résistance
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7.3 Objectifs et questions évaluatives :  

 

Les objectifs et questions évaluatives sont synthétisés dans le tableau suivant :  

 

 

 

7.4 Indicateurs retenus  

 

Les indicateurs retenus et leur source sont les suivants :  
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Article 8 - Validation de l’avenant 

L’avenant est adopté en conseil municipal ainsi qu’en conseil communautaire.  

La ville de Lunel s’engage à présenter l’avenant de projet Action cœur de ville au Comité régional des 

financeurs qui est chargé d’émettre un avis.  

Un avis favorable du comité régional des financeurs est nécessaire pour pouvoir procéder à la signature 

de l’avenant par toutes les parties. 

Une copie de l’avenant signé est transmise à la direction du programme Action cœur de ville à l’ANCT 

et aux signataires de l’avenant. 
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Signatures 

 

A Lunel, le  

 

Commune CCPL Etat 

 

 

[Signature] 

 

 

 

[Signature] 

 

 

 

[Signature] 

 

 

Maire Président de la CCPL  

Préfet de l’Hérault,  

Délégué territorial de l’ANRU 

Délégué territorial de l’ANAH 

Caisse des Dépôts et 

Consignations  
Action Logement EPF Occitanie 

 

 

[Signature] 

 

 

 

[Signature] 

 

 

 

[Signature] 

 

Directeur régional Directeur régional Directrice Générale 

Chambre de Commerce et 

d’Industrie 

Chambre de Métiers et de 

l’Artisanat 
 

 

 

[Signature] 

 

 

 

[Signature] 

 

 

 

[Signature] 

 

Président 

 

Président 
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Annexe 1 – Bilan de la réalisation du programme ACV 2018-2022 

1. Etat d’avancement de la réalisation des actions : extraits actualisés du plan d’action 

o Actions livrées 

 

 

o Actions en cours - financées  

 

o Actions en cours   

 

 

o Actions abandonnées  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° Fiche action Type d'activité ▼ Titre du projet Maître d'ouvrage Partenaires locaux Coût total (TTC) Date lancement ▼ Date livraison ▼ Etat d'avancement ▼

2 Étude ÎLOT ANCIEN TEMPLE : Ville de Lunel Caisse des Dépôts 70 584,00 €           T1 2022 T1 2023 Action livrée

4 Action CHEMIN DU JEU DE MAIL Ville de Lunel Région - CCPL 1 200 000,00 €     T1 2022 T4 2022 Action livrée

6 Action LIAISON CYCLABLE PEM - VOIE VERTE Ville de Lunel
ATI urbaine (Feder) - État

186 796,00 €         T1 2022 T4 2022 Action livrée

11 Action
SMART CITY : APPLICATION POUR 

SMARTPHONE ET WI-FI TERRITORIAL 
Ville de Lunel Caisse des dépôts 24 000,00 €           T1 2022 T3 2022 Action livrée

12 Action
Mise en valeur de l'ilot de la Tour des 

Prisons 
Ville de Lunel

Etat - Région -

Département
310 934,00 €         T1 2020 T4 2020 Action livrée

13 Action Aménagement du Parking des Abrivados Ville de Lunel Etat - Région 1 247 400,00 €     T1 2020 T4 2020 Action livrée

14 Action Accessibilité des écoles Ville de Lunel
Etat - Région -

Département
518 328,00 €         T1 2021 T1 2023 Action livrée

15 Étude AMO pour convention cadre ACV Ville de Lunel Caisse des dépôts 17 700,00 €           T1 2021 T3 2021 Action livrée

16 Étude Etude de solution numérique innovante Ville de Lunel Caisse des dépôts 27 466,00 €           T2 2020 T4 2020 Action livrée

N° Fiche action Type d'activité ▼ Titre du projet Maître d'ouvrage Partenaires locaux Coût total (TTC) Date lancement ▼ Date livraison ▼ Etat d'avancement ▼

1 Étude Ancienne gare : Ville de Lunel CCPL - CDC - SNCF 246 000,00 €         T3 2021 T3 2023 Action en cours et financée

7 Action Manager de Centre-ville Ville de Lunel Caisse des Dépôts 120 000,00 €         T3 2021 T3 2023 Action en cours et financée

8 Action MICRO-CRÈCHE Ville de Lunel
Ville de Lunel - Etat - CAF - 

MSA - CD34
681 600,00 €         T3 2022 T4 2023 Action en cours et financée

9 Action OPAH-RU Ville de Lunel NC NC T4 2019 T4 2024 Action en cours et financée

N° Fiche action Type d'activité ▼ Titre du projet Maître d'ouvrage Partenaires locaux Coût total (TTC) Date lancement ▼ Date livraison ▼ Etat d'avancement ▼

5 Étude ÎLOT VAUBAN : Ville de Lunel Caisse des Dépôts 144 000,00 €         Action en projet non validée

10 Action PARC DE LA LAUNE Ville de Lunel
Etat - Région -

Département
1 320 000,00 €     Action en projet non validée

N° Fiche action Type d'activité ▼ Titre du projet Maître d'ouvrage Partenaires locaux Coût total (TTC) Date lancement ▼ Date livraison ▼ Etat d'avancement ▼

3 Étude CARREFOUR TIVOLI Ville de Lunel Caisse des Dépôts 18 000,00 €           Action abandonnée
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2. Bilan qualitatif du déploiement du programme 

La nouvelle équipe municipale, élue en 2020, a redessiné le projet en l’axant vers l’amélioration de 

l’habitat et la revitalisation du cœur de ville. Une nouvelle dynamique a été impulsée et une recherche 

active de financements a été mobilisée pour être en capacité de conduire le projet et agir simultanément 

sur toutes ses composantes.  

A l’issue de cette convention ACV1, parmi les 15 opérations programmées pour un montant 

prévisionnel de 5 110 K€ HT :  

- 12 ont été engagées pour un montant de 3 876 K€ HT (soit 76% d’avancement) ; 

- 2 sont reportées sur ACV 2 (23%) ; 

- 1 a été déclarée sans suite mais a été réalisée hors ACV à l’occasion du schéma cyclable (1%).  

En termes de subvention, 2 009 K€ ont été accordés sur les 3 875 K€ HT engagés, soit 52% des 

investissements.  

Sur ces 2009 K€ de subvention, 1191 K€ soit 60% ont été accordés par les partenaires signataires de 

ACV, à hauteur de : 

 

- Etat : 923 K€ (24%) 

- CDC : 170 K€ (4%) 

- CCPL : 98 K€ (3%). 

 

Voici le bilan, par thématique, que nous pouvons en retirer :  

Axe 1 : De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l’habitat en centre-ville  

▪ L’étude de programmation îlot du Temple, était inscrite dans la liste des opérations ACV1 pour 

reconquérir cet îlot dégradé. Cette étude a mis en lumière les différents scénarii réalisables. La 

volonté de faire découvrir et de mettre en valeur ce Temple méconnu, a été confortée. Le choix 

politique s’est orienté vers l’implantation globale d’un commerce locomotive ou d’activités 

culturelles sur les 3 assiettes (le Temple, secteur temple et secteur Sadi Carnot) avec l’aération 

de l’îlot et la création d’un espace public. Les locaux ont été libérés de leurs occupants avec un 

accompagnement spécifique de la Ville, permettant des expertises spécifiques peu compatibles 

avec le maintien des occupants. Cette étude donne à deux sous-opérations :  

- L’aération d’un ilot avec une démolition partielle et l’aménagement d’un espace public 

résilient : opération financée dans le cadre du NPNRU. 

- La requalification, le remembrement et la réhabilitation du bâti de l’ilot en vue d’une 

implantation d’une activité rayonnante : opération intégrée au présent avenant. 

Il s’agit de l’opération phare pour redynamiser l’axe Sadi Carnot et permettre une mise en valeur 

de l’ensemble de l’habitat de ce secteur du cœur de Ville. 
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▪ Plus globalement, sur le volet Habitat, les interventions de l’OPAH-RU commencent à être 

visibles et ont un effet levier indiscutable. Même si le travail de fond comme la réhabilitation 

intérieure des logements et des parties communes ou l’accompagnement des copropriétés, est 

par définition peu perceptible, il est pourtant essentiel. Les premières façades achevées, dans le 

cadre de la campagne de ravalement obligatoire 1 (CRO1), permettent de donner à voir sur la 

cour Gabriel Péri et la place des Martyrs de la Résistance, encourageant les autres propriétaires 

à investir sur leur bien. L’engagement plus récent de la CRO2 sur le secteur Libération ouvre 

l’opportunité d’une intervention plus ciblée en fonction des problématiques rencontrées. 

Ce volet, à mi-parcours, nécessite encore d’être pleinement poursuivi mais la dynamique est 

impulsée. Les opérateurs privés l’ont bien compris et s’intéressent davantage à Lunel.  

Pour autant, des freins ont été identifiés, notamment concernant des critères trop restrictifs 

exigés par l’Anah pour prétendre aux aides financières. A titre d’exemple, l’architecture du 

centre ancien ne permet pas de répondre à l’exigence de 75% de lot d’habitation (38% de nos 

copropriétés sont en R+2 avec commerce en rez-de-chaussée). A ce titre, la ville a sollicité 

auprès de l’ANAH la possibilité de devenir territoire expérimental.  

▪ Les produits de financement consacrés par Action Logement à l’intervention Action Cœur de 

Ville ont permis sur la phase 2018-2022 du programme d’accompagner des opérations de 

logement majoritairement sur le bâti existant (63%) tel que détaillé ci-dessous.  

 

Les financements évoluent pour accompagner la trajectoire bas carbone des maitres d’ouvrage 

et rehausser les exigences environnementales des projets en amplifiant l’accent déjà mis sur 

l’intervention sur le bâti existant. 

(https://www.calameo.com/read/0071184410a7ecf9e39cd)  

Afin de proposer des logements pour favoriser l’emploi, Action Logement est intervenu de 

manière importante en finançant 3 702 568 €, sous forme de prêts aidés et de subventions, pour 

soutenir la construction ou la rénovation de 63 logements en partie en cœur de Ville.  

▪ Dans le cadre d'un partenariat mis en place en 2021, l’intervention de l’EPF Occitanie a permis 

sur la seule période 2021 – 2022 d’assurer la maîtrise foncière de 6 biens immobiliers 

stratégiques, par leur état et leur localisation, pour un montant total de 1 077 000 €.  
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L’EPF poursuit diverses démarches foncières afin d’envisager sur le moyen / long terme la réalisation 

d’opérations de restructuration et de réhabilitation.  

 

Axe 2 : Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

L’opération ACV1, cofinançant le recrutement du Manager de centre-ville, a été déterminante pour 

élaborer la nature et le périmètre du circuit marchand. A l’issue d’un diagnostic mettant en lumière les 

forces et les faiblesses de notre commercialité, un plan d’actions a été défini et piloté par le manager du 

centre-ville. Ce dernier est l’interlocuteur unique auprès des commerçants quelle que soit la thématique 

concernée (propreté, impôt, terrasse,  ..). Il anime ce réseau et veille à anticiper et à lutter contre la 

vacance commerciale.  

Pour impulser l’implantation de nouveaux commerces, répondant à la typologie recherchée, des appels 

à projet ont été lancés sur des coques vides appartenant à la ville, dont les travaux ont été cofinancés à 

travers le dispositif NPNRU. Parallèlement, le conventionnement avec l’association nationale « ma 

boutique à l’essai » vient de démarrer. La répartition des commerces entre le cœur de ville et ses 

périphéries s’équilibre assez harmonieusement.  

Pour autant, une difficulté menace l’atteinte des objectifs fixés. Pour mémoire, l’ANCT s’était engagée 

à intervenir en tant que foncière commerciale pour une surface de 1 000 m², objectif défini par ce 

partenaire à l’issue d’études foncières et de faisabilité. Sur cette base et en lien avec l’ANCT, la Ville a 

procédé à des acquisitions foncières de biens dégradés pour assurer la maîtrise des cellules commerciales 

ciblées par l’ANCT. Par suite d’une période d’incertitude sur la capacité de l’ANCT à respecter ses 

engagements, le processus partenarial a été récemment relancé en vue d’un portage foncier de cet acteur. 

 

Axe 3 : Développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions 

La programmation AVC1 comprenait plusieurs opérations axées sur l’accessibilité et la mobilité. Elles 

ont toutes été menées à terme exceptée une étude autour d’un carrefour peu lisible (Tivoli), finalement 

intégrée dans la mise au point du schéma cyclable. 

La liaison cyclable PEM à la voie verte permettant de relier Marsillargues en traversant Lunel offre 

désormais une réelle alternative à la voiture, pour des modes de déplacement doux en toute sécurité. Il 

s’agit d’une réelle complémentarité multimodale desservant la gare. La connexion prochaine, à travers 

l’aménagement de l’avenue Victor Hugo (Opération NPNRU) achèvera le lien entre le cœur de Ville et 

la gare. 

De même, la mobilité douce apportée lors du réaménagement du chemin du jeu de Mail est une réussite. 

Elle permet la desserte d’équipements publics majeurs tels un équipement sportif de première 

importance et une crèche. La configuration de la rue apporte une circulation apaisée pour ses piétons, la 

vitesse routière est ralentie et les stationnements optimisés. Depuis son ouverture, riverains et usagers 

sont satisfaits de cette opération.  

Ces aménagements sont adaptés à tous les utilisateurs, notamment les PMR qui peuvent également 

désormais bénéficier d’une mise en accessibilité de l’ensemble des écoles suite à la réalisation de travaux 

pluri annuels menés durant les périodes de vacances scolaires 2021, 2022 et 2023.  
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Le bailleur ACM a, quant à lui, achevé le réaménagement du parking de son patrimoine situé aux 

Abrivados. A cette occasion et à l’issue d’une concertation avec les locataires, un terrain de 

streetworkout a été implanté.  

Cet axe a été, dans son ensemble, relativement bien conduit. Cependant, la ville doit poursuivre sa 

transition écologique des mobilités et à ce titre de nouvelles opérations sont inscrites dans la 

programmation ACV2. 

 

Axe 4 : Mettre en valeur les formes urbaines, l’espace public et le patrimoine 

La ville a débuté des travaux d’espaces publics majeurs, financés dans le cadre du NPNRU. La rue de 

la Libération s’achève en juin 2023 où la reprise intégrale et la mise en discrétion des réseaux, l’éclairage 

public, la piétonisation et l’aménagement urbain ont été totalement repensés. Additionnés aux 

interventions sur le commerce et l’habitat, et son entrée reconfigurée grâce à la démolition du pignon, 

cette artère du centre-ville devrait retrouver toute la centralité et la revitalisation qu’elle mérite.  

L’aménagement des espaces publics va se poursuivre à travers les rues du cœur de Ville. Ces 

aménagements, au-delà de participer à la mise en valeur du patrimoine, contribuent également à lutter 

contre les îlots de chaleur et répondre aux exigences environnementales.  

Le dispositif ACV a accentué cet effet levier sur la qualité des espaces proposés aux habitants, 

participant activement à la mise en valeur de l’habitat et des conditions d’habitabilité. Ainsi, l’opération 

concernant l’îlot de la Tour des Prisons avec la création d’une nouvelle place devant la maison des 

projets « la maison qui Ose » modifie aujourd’hui l’atmosphère urbain de ce périmètre. Sa placette, ses 

assises ombragées par les oliviers apportent un sentiment de quiétude. Une nouvelle dynamique sur 

l’habitat privé est aujourd’hui relevée autour de cet espace.  

La mise en valeur du patrimoine faisait également l’objet d’une opération inscrite dans la programmation 

ACV1 sur le bâtiment emblématique de l’ancienne gare. Une expérimentation d’animations a été 

conduite par l’association « la preuve par 7 » depuis un an. L’objectif est de redynamiser ce patrimoine, 

une étude de programmation est actuellement conduite par la SNCF.  

2 opérations inscrites dans la programmation ACV1 n’ont pu être réalisées et sont reportées sur la 

programmation ACV2.  

Tout d’abord, il s’agit de l’étude de programmation de l’îlot Vauban. Le déménagement de la caserne 

de gendarmerie ayant été retardé pour des raisons internes à l’opérateur immobilier, l’étude a été décalée.  

Enfin, la zone humide de la Laune est également reprogrammée car les financements nécessaires à sa 

réalisation n’ont pu être mobilisés sur la 1ere phase du programme. Pour mémoire, il s’agira d’offrir aux 

lunellois à moins de 10 minutes à pied du cœur de Ville un second parc paysager, servant également de 

rétention pluviale et participant donc à la résilience de Lunel. 
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Axe 5 : Fournir l’accès aux équipements, services publics, à l’offre culturelle et de loisirs.  

L’ouverture prochaine, début 2024, d’une micro-crèche de 12 berceaux sur le secteur des Abrivados, 

répond à un fort besoin d’accueil petite enfance sur le territoire. La ville et le bailleur ACM ont su 

solutionner les difficultés apparues, retrouver un emplacement foncier afin que l’ouverture de cet 

équipement public soit assurée.  

La programmation ACV1 comportait également une étude de solution numérique innovante et une 

application smart phone pour mettre en valeur l’offre commerciale et l’animation proposée en cœur de 

Ville. Ces deux opérations ont été réalisées au début du programme. 

Enfin la ville s’est faite accompagnée par une équipe d’ingénierie comme assistant à maîtrise d’Ouvrage 

(AMO), pour la rédaction et le suivi de l’avenant à la convention cadre ACV.  

 

Annexe 2 : Liste et détails des fiches-action qui composent le plan d’action 

Ci-annexée. 

 

Annexe 3 : Cartographie des périmètres des secteurs d’intervention et liste des adresses incluses 

dans les secteurs d’intervention 

Ci-annexée. 

 

Annexe 4 : Convention OPAH-RU signée le 11 décembre 2019 

Ci-annexée. 
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ILOT DU TEMPLE
Requalification du bâti

Axe principal de rattachement – 

AXE 2 : Favoriser un développement 

économique et commercial équilibré

Maître d’ouvrage - Ville de Lunel

Partenaires locaux : 

Non identifiés à ce stade

Budget global – 1 400 000 € HT

Partenaires financeurs potentiels -

Etat, Région, Département

Calendrier de l’action - 

Date de lancement : 2024

Date de livraison : fin 2025

Localisation -

Cœur de Ville

Rue Sadi Carnot

L’étude de programmation, conduite dans le cadre du dispositif ACV1, a permis 

d’analyser les contraintes techniques et d’étudier la faisabilité des scénarii possibles 

sur ce secteur stratégique.  

Îlot situé dans une rue commerçante sinistrée, abritant un bâtiment remarquable 

mais masqué par un habitat dégradé, la volonté est d’insuffler une attractivité 

nouvelle sur ce secteur. Le projet se décline en 3 éléments :

▪ créer un espace public qui vient surprendre le promeneur en l’invitant à découvrir 

ce site méconnu tout en lui offrant une atmosphère urbaine accueillante et 

chaleureuse (démolition partielle et traitement des espaces libérés (NPNRU) 

▪ mettre en exergue la qualité architecturale de ce patrimoine remarquable et le 

faire découvrir (ACV2) 

▪ Participer à la valorisation de l’habitat rue Sadi Carnot pour donner une 

cohérence et une potentialité plus importante au projet

La ville restera propriétaire du foncier. Pour autant, deux pistes sont retenues : 

accueillir un commerce à forte attractivité faisant effet levier ou proposer des  

activités culturelles et de loisirs rayonnantes.

▪ Recréer un pôle d’attractivité en centre-ville sur ce secteur fortement dégradé et 

paupérisé du cœur ancien

▪ Apporter une nouvelle impulsion commerciale à travers l’implantation d’un 

commerce phare ou d’une activité rayonnante

▪ Mettre en valeur la qualité architecturale du Temple

Indicateurs d’avancement

▪ Choix de l’activité 

▪ Validation de l’AVP 

▪ Engagement des travaux  

Indicateurs de résultat 

▪ nombre d’emplois créés

▪ Fréquentation de la nouvelle 

polarité 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

OBJECTIFS

Porte *
Porte

Porte

Circuit marchand 

du cœur de ville

Ilot du 

temple
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Requalification du 

cours Gabriel Péri

Axe principal de rattachement – 

AXE 4 : Aménager durablement 

l'espace public et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Maître d’ouvrage - Ville de Lunel

Partenaires locaux : 

Non identifiés à ce stade

Budget global – 1 400 000 € HT

Partenaires financeurs potentiels -

Europe, Etat, Région, Département

Calendrier de l’action - 

Date de lancement : fin 2023

Date de livraison : 2024

Localisation -

Cœur de Ville – proximité de l’Eglise

Le traitement des espaces publics en cœur de Ville, tel que souhaité par la 

Municipalité, répond à une logique d’intervention globale. Il doit offrir un cadre 

destiné :

▪ à proposer un cadre de vie agréable, sécurisé et valorisant pour ses habitants

▪ à encourager et à soutenir l’investissement privé sur la reconquête de l’habitat et 

de l’activité économiques.  

Conçus dans le respect du schéma guide établi par l’urbaniste coordinateur, les 

espaces publics doivent répondre aux enjeux de dérèglement climatique en rendant 

la Ville plus résiliente. A ce titre, leur traitement doit notamment privilégier la 

désimperméabilisation, le traitement des ilots de chaleur et les mobilités 

décarbonées notamment via la piétonisation du cœur de Ville

Avec la rue de la Libération (financement NPNRU), les premiers effets positifs sont 

aujourd’hui relevés. Son traitement remobilise les propriétaires, motive des 

commerçants à venir s’implanter et sensibilise divers investisseurs. 

Le Cours Gabriel Péri constitue la porte d’entrée principal du cœur de Ville. Son 

enjeu est majeur dans la perception de la métamorph’Ose de Lunel

▪ Aménager des espaces publics valorisant le cœur de ville dans une 

logique d’adaptation au dérèglement climatique. 

▪ Traiter des espaces publics sur les secteurs à forts enjeux d’habitat 

et commerciaux, complémentaires à ceux financés dans le cadre du 

NPNRU

Indicateurs d’avancement

▪ Choix des espaces publics

▪ Validation de l’AVP 

▪ Engagement des travaux  

Indicateurs de résultat 

▪ Superficie désimperméabilisée

▪ Superficie Piétonnisée

DESCRIPTION DE L’ACTION 

OBJECTIFS

Porte
S

ad
i C

arn
o

t

Pl. des Martyrs de 

la Résistance

Cours G. Péri
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Requalification de la 

place des Martyrs de la 

Résistance

Axe principal de rattachement – 

AXE 4 : Aménager durablement 

l'espace public et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Maître d’ouvrage - Ville de Lunel

Partenaires locaux : 

Non identifiés à ce stade

Budget global – 2 200 000 € HT

Partenaires financeurs potentiels -

Europe, Etat, Région, Département

Calendrier de l’action - 

Date de lancement : fin 2024

Date de livraison : 2025

Localisation -

Cœur de Ville – proximité de l’Eglise

Le traitement des espaces publics en cœur de Ville, tel que souhaité par la 

Municipalité, répond à une logique d’intervention globale. Il doit offrir un cadre 

destiné :

▪ à proposer un cadre de vie agréable, sécurisé et valorisant pour ses habitants

▪ à encourager et à soutenir l’investissement privé sur la reconquête de l’habitat et 

de l’activité économiques.  

Conçus dans le respect du schéma guide établi par l’urbaniste coordinateur, les 

espaces publics doivent répondre aux enjeux de dérèglement climatique en rendant 

la Ville plus résiliente. A ce titre, leur traitement doit notamment privilégier la 

désimperméabilisation, le traitement des ilots de chaleur et les mobilités 

décarbonées notamment via la piétonisation du cœur de Ville

Avec la rue de la Libération (financement NPNRU), les premiers effets positifs sont 

aujourd’hui relevés. Son traitement remobilise les propriétaires, motive des 

commerçants à venir s’implanter et sensibilise divers investisseurs. 

Aujourd’hui essentiellement mobilisée par la voiture, la place des Martyrs de la 

Résistance constituera le cœur de la future centralité. 

▪ Aménager des espaces publics valorisant le cœur de ville dans une 

logique d’adaptation au dérèglement climatique. 

▪ Traiter des espaces publics sur les secteurs à forts enjeux d’habitat 

et commerciaux, complémentaires à ceux financés dans le cadre du 

NPNRU

Indicateurs d’avancement

▪ Choix des espaces publics

▪ Validation de l’AVP 

▪ Engagement des travaux  

Indicateurs de résultat 

▪ Superficie désimperméabilisée

▪ Superficie Piétonnisée

DESCRIPTION DE L’ACTION 

OBJECTIFS

S
ad

i C
arn

o
t

Pl. des Martyrs de 

la Résistance

Cours G. Péri

200



ILOT VAUBAN 
Etude de programmation

Axe principal de rattachement – 

AXE 5 : Constituer un socle de 

services dans chaque ville

Axe secondaire – 

AXE 4 : Aménager durablement 

l'espace public et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Maître d’ouvrage - Ville de Lunel

Partenaires locaux : 

Non identifiés à ce stade

Budget global - 100 000 € HT

Partenaires financeurs potentiels -

Caisse des Dépôts et Consignations

Calendrier de l’action - 

Date de lancement / livraison : 2025

Localisation -

Avenue du Général de Gaulle

L’îlot Vauban représente un secteur de 2 ha composé d’une caserne de la 

Gendarmerie, de salles municipales mises à disposition d’associations, et d’un 

vaste espace sous utilisé. 

Le projet de déplacement de la caserne au nord de la commune ouvre l’opportunité 

de mobiliser ce site stratégique localisé en entrée Est du cœur de ville. S’il possède 

une réelle qualité architecturale, il subit cependant d’importantes contraintes comme 

le risque inondable (zone rouge au PPRI). 

L’étude programmatique doit permettre de cerner l’ensemble des contraintes 

techniques et réglementaires du site afin de proposer à la Municipalité le champ des 

possibles en matière de mobilisation du foncier et du bâti. Le secteur au nord-est du 

centre ancien souffrant par ailleurs d’une faible capacité de stationnement pour les 

riverains, l’éventualité du développement d’une offre de stationnement au sein de 

cet îlot sera également prise en compte.

▪ Anticiper la reconversion de la caserne dans la perspective de la délocalisation 

de la Compagnie de Gendarmerie au nord de Lunel.

▪ Etudier le potentiel bâti pour constituer une polarité positive et dynamique 

destinée à animer et marquer l’entrée Est du cœur de Ville.

▪ Etudier le potentiel de stationnement pour les riverains et habitants du cœur de 

ville.

Indicateurs d’avancement

▪ Date de lancement de l’étude

▪ Présentation intermédiaire de 

l’étude

 

Indicateurs de résultat 

▪ Date de rendu de l’étude

▪ Présentation aux partenaires ACV 

du programme d’actions

DESCRIPTION DE L’ACTION 

OBJECTIFS
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ILOT de l’HOPITAL
Etude de programmation

Axe principal de rattachement – 

AXE 5 : Constituer un socle de 

services dans chaque ville

Axe secondaire – 

AXE 2 : Favoriser un développement 

économique et commercial équilibré

AXE 4 : Aménager durablement 

l'espace public et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Maître d’ouvrage - Ville de Lunel

Partenaires locaux : 

Non identifiés à ce stade

Budget global - 125 000 € HT

Partenaires financeurs potentiels -

Caisse des Dépôts et Consignations

Calendrier de l’action - 

Date de lancement / livraison : 2025

Localisation -

Place de la République

L’îlot de l’Hôpital est un vaste espace de 4,5 ha en hyper-centre, composé 

aujourd’hui de l’hôpital, de l’unique parc urbain de la Ville, des arènes et d’espaces 

de stationnement. 

Le projet de déplacement de l’hôpital au Pôle Santé au sud de la commune ouvre 

une opportunité unique d’envisager d’agrandir le cœur de Ville en traversant la 

place de la République. Disposant d’une qualité architecturale aujourd’hui 

faiblement mise en valeur, le bâti de l’hôpital appartient à la Ville de Lunel.

L’étude programmatique doit intégrer une réflexion à deux niveaux. À l’échelle du 

bâti, il s’agira d’étudier finement les modalités de mutation et de mise en valeur. Au-

delà de cette approche immobilière, il s’agira d’aborder globalement cet ilot en 

portant une réflexion sur le lien entre les deux polarités, l’existante et celle à venir, 

en intégrant la plus-value apportée par la présence du parc Jean Hugo et les 

Arènes.

▪ Anticiper la reconversion du bâti dans la perspective de la délocalisation de 

l’hôpital au sud de Lunel.

▪ Etudier une programmation complémentaire et amplificatrice de l’attractivité du 

cœur de Ville.

Indicateurs d’avancement

▪ Date de lancement de l’étude

▪ Présentation intermédiaire de 

l’étude

 

Indicateurs de résultat 

▪ Date de rendu de l’étude

▪ Présentation aux partenaires ACV 

du programme d’actions

DESCRIPTION DE L’ACTION 

OBJECTIFS

Hôpital
Parc

Jean Hugo

Arènes

Cœur de Ville 

secteur d’intensification
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Manager de CV 
Poursuite de la mission

Axe principal de rattachement – 

AXE 2 : Favoriser un développement 

économique et commercial équilibré

Maître d’ouvrage - Ville de Lunel

Partenaires locaux : 

Non identifiés à ce stade

Budget global – 40 000 € HT

Partenaires financeurs potentiels -

CDC

Calendrier de l’action - 

Date de lancement : 2023

Date de livraison : 2025

Localisation -

Cœur de Ville

La ville souffre d’une vacance commerciale importante notamment dans le cœur 

ancien, conjugué à un habitat dégradé. L’addition de ces ingrédients nécessite une 

intervention forte pour enrayer cette spirale négative et relancer la commercialité du 

centre-ville.

L’opération ACV1, cofinançant le recrutement du Manager de centre-ville, a été 

déterminante pour élaborer la nature et le périmètre du circuit marchand. A l’issue 

d’un diagnostic mettant en lumière les forces et les faiblesses de notre 

commercialité, un plan d’action a été défini et piloté par le manager du centre-ville. 

Ce dernier est l’interlocuteur unique auprès des commerçants quelle que soit la 

thématique concernée (propreté, impôt, terrasse, ..). Il anime ce réseau et veille sur 

la vacance commerciale.

Le renouvellement du contrat du manager de ville est nécessaire pour atteindre les 

objectifs visés et ne pas perdre le bénéfice de la dynamique impulsée.

▪ Avoir un interlocuteur dédié en direction des commerçants pour les accompagner 

et redynamiser le commerce en centre-ville.

▪ Améliorer la lisibilité et la diversité du parcours marchand.

▪ Tendre vers la résorption de la vacance immobilière commerciale

Indicateurs d’avancement

▪ Aménagement de nouvelles 

cellules / an

▪ Nombre de vitrines requalifiées / an

Indicateurs de résultat 

▪ Implantation de nouveaux porteurs 

de projets 

▪ Diversité de l’offre commerciale

DESCRIPTION DE L’ACTION 

OBJECTIFS
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ECONOMIE D’ENERGIE
Modernisation de l’éclairage 

public en cœur historique

Axe principal de rattachement – 

AXE 4 : Aménager durablement 

l'espace public et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Maître d’ouvrage - Ville de Lunel

Partenaires locaux : 

Non identifiés à ce stade

Budget global - 625 000 € HT

Partenaires financeurs potentiels -

Feder, Etat

Calendrier de l’action - 

Date : 2023 à 2025

Localisation -

Cœur historique

La ville a pour ambition de moderniser progressivement l’éclairage public de Lunel 

en remplaçant, sans attendre l’obsolescence, le énergivore actuel au profit de 

solution  innovantes plus économiques et écologiques.

Durant l’hiver 2022, une expérimentation a été menée pour réduire l’amplitude 

horaire et concentrer l’éclairage public sur des secteurs prioritaires. Ce périmètre et 

ses horaires se sont affinés en concertation avec les habitants et les doléances 

recueillies.

La lumière urbaine est donc rationnalisée et progressivement modernisée par des 

leds ou de la photométrie et la mise en discrétion des réseaux.

Sur  son cœur historique, le choix des mâts et des spots d’éclairage apporte une 

finition harmonieuse à la requalification des voiries. Des spots ont ainsi été 

spécialement créés reprenant  la Pescalune (le pêcheur de lune, effigie de la 

commune). 

▪ Économie d’énergie

▪ Mise en valeur du patrimoine 

▪ Aménagement du parcours de nuit 

▪ Lutte contre le sentiment d’insécurité

Indicateurs d’avancement

▪ Choix du maître d’œuvre

▪ Engagement des travaux

 

Indicateurs de résultat 

▪ Nombre de points lumineux 

modernisés

▪ Evaluation de l’économie 

d’énergie 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

OBJECTIFS
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QUARTIER GARE
Etude urbaine et de mobilité

Axe principal de rattachement – 

AXE 1 : De la réhabilitation à la 

restructuration : vers une offre 

attractive de l’habitat

Axe secondaire – 

AXE 2 : Favoriser un développement 

économique et commercial équilibré

AXE 3 : Développer l’accessibilité et 

les mobilités décarbonées

Maître d’ouvrage - Ville de Lunel

Partenaires locaux : 

Non identifiés à ce stade

Budget global – 30 000 € HT

Partenaires financeurs potentiels -

CDC 

Calendrier de l’action - 

Date de lancement / livraison : 2024/25

Localisation -

Friche ferroviaire - Sud du PEM

Le Pôle d’échange multimodal, récemment aménagé, fait du secteur gare un 

quartier particulièrement stratégique et prisé, mettant Lunel à 1/4h de 2 métropoles, 

Nîmes et Montpellier.

Ce secteur devient un pôle dynamique avec une attractivité élevée pour de l’habitat 

pour plus de mixité (permettant de proposer des compensations à des opérateurs 

intervenant en centre ancien) et pour des activités tertiaires participant à l’essor 

économique du territoire. 

Ce futur quartier induit de mener une approche urbaine complémentaire aux 

premières esquisses d’aménagement envisagées. Elle pourra éventuellement 

donner lieu à une future OAP. 

L’étude de mobilité doit étudier l’opportunité d’un barreau de liaison traversant ce 

futur quartier pour développer les modes actifs et apaiser la RN113 / place de la 

République située en cœur de Ville saturées aux heures d’affluence. 

▪ Reconquérir une friche ferroviaire 

▪ Développer et maîtriser une offre d’habitat complémentaire à celle du cœur de Ville

▪ Dynamiser l’économie locale à travers l’accueil d’activités tertiaires

▪ Encourager le recours au train et aux modes actifs en apaisant notamment la place 

de la République

DESCRIPTION DE L’ACTION 

OBJECTIFS

PEM

Cœur 

de Ville

Quartier nord de 

la Manufacture 

(en cours)

Potentiel du 

quartier Sud

Place de la 

République

Indicateurs d’avancement

▪ Date de lancement de l’étude

▪ Présentation intermédiaire de 

l’étude

 

Indicateurs de résultat 

▪ Date de rendu de l’étude

▪ Présentation aux partenaires ACV 

du programme d’actions
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ZONE HUMIDE DE 

LA LAUNE
Etudes et travaux

Axe principal de rattachement – 

AXE 4 : Aménager durablement 

l'espace public et mettre en valeur le 

patrimoine architectural et paysager

Maître d’ouvrage - Ville de Lunel

Partenaires locaux : 

Non identifiés à ce stade

Budget global – 900 000 € HT

Partenaires financeurs potentiels -

Agence de l’Eau, Etat, 

Région, Département

Calendrier de l’action - 

Date de lancement : mi 2024

Date de livraison : fin 2025

Localisation -

Au Nord Est du Cœur de Ville 

A l’interface de la liaison mode doux 

PEM – voie verte pour Marsillargues

Le parc de la Laune est situé à proximité immédiate du centre-ville, du PEM et 

longe la voie verte de Marsillargues. Véritable écrin de nature en cœur de ville sur 3 

hectares, accueillant le passage du cours d’eau ouvert de la Laune, ce parc n’est 

aujourd’hui pas exploité et peu qualitatif.

L’ambition est donc double : faire de ce lieu un parc urbain familial et convivial tout 

en confortant un bassin de rétention des eaux pluviales. Il répondrait ainsi aux 

enjeux écologiques du changement climatique et au risque d’inondation fréquent sur 

notre région.

Il s’agit de faire de cet espace de nature, un atout environnemental pour le territoire 

et un équipement qualitatif de promenade pour les habitants. La végétation serait 

ainsi mise en valeur à travers une signalétique dédiée et pédagogique conjuguée à 

un mobilier urbain dans le thème de la nature.

Ce parc apportera à ce secteur de la ville un rayonnement bien différent en le 

requalifiant. 

- Proposer aux habitants du cœur de Ville un second parc paysager participant à 

la lutte contre les îlots de chaleur 

- Réduire le risque inondation en assurant une meilleure gestion hydraulique, pour 

une ville plus résiliente

- Favoriser la biodiversité de la faune et de la flore 

Indicateurs d’avancement

▪ Choix de la maître d’œuvre 

▪ Validation de l’AVP 

▪ Engagement des travaux

  

Indicateurs de résultat 

▪ nombre de végétaux plantés

▪ Capacité supplémentaire de 

rétention pluviale 

DESCRIPTION DE L’ACTION 

OBJECTIFS

Arènes Cœur de Ville

Parc 

J. Hugo

PEM

Parc 

de la Laune
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ROUTE DE MAUGUIO
Requalification de l’entrée 

de Ville - sud

Axe principal de rattachement – 

AXE 3 : Développer l’accessibilité et 

les mobilités décarbonées

Maître d’ouvrage - Ville de Lunel

Partenaires locaux : 

Non identifiés à ce stade

Budget global – 1 100 000 € HT

Partenaires financeurs potentiels -

Etat, Département, CCPL

Calendrier de l’action - 

Date de lancement : 2023

Date de livraison : 2024

Localisation -

Avenue Gaston Baissette

Route de Mauguio

Afin de lutter contre le dérèglement climatique et favoriser l’usage des modes de 

déplacement doux, un schéma cyclable a été instruit à l’échelle de la ville de Lunel.

Ce schéma a révélé la nécessité de repenser les complémentarités et les 

coopérations entre le cœur ancien et les entrées de ville.

L’entrée de ville Sud de Lunel, située avenue G. Baissette et route de Mauguio, 

recense une forte zone pavillonnaire et d’habitat collectif et dessert des 

équipements scolaires d’importance (lycée, collège) générant des flux de circulation 

tant routiers que piétons importants. Cette entrée est également concernée par le 

projet d’extension du pôle santé (délocalisation de l’hôpital).

Première opération structurante de ce schéma, le réaménagement des voiries, 

incluant une sécurisation des déplacements piétons et des deux roues grâce à la 

création d’une piste cyclable, apportera un meilleur partage de la route et un 

apaisement des flux de circulation.

Le lien entre le centre-ville et cette entrée Sud de la ville en sera fortement facilitée, 

et permettra également de créer une continuité vers la commune de Saint Just..

▪ Rééquilibrer le partage de l’espace public au profit des mobilités décarbonées.

▪ Encourager le report vers de nouvelles pratiques de mobilité durable et lutter 

ainsi contre l’engorgement routier.

▪ Sécuriser les déplacements des nombreux élèves

Indicateurs d’avancement

▪ Choix de la maîtrise d’œuvre

▪ Validation de l’AVP 

▪ Engagement des travaux  

Indicateurs de résultat 

▪ Fréquentation de la piste cyclable

DESCRIPTION DE L’ACTION 

OBJECTIFS

Collège

Cœur 

de Ville

Lycée

Ext. Pôle Santé
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Structuration d’une

polarité sportive 

au sud de Lunel
 

Axe principal de rattachement – 

AXE 5 : Constituer un socle de 

services dans chaque ville

Maître d’ouvrage - Ville de Lunel

Partenaires locaux : 

Non identifiés à ce stade

Budget global – 350 000 € HT

Partenaires financeurs potentiels -

Etat, Département

Calendrier de l’action - 

Date de lancement : mi 2024

Date de livraison : 2025

Localisation -

Avenue des Abrivados

Pôle sportif Besson

La construction d’un nouvel équipement sportif, dédié à la pratique de l’escrime, a 

été actée sur le secteur Sud de l’entrée ville. A proximité immédiate de la Halle 

Hetet, du stade Colette Besson et point de départ pour les cyclistes et les 

randonneurs de la voie verte Lunel- la Grande-Motte, ce secteur va devenir un pôle 

sportif majeur de la ville.

L’ambition du projet est d’encourager la pratique sportive, accessible à tous, en 

réorganisant et en optimisant ce secteur. L’enjeu est de transformer ce site éclaté 

en une unique polarité sportive affirmée et attractive. 

Le projet prévoit ainsi le traitement d’un parvis qualitatif reliant les différentes 

entités, aujourd’hui distinctes, tout en aménageant des conditions idéales 

d’accessibilité et de stationnement quelque soit son mode d’acheminement. La 

désimperméabilisation et la végétalisation de la future aire de stationnement 

s’accompagneront d’équipements dédiés aux pratique de mobilité à encourager 

(parkings sécurisés de vélos, implantation de borne électrique, …).

▪ Participer à l’émergence d’une polarité sportive reliée aux réseaux cyclables

▪ Créer une aire de stationnement résiliente, végétalisée et de qualité 

environnementale

▪ Apporter une réponse de stationnement adaptée à tous les modes de 

déplacement

Indicateurs d’avancement

▪ Choix de la maîtrise d’œuvre

▪ Validation de l’AVP 

▪ Engagement des travaux  

Indicateurs de résultat 

▪ Evolution du nombre de licenciés 

sportifs sur les équipements 

bénéficiaires de cet aménagement

DESCRIPTION DE L’ACTION 

OBJECTIFS

Pôle Santé

Stade 

Colette 

Besson

Halle sportive 

Le Hetet

Future salle 

d’escrime
Futur 

accueil du 

pôle sportif
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ROUTE DE SOMMIERES
Requalification de l’entrée 

de Ville - Nord

Axe principal de rattachement – 

AXE 3 : Développer l’accessibilité et 

les mobilités décarbonées

Maître d’ouvrage - Ville de Lunel

Partenaires locaux : 

Non identifiés à ce stade

Budget global – 2 000 000 € HT

Partenaires financeurs potentiels -

Etat, Département, CCPL

Calendrier de l’action - 

Date de lancement : 2025

Date de livraison : 2025

Localisation -

Avenue du Maréchal Leclerc

L’entrée de ville Nord se situant le long de l’avenue du Maréchal Leclerc en direction 

de Sommières, constitue un axe majeur entre les communes du nord du Pays de 

Lunel et le centre-ville de Lunel, dont notamment le pôle d’échange multimodal. Cet 

axe représente également un lien important avec un ensemble d’équipements 

publics (Collège Ambrussum, lycée V. Hugo, complexe sportif P. Ramadier)

Cet axe va devenir d’autant plus stratégique et emprunté avec la mise en œuvre du 

projet urbain du Mas de Fourques, destiné à accueillir la nouvelle gendarmerie 

(Effectif 120 personnes) avec hébergement des familles, un programme de 

logements en partie sociaux adaptés aux séniors non dépendants et un EHPAD 

d’environ 80 lits. Ce secteur en devenir, est et sera encore davantage passant dans 

les années à venir. Il contribue donc fortement à l’image de la ville.

Entrée de ville peu qualitative à ce jour, des aménagements urbains sont à 

programmer pour sécuriser, réguler et apaiser les flux de circulation multimodale et 

les faire harmonieusement cohabiter.

▪ Requalifier cette entrée de ville très empruntée et desservant des équipements 

scolaires et sportifs et accueillant prochainement un quartier incluant la future 

gendarmerie et les lots de compensation permettant à FDI d’intervenir sur le 

cœur de Ville (ilot Renard et Pharmacie)

▪ Traitement qualitatif et insertion paysagère de l’entrée nord

▪ Relier le Parc nord des Petits Pins en mode doux

▪ Sécuriser les usagers (automobilistes, cyclistes, piétons)

Indicateurs d’avancement

▪ Choix de la maîtrise d’œuvre

▪ Validation de l’AVP 

▪ Engagement des travaux  

Indicateurs de résultat 

▪ Fréquentation de la piste cyclable

DESCRIPTION DE L’ACTION 

OBJECTIFS
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SCHEMA CYCLABLE
Mise en œuvre progressive

Axe principal de rattachement – 

AXE 3 : Développer l’accessibilité et 

les mobilités décarbonées

Maître d’ouvrage - Ville de Lunel

Partenaires locaux : 

Non identifiés à ce stade

Budget global - 300 000 € HT

Partenaires financeurs potentiels -

Etat, Région, Département, CCPL

Calendrier de l’action - 

Date : 2023 à 2025

Localisation -

Non localisé à ce stade

La structure urbaine de la commune se caractérise par une zone relativement 

homogène et sans grande déclivité. Il s’agit d’atouts majeurs pour développer les 

déplacements doux et notamment cyclables.

De plus, le centre-ville et ses périphéries place la grande majorité des équipements 

à des trajets inférieurs à 10 minutes. Enfin, des complémentarités avec les villes 

avoisinantes existent déjà (voies vertes Marsillargues et La Grande Motte) et le 

climat méditerranéen de notre région est propice aux déplacements en mode doux.

Dans ce contexte très favorable, la ville de Lunel a établi un schéma cyclable pour 

assurer le maillage de la ville.

La ville souhaite mettre à disposition des lunellois des aménagements adaptés, et 

sécurisés en privilégiant les continuités vers les principaux pôles générateurs de 

déplacement. 

▪ Promouvoir des modes de déplacements propres et actifs, adaptés à des 

distances raccourcies.

▪ Contribuer au renforcement de l’attractivité du territoire ainsi qu’au 

développement touristique et au développement durable.

▪ Offrir une alternative au monovoiturage

Indicateurs d’avancement

▪ Choix des itinéraires à aménager

▪ Choix du maître d’œuvre

▪ Engagement des travaux

 

Indicateurs de résultat 

▪ Linéaire aménagé

▪ Fréquentation sur les axes 

aménagés

DESCRIPTION DE L’ACTION 

OBJECTIFS
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Déclaration de Mme LEMAIRE :
« Je rappelle notre implication dans la politique de la ville depuis 2001 et les très bellesréalisations qui ont été faites.Puisque l objectif des dispositifs ACV et ORT vise à renforcer l’attractivité et le développementdurable pourquoi ne pas concentrer les efforts sur le centre ancien qui je le rappelle était votrebut premier.Au lieu de quoi on recommence des travaux sur le cours Gabriel-Péri.Si les mobilités decarbonnées via la piétonnisation s’avèrent necessaires dans le cœur de villede Montpellier ce n est pas le cas pour Lunel.La piétonnisation à été essayée sans succès par le passé et ce n’est pas cela qui rendra del’attractivité dans le centre ville, par contre, on prend en otage les habitants et commerçants.Pour la rue Jean-Jacques Rousseau et son ombriere des travaux récents ont été réalisés et il n’ya pas de commerçants qui nécessitent des arrêts minutes.Le parvis de l’église est impeccable et là aussi on casse.Pour la place des caladons identique.Au lieu de dynamiser les commerces, ils ferment notamment l’aveyronnais et l’italien. Certainescollectivités font le choix de primes pour le pouvoir d’achat et pour la perte d exploitation ce quin’est pas votre cas.On co-finance le recrutement d’un manager du centre ville poste très technique dans une maisondes projets qui est en sous effectifs et qui ne peut accompagner comme il se doit les commerçantset leurs questions liées aux travaux.Etenfin il faut faire preuve de vigilance sur la maîtrise des coûts sur l’accord de coordination etaux compétences pour le suivi des travaux ainsi que de la clairvoyance pour mener les projetsà bien. »
Mme DALLE rappelle au niveau des arrêts minutes du parking de la rue Jean-Jacques Rousseauque le commerce de presse est à proximité. Des magasins ont ouvert, ce n’est pas l’histoire d’uneminute mais 40 minutes, ensuite cela dépendra de l’articulation envisagée, nous n’avons pasarrêté de temps. En ce qui concerne le commerce Aveyronnais qui a fermé, elle estime qu’il n’apas pris suffisamment de temps pour faire évoluer sa boutique. Par ailleurs, il devait assurer unesaison musicale et a préféré arrêter son entreprise, c’est un mauvais exemple. Il y a eu plus decréations que de fermetures, nous allons dans le bon sens, les gens y croient et ont envie quecela fonctionne. Lorsqu’ils passent devant une nouvelle boutique ils apprécient et l’expriment,c’est très positif. La conjoncture n’est bonne pour personne ce n’est pas qu’à Lunel. Elle applauditceux qui ont envie et prennent des risques. Elle espère que la population va aussi jouer le jeuparce que c’est le but.
M. BARBATO souhaite savoir si dans la rue Jean-Jacques Rousseau va être remis en place lavégétalisation, l’ombrière ? Car ce coin végétalisé était assez agréable.
Mme DALLE indique que le lieu était très squatté et nous avions des problèmes importants.
Monsieur le Maire confirme les problèmes sur la rue Jean-Jacques Rousseau. Il rappelle l’étatlamentable du cours Gabriel-Péri : des carreaux qui se soulèvent, des dénivelés, il est impératifet indispensable de le reprendre. Des personnes tombent, nous recevons de nombreux courriersde plaintes quant à ces défauts du sol. Au niveau de la piétonnisation tous les spécialistes sontd’accord pour indiquer que lorsqu’on piétonnise généralement cela a une influence extrêmementpositive sur la dynamique commerciale. Il veut bien entendre les contestations, les questionsmais il existe des éléments concrets apportés par des spécialistes, des personnes vivant ducommerce et dans le commerce et jusqu’à preuve du contraire nous allons le prendre en compte.Nous verrons dans l’avenir, mais a priori il a envie de considérer leur avis car on se déplace plus
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facilement à pied, c’est plus agréable une ville apaisée que le désordre dans lequel elle étaitdernièrement.
M. BARBATO est ravi car ils étaient inscrits dans l’ACV et ont donc des projets en commun depuis2014 et 2018. Ensuite, sur la méthode cela peut se discuter car son groupe n’est pas auxmanœuvres. Certains éléments le gênent mais peut-être va-t-on lui apporter la réponse.Le Midi-Libre du 22 novembre annonce que la municipalité a dû abandonner certains projetscomme le parc de la Laune et aujourd’hui il retrouve à nouveau le parc de la Laune dans l’ACV.Est-ce une erreur de Midi-Libre dans son interprétation ? Il est question du parc de la Launedepuis 2020, il a été retiré en 2021, il est revenu en 2022 ! Midi-Libre informe qu’il n’y est plus. Ilne comprend pas.
Monsieur le Maire indique qu’il y a peut-être eu des erreurs de langage, il n’a jamais étéabandonné, simplement le PPI est ré-examiné pour prendre en compte les problématiques.Toutes les collectivités sont impactées par des problèmes budgétaires et nous sommes commeles autres communes, ni plus ni moins. Nous nous poserons forcément des questions. Certainsprojets ne seront pas réalisés, mais à l’heure actuelle ce n’est pas arrêté. On peut parfois mals’exprimer et être mal compris.
Mme PLANE avait alerté précédemment sur l’état du cours Gabriel-Péri. Elle a appris la fermetureen janvier d’un commerce supplémentaire et ne sait pas si cela va être repris : Boho situé à côtéde Grain de Malice, en plus de l’italien et bien d’autres, elle avait déjà averti sur cetteproblématique. Elle a reçu de la famille qui s’est baladée le week-end dernier, il y avait très peude monde dans Lunel et le week-end précédent guère plus. Une réflexion a été faîte quant à l’idéede débuter des travaux en période de fêtes et de soldes, ils ne sont pas de la région mais se sontposés la question. Pourquoi n’a-t-on pas décalé les travaux au vu des difficultés rencontrées parles commerçants du centre-ville. Même si à 70 % il s’agit de piétons et de cyclistes qui se baladenten centre-ville, de fait ils achètent moins, les automobilistes achètent davantage. Or, s’ils nepeuvent plus passer dans le centre-ville que font-ils ? Ils vont dans les grandes surfaces. C’estune liberté d’avoir la voiture, on ne peut pas les montrer du doigt par ce qu’ils souhaitent sedéplacer en véhicule. Le peu qu’ils viennent ils dépensent davantage que les piétons et lescyclistes, c’est factuel. Sur les travaux, elle souhaite faire un apparté sur le cours Gabriel-Péripour signaler que les touristes se posent des questions en période de fêtes. Pourquoi fait-on destravaux au lieu de faciliter l’accès aux commerces afin de vivre sereinement la période des fêtescar leur activité n’est pas extraordinaire depuis quelques années. Elle a relevé dans les visuelsl’hôpital et la caserne Vauban. Quand récupère t-on l’hôpital ?
Réponse de Monsieur le Maire : Lorsqu’ils le libéreront. Il ne maîtrise pas les dates précises defin de travaux du pôle gérontologique.
Mme PLANE rappelle qu’apparemment il y avait un délai.
Monsieur le Maire indique que l’on sait à peu près lorsqu’ils vont débuter, mais pas quand ils vontfinir. Le pôle gérontologique ne sera pas achevé durant ce mandat. Si c’est le cas, ledéménagement n’aura pas encore lieu, cela signifie qu’au niveau de l’hôpital à 6 mois près on nepeut pas savoir. Nous sommes liés à des travaux et au vu de leur importance il peut survenir« X » évènements : des fermetures de voies, des retards dans les chantiers, etc. S’aventurer surune date c’est méconnaître le fonctionnement de ces grands chantiers.
Mme PLANE comprend mais que ce soit l’hôpital ou Vauban c’est la même problématiquepuisqu’on ne connaît pas la date de fin des travaux. Il n’en demeure pas moins que gouverner
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c’est prévoir et elle n’est pas la seule dans Lunel à s’interroger sur les ambitions qu’il peut y avoirsur ces deux lieux. Cela a été discuté à plusieurs reprises. Avez-vous une idée pour lareconversion de ces bâtiments ? Est-ce une idée qui peut évoluer ? Est-elle arrêtée ? Elle relèvel’étude de programmation, le visuel, qu’elle a sous les yeux ou alors c’est du blabla ?
Une discussion s’engage.
Monsieur le Maire rappelle que Mme PLANE a évoqué les travaux du cours Gabriel-Péri. Si lescommerces ferment aujourd’hui ce n’est pas lié aux travaux, leurs difficultés quant à leur chiffred’affaire est antérieure aux travaux, c’est important de contextualiser, ce n’est pas facile pour lescommerçants, c’est une réalité on sait qu’ils souffrent. Il souligne que les travaux vont cesserpendant les fêtes de fin d’année, pendant la période de Noël ils sont accessibles.
Mme DALLE fait remarquer que pendant le week-end il n’y a plus de travaux.
Monsieur le Maire souligne que si l’on décale les travaux cela impacte systématiquement uneautre période. En l’occurrence, ici c’est la Pescalune qui ne pouvait pas avoir lieu, durant laquelleles commerçants font un chiffre d’affaires extrêmement important. Que vous posiez des questionsc’est normal mais écoutez nos réponses.L’hôpital de la République et la caserne VaubanNous avons lancé des études qui nous éclaireront concrètement sur ce qui peut être réalisableou pas. Mais des idées il y en a à foison. Vous disiez fort bien gouverner c’est prévoir, nousprévoyons. Des études ont été commandées lorsque ce sera plus clair nous pourrons formaliser.Il ne suffit pas de lancer des idées en l’air qui pourront chuter car il y aura un problème de réalité.
Aurons-nous les études assez rapidement demande Mme PLANE ?
Réponse de Monsieur le Maire : En 2025, nous ne sommes pas pressés, il n’y a aucune urgence.
Mme PLANE rappelle que ce sont deux bâtiments emblématiques de Lunel auxquels les Lunelloissont très attachés, ils ont une histoire, au niveau patrimonial c’est important. Qu’envisagez-voussur ces deux bâtiments ? Des idées peuvent même venir de l’opposition.
Monsieur le Maire souligne qu’ils ne manquent pas d’idées qu’il ne peut pas évoquer car il attendde savoir ce qui est réaliste. Il rappelle que la caserne Vauban est en zone rouge.
Mme PLANE répond que l’on ne va pas détruire la caserne Vauban.
Monsieur le Maire : On ne peut pas faire n’importe quoi à Vauban.
Mme PLANE rappelle que ce sont deux bâtiments auxquels les Lunellois tiennent extrêmement.Ils seront encore en place bien après nous et tiendront encore sur pied. Elle entend laprogrammation, le lancement des études dont le résultat sera connu en 2025 qui permettra desavoir quelles sont les possibilités. « Partant de ce moment là, car vous serez toujours à la têtede cette collectivité, envisageriez-vous un référendum ? » Pour chaque bâtiment, par exemple,demander quelques idées à la population, aux élus de l’opposition. Savoir ce que les Lunelloissouhaitent pour ces deux bâtiments.
Monsieur le Maire indique que depuis le début nous avons un principe, c’est la concertation. Iln’est pas sûr d’organiser un référendum tel qu’elle l’entend. Lorsqu’on a des sujets de cetteimportance il faut avoir un projet politique. Et ce sont les politiques en place qui le réalise. On ne
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pourra pas accomplir ces projets durant ce mandat c’est impossible. Ceux qui avaient prévu uneconcrétisation dans le mandat étaient tenus par la libération des lieux qui n’est pas effective à cejour. Des projets politiques vont émerger puisque cela se fera sur le mandat suivant. Chaque listeira de son projet et les Lunellois choisiront.
Mme AUTIER relève qu’il a été signalé la nécessité de véhicules en centre-ville. Elle a pourhabitude d’aller en centre-ville mais elle se gare et y va à pied parce que c’est beaucoup plusagréable. Elle n’est pas d’accord sur le fait de « je prends ma voiture je vais acheter plus ».
Mme PLANE rappelle que que c’est « Ouest-France » qui le dit !
Mme AUTIER n’est pas forcément de cet avis. Lorsqu’on discute avec les commerçants du coursGabriel-Péri ils sont favorables à sa piétonnisation. Au vu du projet et de son devenir, ils sontravis. Si l’on interroge les familles ayant des enfants et des poussettes leur attente est celui d’unespace plus convivial pour se balader en centre-ville. Il faudra apporter des choses en centre-ville pour ramener les familles. Actuellement, nous sommes amenés à nous déplacerdifféremment pour se rendre chez le buraliste, il y a des zones où on peut se poser avec la voiture.
Mme PLANE souligne que s’il y a piétonnisation les voitures ne passeront plus. Les trottoirs ducours Gabriel-Péri sont très larges de chaque côté. Pourquoi ne pas laisser le tour de circulationtel qu’il existe aujourd’hui ?
Mme AUTIER rappelle qu’elle a dit précédemment qu’elle voulait se promener.
Monsieur le Maire indique qu’il s’agit d’un choix politique et souhaite raccourcir les débats. Nousavons des visions différentes et les Lunellois s’exprimeront. Aujourd’hui, nous avons fait ce choixque nous assumons totalement.
M. P. CHABERT informe qu’il y a quelque temps il a compté 22 véhicules autour de l’église quiappartenaient aux commerçants. Cela signifie que les places ne sont pas faîtes pour les gens quiviennent faire des achats.
Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 7 abstentions : M. BARBATO,Mme LEMAIRE plus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoirde M. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve l’avenant n° 2 de projet à la convention cadrepluriannuelle Action Cœur de Ville pour l’opération de revitalisation du territoire 2023-2026.
4.2 - CONVENTION DE SERVITUDE AU PROFIT DE LA SOCIÉTÉ BRL SUR LA PARCELLECOMMUNALE H 792 SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE MARSILLARGUES POURLE PASSAGE D’UNE CANALISATION D’EAU
Rapporteur : M. CRÉCHET.
Annexe : plan de situation
La commune de Lunel est propriétaire de la parcelle cadastrée H 792 située sur le territoire de lacommune de Marsillargues, sur la rive est du canal de Lunel.
La société BRL développe un projet d'aménagement hydraulique intitulé "Aménagement descabanes de Lunel", qui nécessite l'établissement de canalisations souterraines d'eau et leursouvrages accessoires au travers de propriétés dont la parcelle H 792 susvisée.

278



Il est donc demandé à la commune de Lunel, en qualité de propriétaire du fonds servant, deconsentir et s'obliger à créer à titre réel et perpétuel, au profit de la société BRL, propriétaire dufonds dominant, une servitude (de 4 m de largeur / 25 m de longueur) destinée à réserver sur ladite parcelle la bande de terrain telle que matérialisée sur le plan ci-joint et destinée àl'enfouissement en sous-sol d'une canalisation d'eau appartenant à BRL et l'implantation hors sold'ouvrages hydrauliques accessoires (regards).
Une indemnité globale et forfaitaire de 1 € sera versée à la commune.
Ce projet d’aménagement hydraulique présente l’intérêt général suivant :
La servitude de passage permettra l'alimentation en eau des cabanes d'Azemard grâce à lacréation de nouveaux points d'eau auxquels les cabaniers pourront se raccorder. Leuralimentation actuelle est vétuste et implantée sur le patrimoine du Conservatoire du Littoral quin'autorise plus ce type de raccordement. La société BRL n'a pas d'autre choix que de conduireces travaux sur la parcelle communale.
Par conséquent, il est demandé au Conseil :
-D'APPROUVER la convention de servitude à intervenir entre la commune de Lunel et la sociétéBRL, par laquelle la commune de Lunel, propriétaire de la parcelle cadastrée H 792 située sur leterritoire de la commune de Marsillargues (fonds servant), consent et s'oblige à créer à titre réelet perpétuel, au profit de la société BRL, propriétaire du fonds dominant, une servitude(de 4 m de largeur / 25 m de longueur) destinée à réserver sur la dite parcelle la bande de terraintelle que matérialisée sur le plan ci-joint et destinée à l'enfouissement en sous-sol d'unecanalisation d'eau appartenant à BRL et l'implantation hors sol d'ouvrages hydrauliquesaccessoires (regards), et ce moyennant une indemnité de 1 € (Un euro),
-D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la dite convention de servitude,et plus généralement à faire le nécessaire pour sa parfaite exécution.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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M. CRÉCHET souligne que le problème vient de la rupture de la canalisation dont il fallait réaliserles travaux en urgence.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la convention de servitude au profit de la sociétéBRL sur la parcelle communale H 792 sur le territoire de la commune de Marsillargues pour lepassage d’une canalisation d’eau et autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signerladite convention de servitude.
5 – SPORT, JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE
5.1 - PROJET ERASMUS + : « OUVERTURE À L'AUTRE ET À L'AILLEURS :SENSIBILISATION À LA CULTURE ESPAGNOLE » .
Rapporteur : Mme RÉGNIER.
Dans le cadre de sa politique en faveur de la jeunesse, la ville de Lunel est appelée, pour laquatrième année consécutive, à participer au financement du projet intitulé « Ouverture à l'autreet à l'ailleurs : sensibilisation à la culture espagnole ». Ce projet initié par le Lycée Louis Feuillade,dans le cadre du dispositif Erasmus +, est reconduit pour l'année 2023/2024.
Il s'agit de permettre aux élèves de Terminale Baccalauréat Professionnel de la SectionEuropéenne de réaliser leur stage en entreprise à Tolède (Espagne) durant une période de 6semaines.Pour les élèves, ce sera l'occasion de renforcer leurs compétences linguistiques, de développerleur mobilité et de découvrir une autre culture.Un atelier d'échange sera organisé dans le courant de l'année 2023/2024, entre les élèves deTerminale Baccalauréat Professionnel de la Section Européenne et un groupe de jeunes ducollège Frédéric Mistral, âgés de 11 à 13 ans, avec les objectifs suivants :•  sensibiliser les jeunes collégiens à la mobilité Européenne,•  favoriser leur ouverture d'esprit, leur permettre de découvrir un autre pays et une autreculture,•  les inciter à l'apprentissage des langues étrangères.Afin de développer cette action, la participation de la ville à ce projet est sollicitée à hauteur de4 000€.
Il est demandé au Conseil municipal :D’APPROUVER le versement d'une participation financière de 4 000 € au Lycée Louis Feuilladepour la mise en œuvre du projet Erasmus +, sus-exposé ;D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à la présentedélibération.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le versement d’une participation financière de4 000 € au Lycée Louis-Feuillade pour la mise en oeuvre du projet Erasmus + et autoriseMonsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces y afférent.
5.2 - CONTRAT DE CO-ORGANISATION DE L’ÉVÈNEMENT JAPAN TSUKI ENTRE LA VILLEDE LUNEL ET L’ASSOCIATION GEEK EVENT
Rapporteur : Mme MOKADDEM.
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Annexe : Contrat de co-organisation de l’évènement Japan Tsuki entre la ville de Lunel etl’association GEEK EVENT.
Il est exposé au conseil municipal que la ville de Lunel et l'association Geek Event vont co-organiser le samedi 25 mai 2024 la Japan Tsuki, à l'espace Castel de Lunel, avec une ouvertureau public de 10h à 20h.
Cet évènement est une action dédiée à la culture japonaise et aux mangas et rassemblera despassionnés autour de différents ateliers, animations, démonstrations et concours pour un publicde tout âge.
La ville de Lunel et l'Association Geek Event représentée par le Président, Monsieur AbdelwahabOukouchi, souhaitent co-organiser cette nouvelle édition. Dans ce cadre, il est proposé au conseilde conclure un contrat visant à définir les engagements de chaque partie.
Concernant les frais liés à l’organisation des animations, concerts et atliers, la ville s’engage àverser à l’association GEEK EVENT, la somme forfaitaire de 1 500 € comme suit :- 1 000 € versés à la signature du présent contrat,- 500 € versés à l’issue de l’évènement.
Pour pouvoir co-organiser l’évènement, l’association bénéficiera également des contrepartiesfinancières liées à la mise en place d’ateliers et d’actions d’animation et l’autorisationd’encaissement de la billetterie par GEEK EVENT, selon les conditions contractuelles définies. Ilest précisé que le cumul des contreparties financières n’excédera pas le seuil de 40 000 € HTdéfini dans le Code de la commande publique.
Il est demandé au Conseil municipal :D’APPROUVER le contrat de co-organisation entre la ville et l'association Geek Event,DE DIRE que les dépenses seront prélevées sur le Budget communal,D’AUTORISER le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à ce contrat.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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Contrat de co-organisation de l’évènement Japan TsukiVille de LunelAssociation Geek Event

ENTRE LES SOUSSIGNÉES :
I – la Ville de LunelAdresse : Mairie de Lunel – 240 avenue Victor Hugo – CS 30403 – 34403 LUNEL CEDEXTél. : 04 67 87 84 12 – Site Internet : www.lunel.com – Courriel : jeunesse@ville-lunel.fr

Représentée par : M. Pierre Soujol, agissant en qualité de Maire, dûment habilité auxprésentes par la délibération municipale en date du 30 septembre 2020.Contact : Chrystel GUÉRI, directrice du service jeunesse et vie associative
Appelée « la commune », d’une part

ET :
II – l’association Geek EventAdresse du siège : 92 rue des Eglantiers, 34170 CASTELNAU-LE-LEZAdresse de correspondance : 92 rue des Eglantiers, 34170 CASTELNAU-LE-LEZTéléphone : 06 35 33 33 28Courrier électronique : bureau@geekevent.fr
Représentée par : Abdelwahah OUKOUCHIHAgissant en qualité de : Président

Appelée « l’association », d’autre part
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CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE I : Objet
La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles s’établiront lesrelations entre les soussignées, ainsi que le domaine d’intervention de chacune des parties etleurs obligations réciproques.
ARTICLE II : Descriptif de la manifestation
En partenariat avec la Ville, l’association se chargera d’organiser certaines animations etl’accueil du public, sur cet événement.La Japan Tsuki aura lieu le samedi 25 mai 2024, de 10h00 à 20h00,à l'Espace Castel, à Lunel.
ARTICLE III : Responsabilité et intervention de la commune

La ville est responsable• de l’événement et des locaux mis à disposition,
La ville assurera :• l'élaboration de l'affiche et des supports de communication associés,• la prise en charge des impressions nécessaires à la communication sur la ville (toutbesoin de supports complémentaires à la demande de l'association, hors des besoinsde la ville sera étudié),• la prise en charge des dépenses pour les partenaires directs de la ville,• la mise à disposition de personnel du service sport jeunesse et vie associative, encomplément de l'équipe de l'association,• l’affichage sur la ville. Les frais d’imprimerie (plaquettes, invitations, affiches,etc.) sont également à la charge de la ville de Lunel ainsi que les droits SACEM, s’il ya lieu, auprès des organismes compétents chargés du recouvrement de ces droits,• l’assurance.
ARTICLE IV : Responsabilité et intervention de l’association
L'association est responsable• du respect des règles d’accueil et du règlement de mise à disposition des locaux(annexe),• du respect de la législation en matière d'encadrement des bénévoles,• d'être assuré pour la mise en œuvre de cet événement ainsi que pour les intervenantset public présent,• de la décoration du site,• du bon déroulement des ateliers, et stands à sa charge,• des matériels informatiques, consoles et autres matériels nécessaires à l'animation desateliers,
La ville devra être informée, en temps réel, des incidents ou changements de programmation,par l'intermédiaire du personnel municipal présent sur site.L’association est tenue d’assurer contre tous les risques, tous les objets lui appartenant ouappartenant à son personnel. Outre la responsabilité civile, l’association souscrira une policed’assurance en qualité d’organisateur d’événement (annexe attestation) qui permettra à lacommune d’être indemnisée en cas d’éventuelles dégradations subies par le mobilier ou lebâtiment mis à disposition.
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ARTICLE V : Gestion des entrées à la Japan Tsuki
L’association assurera l’accueil du public et le fonctionnement de la billeterie. Lesencaissements et la comptabilisation des recettes seront également effectués par lesmembres de l’association.
Les tarifs suivants seront appliqués le jour de l’événement :

• Tarif normal : 4 €
• Tarif pass-famille : 10 €

Le pass-famille représente une entrée conjointe de 2 adultes et 2 enfants ou 1 adulte et 3enfants.Aucun agent municipal n’est autorisé à percevoir quelle que recette que ce soit.L’association est autorisée par le présent contrat à conserver les bénéfices issus des différentspostes suivants :
• billeterie,• exposants.

Le compte de résultat de la manifestation sera présenté en fin d’action à la ville.
Article VI : Participation financière
Pour permettre à l’association de mener à bien cet évènement, la commune prendra en chargeune partie des frais liés à l’organisation des animations, concerts et ateliers.La commune versera une participation financière d’un montant total de 1 500,00 € (mille cinqcents euros) comme suit :- 1 000 € versés à la date de signature du contrat,- 500 € versés à l’issue de l’évènement.Les dépenses seront prélevées sur le Budget communal.
ARTICLE VII : Communication
Presse :Les contacts et conférences de presse seront organisés par la ville mais l'association pourra,après accord de la ville, étendre la communication de l’événement en respectant lesdispositions prévues à la présente convention.
Supports :Les supports seront élaborés par la ville.L’association s’engage, pour l’opération citée dans le présent contrat, à faire apparaître surtout document, et dans ses relations avec les médias, le logo de la commune. Sur tout supportnumérique, papier ou autre, devront figurer les logos des 2 partenaires, à des dimensionséquivalentes.
ARTICLE VIII : Période contractuelle
Le présent contrat est conclu pour la période allant de la date de signature jusqu'au 25 juin2024, un mois après l’événement ou jusqu'à un mois après le jour de l'événement s’il devaitêtre décalé.
ARTICLES IX : Annulation ou résiliation
En cas d'annulation de l’événement pour quelque motif que ce soit, l'association s'engage àprévoir un report de celui-ci au cours de l’année. Passé ce délai, fixé au 31 décembre 2024,si l’association n'a pas pu satisfaire à ses engagements, le présent contrat se trouveracaduque et la commune en droit d'exiger le remboursement des sommes qu'elle auraitengagées.
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Si cette annulation est le fait de la commune, celle-ci remboursera à l'association les fraiseffectivement engagés sur présentation des justificatifs nécessaires.
En cas d’inexécution de ses obligations par l'une ou l'autre des parties, l'autre cocontractantla mettra en demeure, par lettre recommandée avec AR de remplir ses engagements dans les15 jours. À défaut de respect de cette injonction la résiliation au contrat interviendra de pleindroit sans que la partie ayant subi un préjudice ne renonce à son droit de solliciter leremboursement des frais engagés, comme cité ci-dessus.
ARTICLE X : Litiges
Tout différend survenant dans l’interprétation des clauses du présent contrat doit être soumispar écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige serait portédevant le Tribunal administratif de Montpellier.
Les parties font élection de domicile en leur siège respectif.

Fait à Lunel, le .……… / ………… / 2023.cette convention comporte quatre pagesfait en deux exemplaires

Pour la commune, Pour l’association Geek EventPour le Maire et par délégation,L’Adjointe déléguée, Le Président,

Sonia MOKADDEM Abdelwahah OUKOUCHIH
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le contrat de co-organisation entre la ville etl’association Geek Event et autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer lesdocuments y afférent.

6 – VIE SCOLAIRE, PETITE ENFANCE
6.1 - CONVENTION DE PARTENARIAT EN FAVEUR DE LA MISSION DE SENSIBILISATIONDE DESIMPERMÉABILISATION DES COURS D’ÉCOLES « COURS D'EAU ET DENATURE » ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024
Rapporteur : Mme MOKADDEM.
Annexe : convention de partenariat
La Ville de Lunel a engagé un projet ambitieux de végétalisation des cours d’école, en répondantà un appel à projet auprès de l’agence de l’eau, pour les 13 écoles de la commune. Ces dossiersont été co-construits avec les services municipaux, les directions d’école ainsi que les parentsd’élèves élus. L’objectif est de désimperméabiliser les sols et par effet vertueux d’apporter desilots de fraicheurs dans les écoles.

Ce projet est mené selon une planification en 3 phases:
 La phase 1, durant l’été 2022 s’est tenue sur les écoles Pont de Vesse, Arc en Ciel et legroupe scolaire Jacques Brel,
 La phase 2 à l’été 2023 la seconde phase s’est tenue sur les écoles Camille Claudel,Louise Michel, Le Parc et Henri de Bornier,
 En ce qui concerne la phase 3, pour les écoles restantes, qui devrait se tenir durant l’été2024, nous sommes toujours en attente du retour des financements de l’Agence de l’Eau.

La subvention accordée par l’agence de l’eau comprend également un volet pédagogique avecnotamment une mission de sensibilisation auprès de l’ensemble des élèves aux enjeux derésilience, au cycle de l'eau et à l’aménagement des nouveaux espaces des cours pour unemeilleure appropriation de celles-ci par les élèves et l’équipe pédagogique. La ville de Lunel asollicité l’Association LABELBLEU sur le volet animation en éducation à l’environnement pourproposer des projets « Cours d’Eau et de Nature » auprès de 13 classes de différentes écoles dela commune, à ce jour elle envisage la participation de 6 classes de maternelles et de 7 classesélémentaires, réparties sur les années scolaires de 2022 à 2025.Dans ce cadre, il est proposé de conclure une convention entre la Ville de Lunel et l'EducationNationale pour la mise en oeuvre de ces actions de sensibilisation au titre de l'année scolaire2023-2024, pour les écoles suivantes:•      Le Parc,•      Louise Michel,•      Camille Claudel,•      Henri de Bornier.
Celle-ci permet aux enseignants des écoles maternelle et élémentaire, dont la cour a étédésimperméabilisée, de bénéficier d’un accompagnement pédagogique conforme auxaspirations de l’Éducation Nationale. La ville de Lunel assure la coordination du projet.
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Un temps de rencontre est organisé par la Ville de Lunel avec des enseignants et les directeursd’écoles, l’association d’éducation à l’environnement LABELBLEU pour présenter le projet etidentifier les classes référentes dans chaque école. Les projets engagés donnent lieu à unerestitution, dont la forme et le contenu sont élaborés en partenariat avec l’enseignant.Les objectifs sont de sensibiliser les enfants d’écoles maternelle et élémentaire aux enjeux derésilience, au cycle de l'eau et à l’appropriation de la gestion des nouveaux espaces par lesutilisateurs. Ces projets vers un développement durable renforcent la dimension culturelle dansl’ensemble des disciplines; elle permet l’acquisition de compétences transversales mobilisablesdans d’autres domaines d’apprentissage. Elle conforte la maîtrise des langages, notamment dela langue française, en développant les capacités d’analyse et d’expression. Elle prépare ainsiau choix et au jugement, participe à la formation d’un esprit lucide et éclairé, et s’inscrit dans leparcours citoyen de l’élève.
Cette convention précise également les conditions d'agréments des intervenants, les obligationsdes partenaires et les modalités d'intervention.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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CONVENTION DE PARTENARIAT EN FAVEUR DE 
LA MISSION DE SENSIBILISATION DE  

DESIMPERMEABILISAITON DES COURS D’ECOLES 
« Cours d’Eau et de Nature » 

Année scolaire 2023-2024 
 

 
Entre 

 

Madame Carine Belrepayre, inspectrice de l’Education nationale de la circonscription de Lunel  

Et 

Monsieur Pierre SOUJOL, Maire de la commune de Lunel ; 

 
Considérant : 

- Le décret du 31-03-2015 JO du 23-04-2015 relatif au socle commun de connaissances, de compétences et de 
culture 

- L’arrêté du 18-02-2015 relatif aux programmes d’enseignement en maternelle 
- L’arrêté du 09-11-2015 relatifs aux programmes d’enseignement des cycles 2, 3 et 4 
- La Circulaire MEN N°92-196 du 03-07-92, Participation d'intervenants extérieurs aux activités d'enseignement 

dans les écoles maternelles et élémentaires.  
- La circulaire N°99-136 du 21-09-1999, organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et 

élémentaires publiques. 
- La charte départementale des intervenants extérieurs à l'école de 2018 
- Le règlement départemental du 22 avril 2015 
- La circulaire n° 2017-003 du 10 mai 2017 relative au développement d'une politique ambitieuse en matière 

d'éducation artistique et culturelle, dans tous les temps de la vie des enfants et des adolescents (BO du 6 juillet 
2017) 

- La circulaire interministérielle n° 2013-073 du 9 mai 2013sur le parcours d'éducation artistique et culturelle 
- L’arrêté du 1erjuillet 2015 relatif au parcours d'éducation artistique et culturelle (JO du 7 juillet 2015) 
- La charte pour l'éducation artistique et culturelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

289



Agrément Arts et culture & culture scientifique– DSDEN 34 Page 2 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
 

ARTICLE 1 : Objectifs du partenariat 

 
La Ville de Lunel a engagé un projet ambitieux de végétalisation des cours d’école, en répondant à un appel à projet 
auprès de l’agence de l’eau, pour les 13 écoles de la commune. Ces dossiers ont été co-construits avec les services 
municipaux, les directions d’école ainsi que les parents d’élèves élus. L’objectif est de désimperméabiliser les sols et 
par effet vertueux d’apporter des ilots de fraicheurs dans les écoles. 
Ce projet est mené selon une planification en 3 phases: 

� La phase 1, durant l’été 2022 s’est tenue sur les écoles Pont de Vesse, Arc en Ciel et le groupe scolaire Jacques 
Brel 

� La phase 2 à l’été 2023 la seconde phase s’est tenue sur les écoles Camille Claudel, Louise Michel, Le Parc et 
Henri de Bornier  

� En ce qui concerne la phase 3, pour les écoles restantes, qui devrait se tenir durant l’été 2024, le dossier 

demande de financement sera transmis à l’agence de l’eau en fin d’année 2023. 

La subvention accordée par l’agence de l’eau comprend également un volet pédagogique avec notamment une 
mission de sensibilisation auprès de l’ensemble des élèves aux enjeux de résilience, au cycle de l'eau et à 
l’aménagement des nouveaux espaces des cours pour une meilleure appropriation de celles-ci par les élèves et 
l’équipe pédagogique. La ville de LUNEL a sollicité l’Association LABELBLEU sur le volet Animation en éducation à 
l’environnement pour proposer des projets « Cours d’EAU et de Nature » auprès de 13 classes de différentes écoles 
de la commune, à ce jour elle envisage la participation de 6 classes de maternelles et de 7 classes élémentaires, 
réparties sur les années scolaires de 2022 à 2025. 
Dans ce cadre, la mairie de Lunel propose aux enseignants des écoles maternelle et primaire,dont la cours a été 
désimperméabilisée, de bénéficier d’un accompagnement pédagogique conforme aux aspirations de l’Éducation 
Nationale. 
Un temps de rencontre est organisé par la mairie de Lunelavec des enseignants et les directeurs d’écoles, l’association 
d’éducation à l’environnement LABELBLEU pour présenter le projet et identifier les classes référentes dans chaque 
école.  
Les projets engagésdonnent lieu à une restitution, dont la forme et le contenu sont élaborés en partenariat avec 

l’enseignant. 

Les objectifs sont de sensibiliser les enfants d’écoles primaire et maternelle aux enjeux de résilience, au cycle de l'eau 

et à l’appropriation et de la gestion des nouveaux espaces par les utilisateurs 

Ces projets vers un développement durable renforcent la dimension culturelle dans l’ensemble des disciplines ; elle 
permet l’acquisition de compétences transversales mobilisables dans d’autres domaines d’apprentissage. Elle conforte 
la maîtrise des langages, notamment de la langue française, en développant les capacités d’analyse et d’expression. 
Elle prépare ainsi au choix et au jugement, participe à la formation d’un esprit lucide et éclairé, et s’inscrit dans le 
parcours citoyen de l’élève. 
 
 

ARTICLE 2 :Éléments du projet départemental dans le cadre duquel s'inscrit le partenariat 

 
L’école maternelle etprimaire est le lieu où tous les élèves, sous la responsabilité de leur enseignant, peuvent 
développerdes connaissances, expérimenter des pratiques et faire des rencontres dans les domaines des sciences, des 
arts et du patrimoine. 
 
L’activitédans laquelle l’intervenant est engagé contribue à la construction de ces savoirs en lien avec: 
Les cinq domaines du socle commun de connaissances, compétences et culture : 

- Les langages pour penser et communiquer 
- Les méthodes et outils pour apprendre 

- La formation de la personne et du citoyen                                                                                                      
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- Les systèmes naturels et les systèmes techniques      
- Les représentations du monde et l’activité humaine 

L'éducation à l'environnement et au développement durable (loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de 
programmation pour la refondation de l'École de la République) : 

- Éveiller les enfants aux enjeux environnementaux. 
- Sensibiliser à la nature et à l'évaluation de l'impact des activités humaines sur les ressources naturelles. 

Les grandes orientations nationales : 
- Renforcer la transmission des valeurs de la République 
- L’école est inclusive : tenir compte de la spécificité de chaque élève pour permettre la réussite de tous  
- Appréhender le parcours de l’élève sur les cycles d'apprentissage 

L'organisation du module d'enseignement doit garantir la continuité des apprentissages et la cohérence des 
enseignements au sein de la classe et de l’école, voire de l’école du socle. 
 
 

ARTICLE 3 : Conditions d’agrément des intervenants 

 
Les intervenants extérieurs àl'école maternelle etprimaire sollicités dans le cadre de l’éducation à l’environnement et 
au développement durable sont soumisà l'agrément de l'Inspecteur d’académie, Directeur académique des services 
départementaux de l'éducation nationale (DASEN). 
 
Leur compétence professionnelle est vérifiée par les conseillers pédagogiques de circonscription et/ou les personnes 
ressources du département (cf.annexe). Dans tous les cas, toute intervention est soumise à l'autorisation préalable du 
directeur d'école.Dès lors qu'un intervenant ne répond plus aux critères de compétence, l'IA-DASEN est fondé à lui 
retirer l'agrément. 
 
Si le comportement d'un intervenant perturbe le bon fonctionnement du service public de l'enseignement, s'il est de 
nature à constituer un trouble à l'ordre public ou s'il est susceptible de constituer un danger pour la santé ou la sécurité 
physique ou morale des mineurs, l'agrément lui est retiré. 
 
 

ARTICLE 4 : Obligations des partenaires 

 
Le directeur d'école veille à ce que soit remis par l'enseignant aux intervenants, le projet pédagogique de l'activité 
pour laquelle il est sollicité ainsi que le règlement intérieur de l'école. 
 
L’intervenant s’engage à respecter les modalités d'intervention fixées et à adopter une attitude compatible avec le 
bon fonctionnement du service public de l'éducation. 
LaMairie de Lunel assure la coordination du projet de sensibilisation de désimperméabilisation des cours. Elle reste 
l’interlocutrice privilégiée des enseignants. Toutefois, la préparation de l’intervention doit donner lieu à un échange 
entre l'enseignant et l'intervenant sollicité. Lors de cet échange sont explicités les objectifs de la séquence et sont 
discutées les modalités de mise en œuvre. Les conseillers pédagogiques de circonscription peuvent appuyer les 
enseignants dans le cadre de cette préparation.Ces échanges permettront à l'intervenant de s'inscrire dans un projet 
aux objectifs définis et partagés, formalisé par un document pédagogique de référence. 
 
 

ARTICLE 5 : Les modalités d'intervention (fréquence, condition) 

 
L’enseignant assure la responsabilité pédagogique et la mise en œuvre de l’activité de façon permanente durant le 
temps scolaire. Il est le maître d’œuvre du projet pédagogique et fondé à interrompre toute intervention dérogeant 
aux modalités fixées. 
Les animateurs interviendront sur la période de septembre2023 à juin 2024 au sein des écoles : 

• Le Parc, 

• Henri de Bornier, 

• Louise Michel, 
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• Camille Claudel. 

 

Types d’organisations possibles : 
 

1 Classe 
Organisation habituelle 

1 Classe 
Organisation exceptionnelle 

1 Classe 
Organisation exceptionnelle 

1 seul groupe 
2 ou plusieurs groupes 

L’enseignant a en charge un des groupes 
L’enseignant n’a en charge aucun 

groupe particulier 

Le maître assure l’organisation 
pédagogique de la séance et 
contrôle effectivement son 

déroulement. 

Dans ce cas, certains groupes d’élèves 
sont encadrés par au moins un 

intervenant et l’un de ces groupes est pris 
en charge par le maître. L’enseignant n’a 
pas à assurer le contrôle du déroulement 
de la séance. Son action consiste à définir 
préalablement l’organisation générale de 
l’activité avec une répartition précise des 

tâches et procède a posteriori à son 
évaluation. 

Dans ce cas, chaque groupe est 
encadré par au moins un 

intervenant. Le maître assure 
l’organisation pédagogique de la 

séance, procède au contrôle 
successif du déroulement de la 

séance dans les différents 
groupes et à la coordination de 

l’ensemble. 

 
 

ARTICLE 6 : Conditions de sécurité 

 
En sortie, le taux minimum d’encadrement doit être conforme au texte de la circulaire n°99-136 du 21-9-
1999.L’enseignant de la classe devra s’assurer que les conditions de sécurité sont remplies pour une pratique adaptée 
de l’activité. Il lui appartient, s’il est à même de constater que les conditions de sécurité ne sont manifestement plus 
réunies, de suspendre ou d’interrompre immédiatement l’activité. Il informe sans délai, l’inspecteur de l’éducation 
nationale sous couvert du directeur d’école, de tout problème concernant la sécurité des élèves.L’intervenant 
extérieur veille au respect strict des consignes de sécurité et prend toutes les mesures urgentes qui s’imposent dans 
le cadre de l’organisation générale arrêtée par l’enseignant responsable.Il souscrit une police d’assurance garantissant 
sa responsabilité civile afin de se prémunir dans l’hypothèse d’un accident.En cas d’accident, l'enseignant reste maître 
des dispositions à prendre relatives aux interventions d'urgence. Il convient de se référer à la circulaire départementale 
de la DSDEN sur les accidents scolaires à consulter sur intranet académique de l'application ACCOLAD. En cas 
d’urgence, il doit être possible d’intervenir rapidement sur le site. 
 

ARTICLE 7 : Principes fondamentaux 

 
Toute personne intervenant dans une école pendant le temps scolaire doit respecter les principes fondamentaux du 
service public d’éducation, en particulier les principes de laïcité et neutralité. 
Elle doit respecter les personnels, adopter une attitude bienveillante à l'égard des élèves, s'abstenir de tout propos ou 
comportement qui pourrait choquer, et faire preuve d'une absolue réserve concernant les observations ou 
informations qu'elle aurait pu recueillir lors de son intervention dans l'école.  
 

ARTICLE 8 : Droit à l'image  

 
Toute photo ou vidéo destinée à être diffusée sur quelque support que ce soit doit obligatoirement faire l'objet d'une 
demande d'autorisation préalable auprès du directeur d’école. Elle est accompagnée du descriptif du projet précisant 
l'utilisation envisagée des prises de vue. 
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ARTICLE 9 : Durée de la convention 

 
La convention signée est valable sur l’année scolaire en cours. Par ailleurs, la convention peut être dénoncée en cours 
d'année soit par accord entre les parties, soit à l'initiative de l'une d'entre elles. Dans ce dernier cas, la dénonciation 
doit faire l'objet d'un préavis de trois mois. 
 
 
 À Lunel le,    19/10/2023    À Lunel, le     
 
 Mme Carine Belrepayre Monsieur Pierre SOUJOL 
 Inspectrice de l’éducation nationale  
 de la circonscription de LUNEL Maire de Lunel 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu et pris connaissance, les directrices d’école concernées : 
 
Mme Patricia COUZET pour l’école élémentaire le Parc, 
Mme Anne Mathilde SAURINA pour l’école élémentaire Henri de Bornier, 
Mme Sophie MASSARI, pour l’école élémentaire Louise Michel, 
Mme Anne SOLLI, pour l’école maternelle Camille Claudel. 
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-ANNEXE -1 

Validation agrément des intervenants extérieurs 

(Interventions régulières pendant le temps scolaire) 

Le domaine ART et CULTURE regroupe :  Arts de l’espace (architecture, urbanisme, art des jardins, paysages), arts du 

langage (littérature, poésie, mythes, romans, contes) du quotidien (arts décoratifs, gravures, émaux, design, tapisserie, 

porcelaine), arts du son (musiques, compositeurs, œuvres, opéras, instruments, chansons) arts du spectacle vivant 

(théâtre) arts du visuel (peinture, sculpture, dessin, photographie, cinéma, bande dessinée, arts graphiques, arts  

numériques).CULTURE SCIENTIFIQUE 

Pour la danse et les arts du cirque, merci de vous référer à la procédure d’agrément des intervenants extérieurs en 

EPS 

• Agrément des personnes ci-dessous désignées intervenant dans l'activité suivante : 
 

ACTIVITE : Le projet pédagogique intitulé « mission de sensibilisation de désimperméabilisation des cours d’école : 

cours eau et nature» 

NOM Prénom 
Date et lieu  

de naissance 
Titres et diplômes 

(joindre les justificatifs et CV*) 

LABELBLEU 
 

 

PAGEZY BADIN 
 

CORALIE 
 

10/05/1975 
ENGHIENLES LES BAINS 

(VAL D’OISE) 
 

COORDONNATRICE DE PROJET - 
ANIMATRICE 

DEJEPS DPTR / BTSA / BAFA 

MARCHANDISE ANNE 24/01/1985 
CORMEILLES EN PARISIS 

(95) 
 

ANIMATRICE – LICENCE D’ARTS 
PLASTIQUES / BPJEPS ANIMATION 

SOCIALE / BAFA 
 

DETREZ ÉLOÏSE 
 

17/07/1996 
 SAINT MARTIN D’HÈRES 

(38) 
 

ANIMATRICE - BAFA 
 

*les intervenants en pratique régulière doivent justifier a minima d’un BAFA 

° Avis de du chargé de mission culture scientifique : ………………………………… 

Observations éventuelles : Diplôme vérifié et conforme /  

Avis de Madame Carine Belrepayre, Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription de Lunel 

x Agrément validé 

 Agrément refusé 

   

Date : 19/10/2023 

Signature   
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ANNEXE 2 

Calendrier de présence des intervenants des associations LABELBLEU pour l’années scolaire 2023/2024 : 

 

ECOLE Commune Classes sensibilisées 

Du Parc Lunel Cycle 2 et 3 

Henri de Bornier Lunel Cycle 2 et 3 

Louise Michel Lunel Cycle 2 et 3 

Camille Claudel Lunel Cycle 1 
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Mme PLANE n’est pas contre la désimperméabilisation des cours d’écoles. Il s’agit donc pources écoles primaires d’une mission de sensibilisation. Elle ne sait pas combien de temps cela vaprendre. Ce débat s’était déjà tenu sur d’autres thèmes, il sera d’ailleurs revu avec la citééducative sur la désinformation, c’est comme l’éducation, la sensibilisation au tri des déchets.Mais au vu du déclassement bizarre et du niveau scolaire des enfants, il serait plus judicieux dese concentrer sur les points les plus importants qui demain leur serviront davantage, c’est-à-direles mathématiques, le français, la grammaire, que de leur faire perdre du temps sur ces sujets.Ce n’est que son avis. Que le niveau s’effondre ne vous fait pas peur pour les générationsfutures ? Son groupe s’abstiendra.
Mme MOKADDEM ne souhaite pas rentrer dans ce débat mais ne partage pas son avis.
Mme PLANE souligne que le déclassement bizarre c’est factuel.
Monsieur le Maire rappelle la récente déclaration du Ministre qui a reconnu qu’il y avait undéclassement à ce niveau. L’un n’empêche par l’autre, sensibiliser les jeunes à l’eau, à la nature,ce n’est pas incompatible avec les mathématiques et le français.
Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 3 abstentions : Mme PLANE plus le pouvoirde M. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve la convention de partenariat en faveur de lamission de sensibilisation de désimperméabilisation des cours d’écoles « Cours d’eau et denature » pour l’année scolaire 2023-2024.
6.2 - MUTUALISATION DES SERVICES DANS LE CADRE DES ACTIVITÉS ENFANCE AVECLA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE LUNEL
Rapporteur : Mme MOKADDEM.
Annexes :– Avenant n°2 à la convention de mise à disposition de service descendante entre lacommunauté de communes du pays de Lunel et la commune de Lunel,– Avenant n°2 à la convention de mise à disposition de service ascendante entre lacommunauté de communes du pays de Lunel et la commune de Lunel,
Il est rappelé aux membres du Conseil que la compétence enfance a été transférée de manièrepartielle à la communauté de communes du Pays de Lunel.A ce titre, la communauté de communes du Pays de Lunel exerce la compétence « Accueil deLoisirs Sans Hébergement - ALSH » les mercredis et durant les vacances scolaires.La commune quant à elle exerce la compétence « Accueils de Loisirs Périscolaires- ALP » surles jours scolaires en assurant un accueil le matin avant l’école, durant la pause méridienne et lesoir après la classe.Dans ce cadre la communauté de communes du Pays de Lunel a défini un schéma d’organisationdu service intégrant des mutualisations de personnel avec les communes.Une convention de mutualisation définit les règles de remboursement des frais de fonctionnemententre nos collectivités.Les conventions initiales reprennent les principes suivants qui posent le partenariat de facto :
Pour la convention ascendante : Ville CCPL– La situation des agents mutualisés,– Les principes liés aux remplacements et aux stages pratiques des agents communaux,– La mise à disposition de matériels,– L’application de frais de gestion.
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Pour la convention descendante: CCPL Ville– La situation des agents mutualisés,– Les principes liés aux remplacements et aux formations BAFA/BAFD,– La mise à disposition de matériels,– L’application de frais de gestion.
Toutefois, il convient chaque année de définir par voie d’avenant à la convention, le coût defonctionnement de l’année écoulée, le coût prévisionnel pour l’année à venir ainsi quel’échéancier des remboursements. A ce titre, la communauté des communes du Pays de Lunela délibéré le 22 septembre 2023.Il est donc proposé au Conseil Municipal de mettre à jour par un avenant N°2 les conventions demutualisation ascendante et descendante initiales afin d’actualiser l’ensemble des principesnécessitant des ajustements annuels, à savoir :– L’ajustement au réel des agents mutualisés pour 2022,– Les prévisions des agents mutualisés pour l’exercice 2023,– La Grille de référence des coûts,– L’échéancier des remboursements– La présentation du coût d’un 0.8ETP de coordination au profit des ALP de Lunel dont leportage salarial relève de la CCPL sur une répartition liée à la mise en place de la CTGpour un montant en 2023 de 4 604.17€ pour Lunel et 2 762.50€ pour la CCPL. Le posteétant resté vacant une partie de l’année, il est inscrit pour 4 mois, soit de septembre àdécembre 2023.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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AVENANT N°2
A LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE SERVICES DESCENDANTEENTRE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE LUNEL ET LA COMMUNE DE LUNEL

Entre :La communauté de communes du Pays de Lunel, sise 152 chemin des Merles – 34400 Lunel,Représentée par son président, Monsieur Pierre SOUJOL,en vertu de la délibération du conseil communautaire en date du 22/09/2023.Désignée ci-après, par le terme « la communauté »
d’une part,
Et :La commune de Lunel, sise 240 avenue Victor Hugo 34400 Lunel,Représentée par Monsieur Pierre SOUJOL, maire de la communeen vertu de la délibération du conseil municipal en date du ___________, dûment représenté,Désignée ci-après, par le terme « la commune »
d’autre part,
Considérant que dans le cadre d’une bonne organisation des services, et afin d’assurer une continuité éducative etpédagogique entre les activités petite-enfance/ enfance/ jeunesse gérées par la communauté de communes et cellesgérées par les communes, la communauté souhaite mettre ses services à disposition des communes.
Considérant la convention de mise à disposition des services en vigueur et adoptée par délibération du conseil de
communauté en date du 19 Mai 2022

Il est décidé, à travers le présent avenant de déterminer les données suivantes :
 n 1 ajustement des agents mutualisés
 n 2 prévision des agents mutualisés
 n 3 grille de référence des coûts
 n 4 échéancier des remboursements

--
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Annexe 1 : AJUSTEMENT DES SERVICES MUTUALISES 2022
HEURES MONTANT REAJUSTE TRIMESTRES

ECARTSENTREPREVISIONSET REELNombred'agents LUNEL CoûtHoraire Prévisions JANVJUIL AOUTDEC Écarts
MONTANTINITIAL 2022 MONTANTREEL AJUSTE 1er 2e 3e 4e

versement versement versement versement

Agent 1 Dir ALP HDB 19.50 € 736 14 352.00€
Agent 2 Adjoint 19.50 € 558.5 10 890.75 €
Agent 3 Animateur 1 17.50 € 626.75 10 968.13 €
Agent 4 Animateur 2 17.50 € 626.75 10 968.13 €
Agent 5 Animateur 3 17.50 € 626.75 10 968.13 €
Agent 6 Dir ALP MC etGambetta 19.50 € 736 14 352.00 €

Agent 7 Adjoint 19.50 € 594.5 11 592.75 €
Agent 8 Animateur 4 17.50 € 522.5 9 143.75€
Agent 9 Animateur 5 17.50 € 592 10 360.00 €
Agent 10 Animateur 6 17.50 € 626.75 10 968.13 €
Agent 11 Dir ALP VH 19.50 € 736 14 352.00 €
Agent 12 Adjoint 19.50 € 558.5 10 890.75 €
Agent 13 Animateur 7 17.50 € 592 10 360.00 €
Agent 14 Dir ALP LP 19.50 € 736 14 352.00 €
Agent 15 Adjoint 19.50 € 588.5 10 890.75 €
Agent 16 Animateur 8 17.50€ 592 10 360.00 €
Agent 17 Dir ALP MR 19.50 € 736 14 352.00 €
Agent 18 Adjoint 19.50 € 594.5 11 592.75 €
Agent 19 Animateur 9 17.50 € 592 10 360.00 €
Agent 20 Dir ALP LM 19.50 € 736 14 352.00 €
Agent 21 Adjoint 19.50 € 558.5 10 890.75 €
Agent 22 Animateur 10 17.50 € 592 10 360.00 €
Agent 23 Animateur 11 17.50 € 626.75 10 968.13 €
Agent 24 Animateur 12 17.50 € 522.5 9 143.75€
Agent 25 Dir ALP JB etCC 19.50 € 736 14 352.00€

Agent 26 Adjoint 19.50€ 594.5 11 592.75 €
Agent 27 Animateur 13 17.50 € 592 10 360.00 €
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Agent 28 Animateur 14 17.50 € 592 10 360.00 €
Agent 29 Animateur 15 17.50 € 592 10 360.00 €
Agent 30 Animateur 16 17.50€ 173.75 3040.63 €
Agent 31 Dir ALP PDV 19.50 € 736 14 352.00€
Agent 32 Adjoint 19.50 € 525 10 237.50 €
Agent 33 Animateur 17 17.50 € 278 4865.00 €
Coordo ALP -Périscolaire 11.82 € 803.5 9 497.37 €

1 Agent 1 17.50€ 4.25 2.25 6.50 113.75 €
Agent 1 19.50 € 12.75 44.75 57.50 1121.25€

2 Agent 2 17.50€ 147.5 147.50 2 581.25 €
3 Agent 3 17.50€ 356.25 356.25 6 234.38 €
4 Agent 4 17.50€ 550.75 404.5 955.25 16 716.88 €
5 Agent 5 17.50€ 4 4.00 70.00€
6 Agent 6 17.50€ 20.75 20.75 363.13
7 Agent 7 19.50€ 469.2 469.20 9 149.40€
8 Agent 8 17.50 € 222.5 222.50 3 893.75 €
9 Agent 9 17.50€ 38.75 38.75 678.13€
10 Agent 10 17.50€ 24 24.00 420.00 €
11 Agent 11 17.50 € 240.75 240.75 4 213.13 €
12 Agent 12 17.50€ 90.75 90.75 1588.13€
13 Agent 13 17.50€ 126 126.00 2 205.00 €
14 Agent 14 17.50€ 323.5 204.75 528.25 9 244.38€
15 Agent 15 17.50€ 294.25 294.25 5 149.38€
16 Agent 16 19.50 € 17 6.5 23.50 458.25€
17 Agent 17 17.50€ 113 113.00 1977.50 €
18 Agent 18 17.50€ 14 14.00 245.00 €
19 Agent 19 19.50€ 539 539.00 10 510.50€
20 Agent 20 17.50€ 126 175 301.00 5267.50€
21 Agent 21 17.50€ 41.5 41.5 726.25 €
22 Agent 22 17.50€ 59.75 59.75 1045.63€
23 Agent 23 17.50€ 17.25 17.25 301.88€
24 Agent 24 17.50€ 232.75 232.75 4073.13€
25 Agent 25 17.50€ 516.75 323.25 840.00 14 700.00€
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26 Agent 26 17.50€ 588.5 342.25 930.75 16288.13 €
27 Agent 27 17.50€ 223.75 223.75 3915.63€
28 Agent 28 17.50€ 40.75 40.75 713.13 €
29 Agent 29 17.50€ 330 330.00 5775.00 €
30 Agent 30 17.50€ 281.75 227 508.75 8903.13€
31 Agent 31 17.50 € 69.50 69.50 1216.25 €
32 Agent 32 19.50 € 34 15.5 49.50 965.25 €
33 Agent 33 19.50 € 236.75 236.75 4616.63 €
34 Agent 34 17.50 € 36.4 36.40 637.00 €
35 Agent 35 19.50 € 310.5 310.50 6054.75 €
36 Agent 36 17.50 € 192.75 192.75 3373.13 €
37 Agent 37 19.50 € 4 4.00 78.00 €
38 Agent 38 17.50€ 201 201.00 3 517.50 €
39 Agent 39 17.50€ 65.25 65.25 1 141.88 €
40 Agent 40 17.50 € 178.75 178.75 3 128.13 €
41 Agent 41 17.50 0 0.00 0.00 €
42 Agent 42 17.50 € 178.50 178.50 3 123.75 €
43 Agent 43 17.50 € 22.75 22.75 398. 13 €
44 Agent 44 17.50 € 24 24.00 420.00 €
45 Agent 45 17.50 € 18 18.00 315.00 €
46 Agent 46 17.50€ 165.75 165.75 2 900.63 €
47 Agent 47 17.50 € 206 206.00 3 605.00 €
48 Agent 48 17.50 € 244 244.00 4.270.00 €
49 Agent 49 17.50 € 82.25 82.25 1439.38 €
50 Agent 50 17.50 € 1.75 1.75 30.63 €
51 Agent 51 19.50€ 309.75 309.75 6040.13€
52 Agent 52 17.50€ 36.75 36.75 643.13€
53 Agent 53 17.50€ 2.25 2.25 39.38€
54 Agent 54 19.50€ 141.25 72 213.25 4158.38 €
55 Agent 55 17.50€ 213.75 213.75 3740.63€
56 Agent 56 17.50€ 242.5 175 417.50 7306.25 €
57 Agent 57 17.50€ 151.5 151.50 2651.25€
58 Agent 58 19.50€ 302 302.00 5889.00 €
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59 Agent 59 17.50€ 33.75 33.75 590.63 €
60 Agent 60 17.50 € 7.5 7.50 131.25€

Agent 60 19.50€ 7.5 23.25 30.75 599.63€
61 Agent 61 17.50 € 7.25 7.25 126.88 €
62 Agent 62 17.50 € 1.75 1.75 30.63 €
63 Agent 63 19.50€ 192 10.75 202.75 3 953.63€

Agent 63 17.50€ 4.5 4.50 78.75€
64 Agent 64 19.50€ 134.25 134.25 2 617.88€

Agent 64 17.50€ 269 220 489.00 8 557.50 €
65 Agent 65 17.50€ 27.25 27.25 476.88 €
66 Agent 66 17.50€ 87.25 87.25 1 526.88€
67 Agent 67 17.50 € 98.5 98.50 1 723.75 €
68 Agent 68 17.50€ 162.25 162.25 2 839.38€
69 Agent 69 17.50€ 327 211.25 538.25 9 419.38€
70 Agent 70 17.50€ 25 25.00 437.50 €
71 Agent 71 17.50 € 263.5 229 492.50 8 618.75 €
72 Agent 72 17.50 € 203 203.00 3 552.50 €
73 Agent 73 17.50 € 351.5 351.50 6 151.25 €

Agent 73 19.50 € 221 221.00 4 309.50 €
74 Agent 74 17.50 € 527 343 870.00 15 225.00 €
75 Agent 75 17.50€ 135.25 135.25 2 366.88 €
76 Agent 76 19.50 € 588.5 35.25 623.75 12 163.13€
77 Agent 77 11.50 € 31.25 31.25 359.38 €
78 Agent 78 17.50 € 44.25 44.25 774.38 €
79 Agent 79 17.50 € 397.5 242.25 639.75 11 195.63 €
80 Agent 80 17.50 € 343.75 343.75 6 015.63 €
81 Agent 81 17.50 € 36.00 36.00 630.00 €
82 Agent 82 17.50 € 205.25 205.25 3 591.88 €

COORDONATION DESALP 2,5 mois 9 497.37€ 2 877.60 €

Frais de gestion 10% 37 680.59 € 32 128.36 €
TOTAL DESCENDANT 20 600,50 11051,35 6 728 17779,35 414 486.46 € 353 411.99€ 103 621.61€ 103 621.61€ 103 621.61€ 42 547.14 € -61 074.47 €
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Annexe 2 : PREVISION DES SERVICES MUTUALISES 2023
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Annexe 3 : GRILLE DE REFERENCE DES COUTS 2023

Annexe 4 : ECHEANCIER DES REMBOURSEMENTS 2023
LUNEL REGUL 4ème

trimestre 2022
TOTAL

CONVENTIONNE
2023

1er
trimestre

2ème
trimestre

3ème
trimestre

4ème
trimestre

DESCENDANT 42 547,14 € 439 683 €
109 920,74 € 109 920,74 € 109 920,74 € régul

329 762,23 €
Année de versement N N N+1

NB : en cas d’écarts significatifs, une régularisation pourra être opérée dès le 3ème trimestre avec l’accord des deux parties.

Fait à Lunel, le
Pour la commune de Lunel Pour la Communauté de Communes

Du Pays de Lunel
Le Maire Le Président

Pierre SOUJOL
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AVENANT N°2
A LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE SERVICES ASCENDANTEENTRE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE LUNEL ET LA COMMUNE DE LUNEL

Entre :La communauté de communes du Pays de Lunel, sise 152 chemin des Merles – 34400 Lunel,Représentée par son président, Monsieur Pierre SOUJOL,en vertu de la délibération du conseil communautaire en date du 22/09/2023.Désignée ci-après, par le terme « la communauté »
d’une part,
Et :La commune de Lunel, sise 240 avenue Victor Hugo 34400 Lunel,Représentée par Monsieur Pierre SOUJOL, maire de la commune de Lunelen vertu de la délibération du conseil municipal, en date du ____________, dûment représenté,Désignée ci-après, par le terme « la commune »
d’autre part,
Considérant que dans le cadre d’une bonne organisation des services, et afin d’assurer une continuité éducative et
pédagogique entre les activités petite-enfance/ enfance/ jeunesse gérées par la communauté de communes et
celles gérées par les communes, la commune souhaite mettre ses services à disposition de la communauté de
communes du pays de Lunel.
Considérant la convention de mise à disposition des services en vigueur et adoptée par délibération du conseil de
communauté en date du 19 Mai 2022
Il est décidé, à travers le présent avenant de déterminer les données suivantes :
 n 1 ajustement des agents mutualisés
 n 2 prévision des agents mutualisés
 n 3 grille de référence des coûts
 n 4 échéancier des remboursements

--
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Annexe 1 : AJUSTEMENT DES AGENTS MUTUALISES
HEURES MONTANT REAJUSTE TRIMESTRES Ecarts entre

prévisions et
réelNombre

d’agents LUNEL Coût
horaire

JANV-
JUIL

AOUT-
DEC ECARTS Montant

initial 2022
Montant

réel réajusté
1er

versement
2è

versement
3è

versement
4è

versement
Service Restauration 2
agents* 6h*(36+80) 17,50 € 1 392 24 360 €

Service Restauration renfort
1 agent *2,5h*(36+80) 17,50 € 290 5 075 €

Service entretien 2 agents
*2h30* (36+80) 17,50 € 580 10 150 €

1 Agent 1 15,00 € 48,00 62,00 110,00 1 650,00 €
2 Agent 2 15,00 € 10,00 10,00 150,00 €
3 Agent 3 15,00 € 12,50 12,50 187,50 €
4 Agent 4 15,00 € 100,00 100,00 1 500,00 €
5 Agent 5 15,00 € 20,00 20,00 300,00 €
6 Agent 6 15,00 € 10,00 10,00 150,00 €
7 Agent 7 15,00 € 35,00 35,00 525,00 €
8 Agent 8 15,00 € 45,00 45,00 675,00 €
9 Agent 9 15,00 € 2,00 2,00 30,00 €
10 Agent 10 15,00 € 12,00 28,00 40,00 600,00 €
11 Agent 11 15,00 € 2,50 2,50 37,50 €
12 Agent 12 15,00 € 12,00 12,00 180,00 €
1 Agent 13 15,00 € 13,00 13,00 195,00 €
2 Agent 14 15,00 € 36,50 36,50 547,50 €
3 Agent 15 15,00 € 6,00 6,00 90,00 €
4 Agent 16 17,50 € 5,00 5,00 87,50 €
5 Agent 17 17,50 € 32,00 7,50 39,50 691,25 €
6 Agent 18 17,50 € 12,00 15,50 27,50 481,25 €
7 Agent 19 17,50 € 111,00 15,00 126,00 2 205,00 €
8 Agent 20 15,00 € 0,00 0,00 €
9 Agent 21 17,50 € 19,00 22,50 41,50 726,25 €
10 Agent 22 15,00 € 6,00 6,00 90,00 €
11 Agent 23 17,50 € 6,00 6,00 105,00 €
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12 Agent 24 17,50 € 33,00 15,50 48,50 848,75 €
13 Agent 25 15,00 € 182,00 44,50 226,50 3 397,50 €
14 Agent 26 17,50 € 15,00 15,00 262,50 €
15 Agent 27 17,50 € 32,00 56,00 88,00 1 540,00 €
16 Agent 28 15,00 € 41,00 41,00 615,00 €
17 Agent 29 15,00 € 90,00 90,00 1 350,00 €
18 Agent 30 17,50 € 23,50 15,00 38,50 673,75 €
19 Agent 31 17,50 € 21,00 21,00 367,50 €
20 Agent 32 17,50 € 26,00 7,50 33,50 586,25 €
21 Agent 33 15,00 € 121,00 121,00 1 815,00 €
22 Agent 34 17,50 € 26,00 22,50 48,50 848,75 €
23 Agent 35 17,50 € 15,00 15,00 262,50 €
24 Agent 36 15,00 € 43,50 43,50 652,50 €
25 Agent 37 15,00 € 37,50 37,50 562,50 €
26 Agent 38 17,50 € 75,50 22,50 98,00 1 715,00 €
27 Agent 39 17,50 € 20,00 20,00 350,00 €
28 Agent 40 17,50 € 19,00 30,00 49,00 857,50 €
29 Agent 41 17,50 € 38,00 7,50 45,50 796,25 €
30 Agent 42 15,00 € 6,00 6,00 90,00 €
31 Agent 43 15,00 € 6,00 6,00 90,00 €
32 Agent 44 17,50 € 19,00 15,00 34,00 595,00 €

Frais de gestion 10% 3 958,50 € 2 948,00 €
TOTAL ASCENDANT 2 262 1284,5 547,50 1832,00 43 543 € 32 428,00 € 10 885,88 € 10 885,88 € 10 885,88€ -229,63 € -11 115,50 €

Annexe 2 : PREVISION DES AGENTS MUTUALISES
LUNEL Précisions CoûtforfaitaireTTC

HEURESPREVISIONNELLES MONTANT A CHARGECOLLECTIVITE
Postes / Agents CCPL CCPL

Service Restauration 2 agents *6h *(36sem + 80 vacs) 17,50 € 1 392 24 360 €
Service restauration renfort 1 agent *2h30 (36sem+80 vacs) 15 € 290 4 350 €
Service entretien 2 agents * 2h30 (36 mer +80 vacs) 15 € 580 8 700 €

Total agents 2 262 37 410 €

307



LUNEL > CCPL

AVENANT N°2MutualisationAnnée 2023

Frais 10% 3 741 €
Sous total agents 41 151 €

Annexe 3 : GRILLE DE REFERENCE DES COUTS
COUT HORAIRE PAR POSTE / STATUT Directeur Animateur Personnel de service
FPT/ Contractuel permanent 19,50 € 17,50 € 17,50 €
CDD occasionnel (contrat de remplacement) 17,50 € 15 € 15 €
Contrat d’Acc à l’Emploi (de base à 20h) 5 € 5 €
Contrat d’Acc à l’Emploi (Supérieur à 20h 8 € 8 €
Contrat Emploi d’Avenir 7 € 5 € 4 €
Contrat PEC (de base à 20h) 6,20 € 6,20 €
Contrat PEC (Supérieur à 20h) 11,50 € 11,50 €
Saisonnier (accroissement temporaire d’activité) 15,50 € 13,50 € 13,50 €

Annexe 4 : ECHEANCIER DES REMBOURSEMENTS
LUNEL REGUL 4è trimestre 2022 TOTALCONVENTIONNE2023

1ertrimestre 2ètrimestre 3è trimestre 4ètrimestre

ASCENDANT -229,63 € 41 151 € 10 287,75 €10 287,75 € 10 287,75 € régul
30 863,25 €

Année de versement N N N+1

NB : en cas d’écarts significatifs une régularisation pourra être opérée dès le 3ème trimestre avec l’accord des deuxparties.
Fait à Lunel
Le 2023

Pour la commune de Lunel Pour la Communauté de Communes
Du Pays de Lunel

Le Maire Le Président
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la mutualisation des services dans le cadre desactivités enfance avec la Communauté de Communes du Pays de Lunel.
6.3 - CITÉ ÉDUCATIVE: ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR L’ANNÉE SCOLAIRE2023/2024
Rapoorteur : Mme MOKADDEM.
Annexes : Modèle de convention à destination des associations sportivesModèle de convention à destination des associations culturelles
La ville de Lunel a été labellisée le 24 février 2022 dans le cadre du dispositif de l’État CitésÉducatives. Celui ci vise à améliorer et à renforcer la prise en charge éducative des enfants, desadolescents et des jeunes de 0 à 25 ans résidant en quartiers prioritaires de la Politique de laVille, en fédérant les différents acteurs de la communauté éducative autour d’un projet éducatifcommun ambitieux. Cette démarche a notamment pour but de garantir une action cohérenteentre les différents temps de vie de l’enfant, de l’adolescent et du jeune (famille, cadre scolaireainsi que le temps péri et extra-scolaires). Élaboré en partenariat avec la Préfecture de l’Héraultet la Direction des services départementaux de l’Éducation Nationale, le projet porté par la Villeest prévu à l’échelle du Réseau d’ Éducation Prioritaire (REP), pour la période 2022/2024. Il eststructuré autour de 3 orientations stratégiques, conformément au cadre défini par l’État :- Conforter le rôle de l’école,- Promouvoir la continuité éducative,- Ouvrir le champ des possibles.Ces orientations se déclinent à travers les principaux objectifs suivants :

· Faciliter les apprentissages des élèves scolarisés en REP et apporter un soutienparticulier à ceux se trouvant en situation de fragilité
· Renforcer la cohérence des interventions entre les différents temps de vie de l’enfant parune meilleure synergie des différents acteurs éducatifs.
· Développer la coopération entre les parents d’élèves, des établissements scolaires et lesautres acteurs de la communauté éducative,
· Développer des projets en direction des enfants, des adolescents et des jeunes ainsi queleur famille pour les aider à se construire en tant que futurs citoyens,
· Sensibiliser les élèves et leur famille pour élargir leur champ des possibles en matièred’orientation scolaire et favoriser le développement de la mobilité des familles,
· Favoriser la santé et le bien-être des jeunes ainsi que la pratique d’activités physiques etsportives
· Développer l’enseignement artistique et culturel et créer une dynamique autour de laculture scientifique et technique.

Afin de répondre à ces objectifs, un plan d’action a été établi avec l’ensemble des partenaires,validé par le comité de pilotage en date du 8 novembre 2023 pour l’année scolaire 2023/2024financé au titre des crédits Cité Éducative 2023 répartis comme suit : État 250 000€, ville de Lunel50 000€. Les porteurs de projets ont donc été invités à remettre des projets dans ce cadre.Au vu de la sous-consommation de certaines actions des fonds attribués en 2022, des reliquatsont pu venir en déduction. Les actions font par ailleurs l’objet de cofinancements de diverspartenaires (CAF, Région...).Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer sur la seule attribution des subventionsci-après énoncées :
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Organisme Intitulé de l’action Cout globaldu projet Part EtatReliquat2022
Part Etat2023 Part villeReliquat2022

Part ville2023 Cofinancements

Sancko et Cake Arts plastiques(fresques) 13 500 € 11 000 € 2 500 €
Art de Thalie Atelier initiationthéâtre 14 180 € 9 750 € 2 000 € 2 430 €
L’art ré-création Atelier initiationthéâtre 8 200 € 6 560 € 1 640 €
École de musique Musique à l’école,initiation musicale,chorale et batucada

32 900 € 2 638 € 23 682 € 6 580 €

Planètessciences Ateliers voiturestélécommandées etfusées
22 850 € 19 000 € 3 850 €

SEVE Vivre ensemble 21 295 € 15 500 € 3 500 € 2 295 €
Céline Bonistalli Danse 6 800 € 5 600 € 1 200 €
CoordinatriceREP Actions éducativesen complément desactions déjà menéesdans les écoles

24 000 € 16 804 € 2 396 € 4 200 € 600 €

Dancing fit studio Parcours sport santé 16 439 € 11 900 € 2 100 € 2 439 €
Basket pays deLunel Parcours sport santé 71 397 € 12 620 € 1 380 € 57 397€
Escrime pays deLunel Parcours sport santé 36 383 € 17 000 € 2 000 € 17 383 €
Handball LunelMarsillargues(CM2)

Parcours sport santé 13 239 € 7 892 € 1 108 € 4 239 €

Collège F.Mistral Éducation auxmédias et lutte contrela désinformation
4 730 € 384 € 1356 € 460 € 2 530 €

Collège F.Mistral Parcours d’éducationartistique et culturelle 17 200 € 10 000 € 500 € 6 700 €
Organisme Intitulé de l’action Cout globaldu projet Part EtatReliquat2022

Part Etat2023 Part villeReliquat2022
Part ville2023 Cofinancements

MédiathèqueCCPL Éducation auxmédias : résidencede journalistes
11 940 € 8 472 € 942 € 2 526 €

Face Hérault Fabrik inclusive pourl’école 4 500 € 2 400 € 600 € 1 500 €
Collège F.Mistral Valeurs de laRépublique 12 880 € 9 600 € 400 € 2 880 €

Handball LunelMarsillargues(Collège Lycée)
Sport santé 4 560 € 2 200 € 560 € 1 800 €

Causons Écran Communication,participation auprèsdes familles
7 000 € 6 300 € 700 €

Villes et territoires Évaluation de la citééducative 13 000 € 8 000 € 2 000 € 3 000 €
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Total général 356 993 € 19 826 € 191 228 € 4 200 € 34 620 € 107 119 €

Il est précisé que le bilan des actions financées sur l’année scolaire 2022-2023 a été validé lorsdu Comité de Pilotage du 8 novembre 2023.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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CONVENTION DANS LE CADRE DE LA CITE ÉDUCATIVE « SPORT - SANTÉ »ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES DE LUNEL
La pratique sportive est un support essentiel dans la construction de la vie sociale dès le plus jeuneâge. Les valeurs éducatives et sociales véhiculées par le sport sont sources d’épanouissementpersonnel et de bien-être.
ENTRE LES SOUSSIGNÉS :
La ville de Lunel domiciliée avenue Victor Hugo à Lunel (34400) et représentée par Monsieur PierreSOUJOL agissant en qualité de maire,
D'une part,
Et,
L'association « XXXXX » sise XXXX représentée par XXXX , agissant en qualité de XXXX etdûment autorisé,ci-après désigné l’intervenant,
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :
Article 1 : Objet et durée
La présente convention a pour objet de fixer le champ d’intervention de l'association sur l’action« sport-santé » du 1er septembre 2023 au 31 août 2024.
Article 2 : Planning école
Les périodes, jours et heures d'utilisation des installations sportives de Lunel sont arrêtés par la villepour l’année scolaire selon le planning défini en annexe.
Le planning d'occupation des sites sportifs, ainsi défini, aura effet pour les périodes d'enseignementscolaire, exception faite des éventuelles fermetures techniques nécessaires au bon fonctionnementdes installations et des fermetures programmées pour l'organisation de manifestations.
Des changements peuvent être apportés en accord avec l’enseignant et le référent sport scolaire.
Article 3 : Obligations pour l’intervenant
L’intervenant s'engage à respecter les obligations suivantes :

· Continuité de l’enseignement : l'intervenant doit assurer et assumer dans la mesure dupossible les séances définies dans le planning. En cas d’absence l'intervenant doit informerle référent sport scolaire et l’enseignant.
· L'intervenant s’engage à mettre à disposition une grande partie du matériel pédagogique.
· L'intervenant s’engage à participer aux réunions de coordination, via leurs éducateurs,lorsque celles ci seront proposées par le référent sport scolaire et/ ou le coordonnateur Citééducative.
· L'intervenant s’engage à aborder au-delà de la pratique sportive des thèmes tel que : lasanté, la nutrition, les jeux olympiques et paralympiques… en appui avec le référent sportscolaire.
· Un contrôle des présences sera effectué à chaque séance. L'intervenant devra fournir un
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relevé des présences ainsi qu’un suivi individualisé des élèves en fin d’année scolaire auréférent sport scolaire.
· Un bilan de fin de cycle devra être fourni au référent sport scolaire (copie au coordonnateurCité éducative).L’association devra remplir le bilan de l’action sur l’interface Dauphinau plus tard 15 jours après la fin de son intervention comme convenu à l’annexe de laprésente.
· Il est entendu que cette pratique sportive doit se faire dans le respect des textesréglementaires de l’Éducation Nationale . Sauf disposition particulière (activités organiséespendant le temps péri-scolaire), les élèves restent sous la responsabilité pédagogique desenseignants ou des professionnels de l’établissement.
· Après l'utilisation des installations, l'intervenant veillera à ranger son matériel et à laisser leslieux en bon état de propreté .

L'intervenant sera avisé par le secrétariat du service des sports dès lors que des événementsexceptionnels (ex. crise sanitaire...) entraîneront une modification des conditions de mise àdisposition des équipements sportifs et / ou des séances au sein de l’école. L'intervenantaccepte sans réserve ces dispositions.
Article 4 : Risques sanitaires
Il est demandé de respecter strictement l'ensemble des consignes sanitaires en vigueur notammentau regard de la situation vis à vis de la covid 19 et plus globalement pour tous les risquesépidémiologiques à venir.
Article 5 : Développement durable
La Ville de Lunel place le développement durable et le respect de l'environnement au cœur de sesprojets. C'est pourquoi elle s'est engagée dans une démarche Agenda 21 « Lunel s'engage pourune qualité de ville durable ».L'utilisation des installations municipales (stades, gymnases) et l'organisation de manifestationssportives sont autant d'occasions de veiller à minimiser l'impact des activités sur l'environnement etde sensibiliser les participants des activités.La présente convention engage donc l'association dans les domaines suivants :
Gestion des fluides :

· Veiller à une utilisation raisonnée des ressources mises à disposition par la commune dansle cadre des activités : éclairage, chauffage, consommation d'eau.
· Signaler sans délai aux responsables des installations tout dysfonctionnement pouvantgénérer une dérive des consommations de fluides (fuites d'eau, éclairage inutile,...).

Gestion et réduction des déchets :
· Sensibiliser les pratiquants des activités au respect de la propreté des installations.
· Développer les pratiques de tri des déchets recyclables et faire respecter les consignes detri et d'utilisation des containers spécifiques dédiés à la collecte sélective (bacs jaune etpoints d'apport volontaire pour le verre), notamment les jours de manifestations sportives.Une préparation préalable devra être réalisée en collaboration avec les services de laCommunauté de Communes du Pays de Lunel afin :1. d'organiser et dimensionner les installations de gestion des déchets liés à lamanifestation,2. de mettre en place des actions de réduction des déchets, en privilégiant l'utilisationde matériel réutilisable.Le correspondant privilégié à joindre est Madame Corinne WOLBERT, responsable du servicegestion et prévention des déchets à la CCPL au 04.67.83.87.00.

Transports-déplacements :
· Sensibiliser les pratiquants à l'utilisation des modes de déplacements doux (marche, vélos,rollers,...) pour rejoindre les équipements sportifs de la commune.
· Proposer systématiquement l'utilisation des transports en commun si des déplacements liésaux activités sportives scolaires.
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Article 6 : Organisation des réunions de coordinations
Avant chaque vacances scolaires et aussi souvent que cela sera nécessaire des réunions decoordinations seront mises en place. Ces événements auront pour but de répondre auxproblématiques rencontrées, aux expressions des besoins, mais aussi à élaborer des contenuscommuns sur la santé, l’histoire du sport...
Article 7 : Équipements et matériels sur les sites sportifs
L'ensemble du matériel sportif, qui appartient à la ville de Lunel et qui est installé dans lesinstallations sportives, est mis à la disposition de chacun des utilisateurs sous sa responsabilité.
Article 8 : Condition de sécurité et responsabilités
Le taux maximum d’encadrement spécifique ou renforcé pour les activités d’éducation physique etsportive doit être conforme au texte de la circulaire interministérielle n 2017-116 du 06/10/2017.L’intervenant extérieur veille au respect strict des consignes de sécurité et prend toutes les mesuresurgentes qui s’imposent dans le cadre de l’organisation générale arrêtée par l’enseignantresponsable.L’enseignant de la classe devra s’assurer que les conditions de sécurité, notamment les directivesVIGIPIRATE, sont remplies pour une pratique adaptée de l’activité. Il lui appartient, s’il est à mêmede constater que les conditions de sécurité ne sont manifestement plus réunies, de suspendre oud’interrompre immédiatement l’activité. Il informe sans délai, l’inspecteur de l’éducation nationalesous couvert du directeur d’école, de tout problème concernant la sécurité des élèves.En cas d’accident, l’enseignant reste maître des dispositions à prendre relatives aux interventionsd’urgence.Il convient de se référer à la circulaire départementale de la DSDEN sur les accidents scolaires àconsulter sur le site de celle-ci : http://www.ac-montpellier.fr/dsden34/cid93451/accidents-scolaires.html.
Article 9 : Assurances
Le signataire de la présente convention s'engage à réparer et à indemniser le propriétaire desdifférents équipements pour les dégâts matériels qui seraient commis pendant le temps d'utilisation,tant sur l'infrastructure que sur le matériel mis à sa disposition. Préalablement à l'utilisation desinstallations, l'intervenant reconnaît avoir souscrit une police d'assurance couvrant :
- sa propre responsabilité,- celle de ses préposés et de toute personne ne participant pas à la direction et à l'animation desactivités,- tous les dommages qui pourraient être causés par les participants à l'installation et au matériel etéquipements mis à sa disposition.
L'intervenant devra fournir une attestation annuelle justifiant de la souscription de ces polices.
Article 10 : Encadrement et enseignement
L'encadrement et l'enseignement des activités physiques et sportives devront être assurés par dupersonnel qualifié ainsi que par l’enseignant, conformément aux décrets et arrêtés en vigueur.
Sont réputés agréés pour l’activité concernée et dispensés du dépôt de la demande d’agrémentpour l’activité concernée :
a) Les intervenants titulaires d’une carte professionnelle en cours de validité et les stagiairesdétenteurs d’une attestation délivrée par la DDCS.b) Les fonctionnaires agissant dans l’exercice des missions prévues par leur statut particulier.
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L'article L.212-1 du Code du sport, précise que :« I. - Seuls peuvent contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer une activité physiqueou sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre d'occupation principale ou secondaire, de façonhabituelle, saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa duprésent article et de l'article L.212-2 du présent code, les titulaires d'un diplôme, titre à finalitéprofessionnelle ou certificat de qualification :1 Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiersdans l'activité considérée ;
2 Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions prévuesau II de l'article L. 335-6 du code de l'éducation.Peuvent également exercer contre rémunération les fonctions mentionnées au premieralinéa ci-dessus les personnes en cours de formation pour la préparation à un diplôme, titre àfinalité professionnelle ou certificat de qualification conforme aux prescriptions des 1 et 2 ci-dessus, dans les conditions prévues par le règlement de ce diplôme, titre ou certificat.II. - Le diplôme mentionné au I peut être un diplôme étranger admis en équivalence.III. - Les dispositions du I s'appliquent à compter de l'inscription des diplômes, titres à finalitéprofessionnelle ou certificats de qualification sur la liste des diplômes, titres à finalitéprofessionnelle ou certificats de qualification répondant aux conditions prévues auxparagraphes I et II, au fur et à mesure de cette inscription.IV. - Les personnes qui auront acquis, dans la période précédant l'inscription mentionnée au IIIet conformément aux dispositions législatives en vigueur, le droit d'exercer contrerémunération une des fonctions mentionnées au I conservent ce droit.V. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. Il fixenotamment les modalités selon lesquelles est établie la liste mentionnée au III. »
Ces dispositions ne s'appliquent ni aux agents de l'État, ni aux agents des collectivités territorialespour l'exercice de leurs fonctions.
L'intervenant devra fournir dans les 15 jours qui suivent la signature de la convention uneliste des personnes habilitées à encadrer les activités ainsi que les diplômes et cartesprofessionnelles des personnes qui enseignent, animent, encadrent contre rémunérationdes activités sportives sur les installations. Ceci se fera conformément à l’article 6 du décretn 93-1101 du 3 septembre 1993.
Article 11 : Conditions financières
Les installations seront mises à disposition de l'association gratuitement et sous réserve dedisponibilité.
Une subvention de XXXX euros sera versée par la Ville au titre des crédits 2023 à réceptionet signature de la présente.
En cas de sous-consommation et/ou de non réalisation de l’action totale ou partielle, lasubvention pourra faire l’objet d’une demande de reversement de la part de la ville. Dans cecas la ville émettra le titre de recettes nécessaire.
Dans le cas où l’association quitte le projet de sa propre initiative ou bien à la suite de fauteslourdes, celle ci sera tenu de rembourser l’intégralité de la subvention.
Article 12 : Dénonciation
La convention pourra être dénoncée en cours d'année soit par accord entre les parties, soità l'initiative de l'une d'entre elles soit par la ville en cas de non-respect des dispositions du règlementintérieur de l'installation, école ou d'infraction aux clauses de la convention.
Cette dénonciation interviendra de plein droit après après un préavis d’un mois faite par lettre
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recommandée avec accusé de réception.
Article 13 : Droit à l'image
Toute photo ou vidéo destinée à être diffusée sur quelque support que ce soit doit obligatoirementfaire l'objet d'une demande d'autorisation préalable auprès de la direction des services sports,jeunesse et vie associative.Toute demande est accompagnée du descriptif du projet précisant l'utilisation envisagée des prisesde vue.
Article 14 : Laïcité
Toute personne intervenant dans une école pendant le temps scolaire doit respecter les principesfondamentaux du service public d'éducation, en particulier les principes de laïcité et de neutralité.
Article 15 : Contentieux
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de laprésente convention, toute voie amiable de règlement.En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux devra être porté devant le TribunalAdministratif de Montpellier s’agissant d’une convention comportant usage de dépendance dudomaine public.
Fait à Lunel, le
Pour l'intervenant,(cachet et signature) Monsieur le Maire
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ANNEXE
PLANNING DES INTERVENTIONS SPORTIVES SCOLAIRESPAR L'ASSOCIATION XXXXAU TITRE DE LA CITE EDUCATIVE

POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2023/2024

- PÉRIODE D'ENSEIGNEMENT SCOLAIRE : du XXXX au XXXX- LIEUX D’INTERVENTIONS : XXXXX

XXXXXX LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI
Matin (9h00-11h30)
Après midi(14h00-16h 30)
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CONVENTION DANS LE CADRE DE LA CITE ÉDUCATIVEACTIVITÉ CULTURELLE - ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES DE LUNEL

La pratique d’une activité culturelle est un élément essentiel à l’épanouissement individuel et social,et contribue également aux vivre ensemble et à accepter les différences.
ENTRE LES SOUSSIGNÉS :
La ville de Lunel domiciliée avenue Victor Hugo à Lunel (34400) et représentée par Monsieur PierreSOUJOL agissant en qualité de Maire,
D'une part,
Et,
L'association «XXXXXX» sise XXXXXXXXXXXXXX représenté par XXXXXXXXXXX , agissant enqualité de XXXXXXXXXXXX et dûment autorisé,ci-après désigné l’intervenant,
IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :
Article 1 : Objet et durée
La présente convention a pour objet de fixer le champ d’intervention de l'association sur l’action dessciences du 1er septembre 2023 au 31 août 2024.
Article 2 : Planning école
Les périodes, jours et heures d'utilisation des installations municipales de Lunel sont arrêtés par laville pour l’année scolaire selon le planning défini en annexe.Le planning d'occupation des sites municipaux, ainsi défini, aura effet pour les périodesd'enseignement scolaire, exception faite des éventuelles fermetures techniques nécessaires au bonfonctionnement des installations et des fermetures programmées pour l'organisation demanifestations.Des changements peuvent être apportés en accord avec l’enseignant et le coordinateur de la citééducative.
Article 3 : Obligations pour l’intervenant
L’intervenant s'engage à respecter les obligations suivantes :

· Continuité de l’enseignement : l'intervenant doit assurer et assumer dans la mesure dupossible les séances définies dans le planning. En cas d’absence l'intervenant doit informerle coordinateur de la cité éducative et l’enseignant.
· L'intervenant s’engage à mettre à disposition une grande partie du matériel pédagogique.
· L'intervenant s’engage à participer aux réunions de coordination, lorsque celles ci serontproposées le coordonnateur Cité Éducative.
· L’association s’assure que ses intervenants répondent aux dispositions réglementaires enterme d’intervention auprès des mineurs dans un contexte scolaire.
· Un bilan de fin de cycle devra être fourni au coordonnateur Cité éducative. L’associationdevra remplir le bilan de l’action sur l’interface Dauphin au plus tard 15 jours après lafin de son intervention comme convenu à l’annexe de la présente.
· Il est entendu que cette pratique culturelle doit se faire dans le respect des textes
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réglementaires de l’Éducation Nationale . Sauf disposition particulière (activités organiséespendant le temps péri-scolaire), les élèves restent sous la responsabilité pédagogique desenseignants ou des professionnels de l’établissement.
· Après l'utilisation des installations, l'intervenant veillera à ranger son matériel et à laisser leslieux en bon état de propreté .

L'intervenant sera avisé par le secrétariat du service Petite enfance / Éducation dès lors quedes événements exceptionnels (ex. crise sanitaire...) entraîneront une modification desconditions de mise à disposition des équipements municipaux et / ou des séances au seinde l’école. L'intervenant accepte sans réserve ces dispositions.
Article 4 : Risques sanitaires
Il est demandé de respecter strictement l'ensemble des consignes sanitaires en vigueur notammentau regard de la situation vis à vis de la covid 19 et plus globalement pour tous les risquesépidémiologiques à venir.
Article 5 : Développement durable
La Ville de Lunel place le développement durable et le respect de l'environnement au cœur de sesprojets. C'est pourquoi elle s'est engagée dans une démarche Agenda 21 « Lunel s'engage pourune qualité de ville durable ».L'utilisation des installations municipales (écoles, stades, gymnases...) et l'organisation demanifestations sont autant d'occasions de veiller à minimiser l'impact des activités surl'environnement et de sensibiliser les participants des activités.La présente convention engage donc l'association dans les domaines suivants :
Gestion des fluides :

· Veiller à une utilisation raisonnée des ressources mises à disposition par la commune dansle cadre des activités : éclairage, chauffage, consommation d'eau.
· Signaler sans délai aux responsables des installations tout dysfonctionnement pouvantgénérer une dérive des consommations de fluides (fuites d'eau, éclairage inutile,...).

Gestion et réduction des déchets :
· Sensibiliser les pratiquants des activités au respect de la propreté des installations.
· Développer les pratiques de tri des déchets recyclables et faire respecter les consignes detri et d'utilisation des containers spécifiques dédiés à la collecte sélective (bacs jaune etpoints d'apport volontaire pour le verre), notamment les jours de manifestations sportives ouculturelles. Une préparation préalable devra être réalisée en collaboration avec les servicesde la Communauté de Communes du Pays de Lunel afin :1. d'organiser et dimensionner les installations de gestion des déchets liés à lamanifestation,2. de mettre en place des actions de réduction des déchets, en privilégiant l'utilisationde matériel réutilisable.Le correspondant privilégié à joindre est Madame Corinne WOLBERT, responsable du servicegestion et prévention des déchets à la CCPL au 04.67.83.87.00.

Transports-déplacements :
· Sensibiliser les pratiquants à l'utilisation des modes de déplacements doux (marche, vélos,rollers,...) pour rejoindre les équipements municipaux de la commune.
· Proposer systématiquement l'utilisation des transports en commun si des déplacements liésaux activités culturelles scolaires.

Article 6 : Organisation des réunions de coordination
Avant chaque vacances scolaires et aussi souvent que cela sera nécessaire des réunions decoordination seront mises en place. Ces temps d’échange auront pour but de répondre auxproblématiques rencontrées, aux expressions des besoins.
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Article 7 : Équipements et matériels sur les sites municipaux
L'ensemble du matériel, qui appartient à la ville de Lunel et qui est installé dans les installationsmunicipaleses, est mis à la disposition de chacun des utilisateurs sous sa responsabilité.
Article 8 : Condition de sécurité et responsabilités
L’intervenant extérieur veille au respect strict des consignes de sécurité et prend toutes les mesuresurgentes qui s’imposent dans le cadre de l’organisation générale arrêtée par l’enseignantresponsable.L’enseignant de la classe devra s’assurer que les conditions de sécurité sont remplies pour unepratique adaptée de l’activité. Il lui appartient, s’il est à même de constater que les conditions desécurité ne sont manifestement plus réunies, de suspendre ou d’interrompre immédiatementl’activité. Il informe sans délai, l’inspecteur de l’éducation nationale sous couvert du directeur d’école,de tout problème concernant la sécurité des élèves.En cas d’accident, l’enseignant reste maître des dispositions à prendre relatives aux interventionsd’urgence.Il convient de se référer à la circulaire départementale de la DSDEN sur les accidents scolaires àconsulter sur le site de celle-ci : http://www.ac-montpellier.fr/dsden34/cid93451/accidents-scolaires.html.
Article 9 : Assurances
Le signataire de la présente convention s'engage à réparer et à indemniser le propriétaire desdifférents équipements pour les dégâts matériels qui seraient commis pendant le temps d'utilisation,tant sur l'infrastructure que sur le matériel mis à sa disposition. Préalablement à l'utilisation desinstallations, l'intervenant reconnaît avoir souscrit une police d'assurance couvrant :
- sa propre responsabilité,- celle de ses préposés et de toute personne ne participant pas à la direction et à l'animation desactivités,- tous les dommages qui pourraient être causés par les participants à l'installation et au matériel etéquipements mis à sa disposition.
L'intervenant devra fournir une attestation annuelle justifiant de la souscription de ces polices.
Article 10 : Encadrement et enseignement
L'intervenant-e devra fournir dans les 15 jours qui suivent la signature de la convention uneliste des personnes intervenant dans le cadre de la présente convention.
Article 11 : Conditions financières
Les installations seront mises à disposition de l'association gratuitement et sous réserve dedisponibilité.
Une subvention de XXXX euros sera versée par la Ville au titre des crédits 2023 à réceptionet signature de la présente.
En cas de sous-consommation et/ou de non réalisation de l’action totale ou partielle, lasubvention pourra faire l’objet d’une demande de reversement de la part de la ville. Dans cecas la ville émettra le titre de recettes nécessaire.
Dans le cas où l’association quitte le projet de sa propre initiative ou bien à la suite de fauteslourdes, celle ci sera tenu de rembourser l’intégralité de la subvention.
Article 12 : Dénonciation
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La convention pourra être dénoncée en cours d'année soit par accord entre les parties, soità l'initiative de l'une d'entre elles soit par la ville en cas de non-respect des dispositions du règlementintérieur de l'installation, école ou d'infraction aux clauses de la convention.
Cette dénonciation interviendra de plein droit après après un préavis d’un mois faite par lettrerecommandée avec accusé de réception.
Article 13 : Droit à l'image
Toute photo ou vidéo destinée à être diffusée sur quelque support que ce soit doit obligatoirementfaire l'objet d'une demande d'autorisation préalable auprès service petite enfance / éducation.Toute demande est accompagnée du descriptif du projet précisant l'utilisation envisagée des prisesde vue.
Article 14 : Laïcité
Toute personne intervenant dans une école pendant le temps scolaire doit respecter les principesfondamentaux du service public d'éducation, en particulier les principes de laïcité et de neutralité.
Article 15 : Contentieux
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de laprésente convention, toute voie amiable de règlement.En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux devra être porté devant le TribunalAdministratif de Montpellier s’agissant d’une convention comportant usage de dépendance dudomaine public.
Fait à Lunel, le
Pour l'intervenant,(cachet et signature) Monsieur le Maire
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ANNEXE
PLANNING DES INTERVENTIONS CULTURELLESPAR L'ASSOCIATION XXXXXX

POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2023 / 2024

- PÉRIODE D'ENSEIGNEMENT SCOLAIRE : du XXXXX 2023 au XXXXX 2024- LIEUX D’INTERVENTIONS :

XXXXXX LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI
Ecole Ecole Ecole Ecole

9h00- 10h30
14h00-15h30
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Mme PLANE demande l’attention de M. BENIATTOU car il doit écouter avant de twiter et diredes bêtises sur ses publications parce qu’ensuite il y a des procès-verbaux qui diront qu’il n’a pasbien écouté.Lors d’un débat sur la cité Éducative elle souhaitait se laisser le temps de voir ce que cela pouvaitdonner ainsi que les actions qui seraient menées. C’est très intéressant parce qu’on a le tableauavec un certain nombre d’éléments : l’éducation, sur certains points elle peut comprendre, pourle reste cela lui semble plutôt un camp de vacances. Le théâtre, la musique éveillent l’esprit, lessens, l’écoute. Le sport : très bien. L’atelier de voitures télécommandées, fusées dans une citééducative ? Les sciences à la limite. Le vivre ensemble n’existe pas et ne fonctionne pas toutseul, c’est le vouloir vivre ensemble qui fonctionne. Pour que cela existe faut le vouloir, elle nesait donc pas ce que cela fait là dedans !L’éducation aux médias et la lutte contre la désinformation, elle aurait préféré du soutien scolairece qui évite de perdre des notions en mathématiques, en français et cela les aidera bien plus às’exprimer lors d’un entretien d’embauche et savoir se présenter, ce type d’atelier aurait étépréférable.Sur les Valeurs de la République elle est entièrement d’accord surtout aujourd’hui, c’estnécessaire. Elle est décontenancée par certains aspects des actions mises en oeuvre.Globalement, il aurait été souhaitable de faire un effort plus centré sur les points fondamentauxd’éducation. C’est très important de ne pas déroger au rôle des parents, l’école est faite pourenseigner, les parents pour éduquer. Ces actions viennent en renfort sur certains aspects parexemple les valeurs de la République. Elle est dubitative sur certains aspects de ces actions etde l’impact sur les jeunes.
M. BARBATO considère que cela ne « mange pas de pain » si cela peut améliorer la situation,si on doit passer par de grands mots comme « cité éducative », le marketing, les actions c’estune anémie éducative. On transfuse ce que l’école n’arrive plus à transmettre : la culture, l’artplastique, la musique, les sciences, il n’est pas contre. Nous sommes obligés de faire desinjections externes d’occupation et d’activités. Quelque part il y a un déficit important dans notresystème scolaire. Il ne rejette la faute sur personne, mais on ne veut pas regarder devant, il n’apas la solution même s’il est enseignant. Les solutions qu’il aurait seraient personnelles etpragmatiques et les solutions doivent être globales. C’est comme le PRE qui est un dispositif qu’ilapprécie mais encore un dispositif extérieur qui vient dire que finalement l’école c’est pas clair,on ne sait plus. Les parents eux mêmes ont échappé au système scolaire et n’ont pas toutcompris et personne n’arrive à prendre en main ce système éducatif. Certaines personnesmettent de la bonne volonté dans ce dispositif, c’est très politique, les décisions sont faites à« grand coup » de marketing et d’effets d’annonce. Il espère qu’au delà des effets d’annonce cetype de dispositif a des résultats même s’ils sont minimes, si cela peut aider les familles et lesenfants à découvrir, à se faire une opinion, à ce découvrir eux-mêmes, à progresser, c’esttoujours de l’argent qui n’a pas été dépensé pour rien.
Mme MOKADDEM rappelle que c’est un dispositif destiné aux enfants des écoles qui sont enREP. L’éducation des enfants c’est les parents qui la font certes, mais il y a des difficultés auniveau de ces familles en REP. 9 écoles sur 13 sont affectées. Il est important d’apporter certainesactions notamment, culturelles, l’ouverture et le vivre ensemble, qu’est-ce que c’est ? C’est uneaction d’atelier philosophique qui permet aux enfants de réfléchir sur le vivre ensemble, nouspouvons aimer ou pas.
Mme PLANE souligne que cela n’existe pas.
Mme MOKADDEM : « Si vous voulez, cela n’existe pas ! » mais cela a le mérite d’exister. Ellerejoint M. BARBATO même si elle est très surprise de le dire, mais effectivement nous apportonsà ces enfants et à ces familles des solutions qui sont peut-être minimes mais avec une ouvertureculturelle, artistique parce que des enfants sont allés à l’opéra, ce qui n’est pas le cas de tout le
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monde. Ce sont de petites actions qui participent à résoudre les difficultés existantes. Il a étéévoqué l’emploi et l’apprentissage des enfants à s’exprimer, etc, ces ateliers philosophiques yparticipent. À travers les petites voitures se sont des ateliers scientifiques, on apprend la science.Les actions de la cité éducative sont à 70 % destinées aux écoles élémentaires et maternelles,c’est donc très important car c’est le commencement, ensuite ils vont au collège et au lycée, nouspoursuivons également sur cette voie, sur l’insertion professionnelle, sur des ateliers coaching,etc. Nous mettons en place divers forums : l’emploi, l’apprentissage qui entrent aussi dans lecadre de la cité éducative. Il vous semble que ces actions sont minimes.
Mme PLANE indique que cela ne veut pas dire que ce n’est pas important.
Mme MOKADDEM lui fait remarquer que d’après son discours un peu tout de même, elle penseque cela tire vers le haut et c’est très important.
Mme PLANE avait été très claire sur le système de la cité éducative parce qu’elle avait la crainteque ce ne soit qu’un bis repetita de la Politique de la Ville. Pour les enfants et les quartiersprioritaires cela fait des décennies qu’on déverse des milliards dans le cadre de la Politique de laVille sauf que ces milliards ont été mal gérés, mal répercutés et on voit aujourd’hui, et ce sont lesinstances qui le disent, que c’est le tonneau des Danaïdes. Ces milliards déversés n’ont servi àrien parce que la méthode était mauvaise. Nous ne sommes pas d’accord sur certaines choses.Elle relève dans la liste de bonnes actions : les arts plastiques, la musique. Quant aux petitesvoitures, elle n’est pas idiote, elle arrive à comprendre lorsqu’on lui explique. Elle s’aperçoitaujourd’hui que sur certaines actions ses craintes sont malheureusement confirmées encore unefois, tout n’est pas mauvais si c’est encadré. N’oublions pas que nous n’avons pas abandonnéles quartiers prioritaires, nous avons déversé pendant des années et nous continuons, desmilliard d’euros. Pour quel résultat ? C’est un problème national, nous pouvons en parler s’ens’écharper, sans insulte de part et d’autre. C‘est un problème majeur. Il faut trouver une solutionmais on ne la trouvera pas à Lunel ce soir.
Mme MOKADDEM reconnait la véracité de ses propos. Sur Lunel ce dispositif ne vient pas sesuperposer aux autres dispositifs mais au contraire vient coordonner et articuler différentsdispositifs existants pour apporter les solutions aux problématiques et aux besoins du terrain.Nous y veillons dès lors que l’on fait un point en lien aussi avec la Politique de la Ville et desactions mises en place sur la Politique de la Ville. À Lunel nous avons cette volonté et à termenous y parviendons.Le sport : les actions sportives permettent aux enfants d’aller sur les associations avec deslicences quasi gratuites et au vu des difficultés, du pouvoir d’achat, etc. c’est important.
Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 3 abstentions : Mme PLANE plus le pouvoirde M. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve l’attribution de subventions pour l’année scolaire2023/2024 au niveau de la cité éducative.
6.4 - ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION 2024 À LA CAISSE DES ÉCOLES
Rapporteur : Mme RÉGNIER.
Depuis le 1er janvier 2011, la Caisse des Écoles de Lunel porte le dispositif de Programme deRéussite Éducative (PRE). Celui-ci vise à favoriser la réussite et l’épanouissement personneldes enfants et des adolescents de 2 à 16 ans repérés en difficultés.Dans une approche globale de l’enfant, un parcours individualisé et pluridisciplinaire est défini enlien étroit avec les parents. Il est mis en œuvre pour une durée adaptée à chaque situation.Les ressources de la Caisse des Écoles sont constituées d’une participation financière de l’État(Agence Nationale de la Cohésion des Territoires) et de la Ville. À ce titre, il est proposé au
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Conseil d’attribuer une subvention de 30 000 € à la Caisse des Écoles pour le fonctionnement duPRE durant l’exercice 2024.
Les crédits suite au transfert des missions Politique de la Ville à la Communauté d’Agglomérationdu Pays de Lunel seront rattachés à partir du 1er janvier 2024 au budget de la Direction PetiteEnfance Éducation de la Ville.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’attribuation d’une subvention de 30 000 € à laCaisse des Écoles pour le fonctionnement du PRE durant l’exercice 2024.

7 – FINANCES
7.1 - BUDGET PRINCIPAL : DÉCISION MODIFICATIVE N 2
Rapporteur : M. CRÉCHET.
Annexe : Tableau retraçant les écritures de la décision modificative n°2
Il est proposé au Conseil Municipal une décision modificative n°2 concernant le Budget Principal2023.Le tableau ci-dessous présente des propositions de virements de crédits entre différentschapitres budgétaires et opérations soumises à l'accord du Conseil Municipal.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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RECETTES 971 800,00 €Recettes Réelles : 971 800,00 €013 - Atténuation de charges 147 800,00 €6419 - Remboursements sur rémunérations du personnel 110 000,00 €6459 - Remboursement sur charges de sécurité sociale et de prévoyance 37 800,00 €
Chapitre 73 - Impôts et taxes 257 000,00 €7351 - Taxe sur la consommation finale d'électricité 107 000,00 €7381 - Taxes aditionnelles aux droits de mutation ou à la taxe de publicité foncière 150 000,00 €
Chapitre 74 - Dotations, subventions et participations 315 000,00 €7488 - Autres attributions et participations 315 000,00 €
Chapitre 77 - Produits exceptionnelles 252 000,00 €7718 - Autres produits exceptionnels 15 000,00 €774 - Subventions exceptionnelles 237 000,00 €Recettes d'Ordre : 0,00 €

DEPENSES 971 800,00 €Dépenses Réelles : 328 527,00 €
Chapitre 011 - Charges à caractère général -545 023,00 €60612 - Energie -électricité -467 023,00 €6156 - Maintenance -30 000,00 €6283 - Frais de nettoyage des locaux -48 000,00 €
Chapitre 012 - Charges de personnel 749 000,00 €6216 - Personnel affecté par le GFP de rattachement 170 000,00 €6218 - Autre personnel extérieur 17 000,00 €6336 - CNFPT - CDG 30 000,00 €64112 - NBI - Supplément familial 16 000,00 €64118 - Autres indemnités 61 000,00 €64131 - Rémunérations non titulaires 203 000,00 €64171 - Rémunérations des apprentis 12 000,00 €6451 - Cotisations URSSAF 60 000,00 €6453 - Cotisations retraite 180 000,00 €
Chapitre 014 - Atténuations de produits 11 000,00 €739115 - Prélèvement au titre de l'article 55 de la loi SRU 11 000,00 €
Chapitre 65- Autres charges de gestion courante 113 550,00 €6512 - Droits d'utilisation - informatique en nuage 58 000,00 €6518 - Autres 6 000,00 €6541 - Créances admises en non-valeur 3 640,00 €6542 - Créances éteintes 5 910,00 €6574 - Subventions de fonctionnement 40 000,00 €
Chapitre 66 - Charges financières 0,00 €66111 - Intérêts réglés à l'échéance

Dépenses d'Ordre : 643 273,00 €023 - Virement à la section d'investissement 643 273,00 €
RECETTES 1 107 273,00 €
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Recettes Réelles : 464 000,00 €

Chapitre 10 - Dotations, fonds divers et réserves 314 000,00 €10226 - Taxe d'aménagement 314 000,00 €
Chapitre 13 - Subventions d'investissement 150 000,00 €1323 - Département 150 000,00 €

Recettes d'ordre : 643 273,00 €021 - Virement de la section de fonctionnement 643 273,00 €DEPENSES 1 107 273,00 €Dépenses Réelles : 1 107 273,00 €
Chapitre 10 - Dotations, fonds divers et réserves 2 973,00 €10226 - Taxe d'aménagement 2 973,00 €
Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées 0,00 €1641 - Emprunts en euros
Chapitre 20 - Immobilisations incorporelles -4 000,00 €202 - Frais lés à la réalisation des documents d'urbanisme -20 000,00 €2031 - Frais d'études -57 000,00 €2088 - Autres immobilisations incorporels 73 000,00 €
Chapitre 204 - Subventions d'équipement versées 186 300,00 €20422 - Bâtiments et installations (personnes privées) 18 000,00 €2041512 - Bâtiments et installations (CCPL) 167 000,00 €2051 - Concessions et droits similaires 1 300,00 €
Chapitre 21 - Immobilisations corporelles 236 500,00 €2128 - Autres agencements et aménagements de terrains 13 000,00 €21311 - Hôtel de Ville 57 000,00 €21312 - Bâtiments scolaires -57 000,00 €2132 - Immeuble de rapport 2 500,00 €2138 - Autres constructions 120 000,00 €215101 - Réseaux de voirie 81 000,00 €215136 - Aménagement cyclable PEM voie verte 19 000,00 €21534 - Réseaux d' électrification 38 000,00 €21538 - Autres réseaux -30 000,00 €2153804 - Travaux éclairage public 34 000,00 €2153824 - Confortement berges du canal -20 000,00 €2153830 - Réseau pluvial aérien la Laune -30 000,00 €2158 - Autres installations , matériel et outillage technique -54 000,00 €21571 - Matériel roulant 12 000,00 €2182 - Matériel de transport 16 000,00 €2184 - Mobilier 35 000,00 €
Chapitre 23 - Immobilisations corporelles en cours -124 000,00 €2313 -  Constructions -124 000,00 €
Opérations 809 500,00 €

112 - Requalification rue de la Libération
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2112 - Terrains de voirie 26 000,00 €113 - Végétalisatioin des cours d'écoles231204 - Végétalisation cours d'écoles 32 500,00 €117 - Mise aux normes locaux commerciaux2313 - Constructions -104 000,00 €120 - Extension du réseau de vidéoprotection2153803 - Réseau vidéosurveillance -50 000,00 €121 - Création micro-crèche2313 -  Constructions 115 000,00 €122 - Création guichet unique21311 - Hôtel de Ville -46 000,00 €128 - Requalification cœur de ville - Zone piètonne  2315 - Installations, matériels,et outillages techniques 1 368 000,00 €129 - Mise en valeur de l'Eglise Notre-Dame du Lac2313 -  Constructions -26 000,00 €130 - Requalification du site de l'Hournède2128 - Aménagement de terrains -48 000,00 €131 - Requalification Ilôt Pharmacie2031 - Etudes -100 000,00 €133 - Création parc de la Laune2031 - Frais d'études -30 000,00 €134 - Aménagement des berges du canal - guinguettes2031 - Frais d'études -50 000,00 €139 - Schéma directeur eaux pluviales2031 - Frais d'études -100 000,00 €140 - Requal.Av.Mal Leclerc - Petits Pins - Gendarmerie2031 - Frais d'études -100 000,00 €141 - Accessibilité bâtiments municipaux et écoles21318 - Autres bâtiments publics -78 000,00 €Dépenses d'ordre : 0,00 €021 - Virement de la section de fdonctionnement 
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Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 7 absentions : M. BARBATO,Mme LEMAIRE plus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoirde M. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve la décision modificative n° 2 du Budget Principal.
7.2 - BUDGET ASSAINISSEMENT : DÉCISION MODIFICATIVE N 2
Rapporteur : M. CRÉCHET.
Annexe : Tableau retraçant les écritures de la décision modificative n°2
Il est proposé au Conseil Municipal une décision modificative n°2 concernant le BudgetAssainissement 2023.Les révisions de prix du marché de la station d’épuration et les derniers avenants nécessitent lalevée d’un emprunt de 900 000 €.Le tableau joint en annexe présente des propositions de virements de crédits entre différentschapitres budgétaires et opérations soumises à l'accord du Conseil Municipal.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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RECETTES Recettes Réelles : 0,00 €
Recettes d'ordres : 0,00 €

DEPENSES Dépenses Réelles : 0,00 €
Dépenses d'Ordres : 0,00 €

RECETTES 900 000,00 €Recettes Réelles : 900 000,00 €
Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées1641 - Emprunts en euros 900 000,00 €

Recettes d'ordres :DEPENSES 900 000,00 €Dépenses Réelles : 900 000,00 €Chapitre23 - Immobilisations en cours2315 - Installations,matériels et outillages techniques 900 000,00 €Dépenses d'Ordres :
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M. BARBATO demande s’il s’agit bien d’un emprunt de plus.
Confirmation de M. CRÉCHET.
Monsieur le Maire précise que cela concerne la STEP sur le budget annexe.
Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 7 abstentions : M. BARBATO,Mme LEMAIRE plus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoirde M. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve la décision modificative n° 2 du budgetAssainissement.
7.3 - MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME/CRÉDITS DE PAIEMENT(AP/CP) POUR L’AGRANDISSEMENT ET LA MODERNISATION DE LA STATIOND’EPURATION
Rapporteur : M. CRÉCHET.
Par délibération en date du 18/11/2020, le Conseil Municipal a décidé la création d’uneautorisation de programme/crédit de paiement pour l’agrandissement et la modernisation de lastation d’épuration des eaux usées de Lunel.Afin de prendre en compte les différents avenants et l’actualisation des prix, il convient de modifierle montant de l’autorisation de programme comme suit :
Opération Autorisation deProgramme HT Crédits depaiement 2021 Crédits depaiement 2022 Crédits de paiement202320201- Agrandissementet modernisation de lastation d’épuration

12 200 000 € 1 730 000 € 7 320 000 € 3 150 000 €

Il est proposé au conseil :- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, à modifier l’autorisation deprogramme et la répartition des crédits de paiements comme précisé ci-dessus.
Il est demandé au conseil de bien vouloir se prononcer.
Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 7 abstentions : M. BARBATO,Mme LEMAIRE plus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoirde M. C. CHABERT, Mme BUFFET, autorise Monsieur le Maire ou son représentant à modifierl’autorisation de programme et la répartition des crédits de paiements tels qu’indiqués ci-dessus.
7.4 - BUDGET PRINCIPAL - AUTORISATION D’OUVERTURE ANTICIPÉE DES CRÉDITSBUDGÉTAIRES DE L’EXERCICE 2024 POUR LA SECTION D’INVESTISSEMENT
Rapporteur : M. CRÉCHET.
Il est rappelé les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivitésterritoriales :
Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD)
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Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier del'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoptionde ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandaterles dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget del'année précédente.Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuitésde la dette venant à échéance avant le vote du budget.En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budgetavant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant,engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des créditsouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursementde la dette. L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation descrédits.
Le tableau suivant présente le montant des crédits pouvant être ouverts par l’assembléedélibérante au titre de l’article L1612-1 du CGCT :

Aussi, il est proposé au Conseil Municipal :
- D’AUTORISER l’ouverture des crédits des dépenses d’investissement pour l’exercice 2024du budget principal, afin de pouvoir engager, liquider et mandater les dépensesd’investissement à hauteur de 25% des crédits ouverts en n-1, soit 3 516 015,99 €.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 7 abstentions : M. BARBATO,Mme LEMAIRE plus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoir
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de M. C. CHABERT, Mme BUFFET, autorise l’ouverture des crédits des dépensesd’investissement pour l’exercice 2024 du budget principal, afin de pouvoir engager, liquider etmandater les dépenses d’investissement à hauteur de 25 % des crédits ouverts en n-1, soit3 516 015,99 €.
7.5 - APPROBATION DE L'OPÉRATION DE REQUALIFICATION DU COURS GABRIEL PÉRIET DU PLAN DE FINANCEMENT - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE LA RÉGIONOCCITANIE, DE L’ÉTAT ET DE L’AGENCE DE L’EAU RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE
Rapporteur : M. CRÉCHET.
La Ville de Lunel, forte de ses 26 000 habitants, est un pôle majeur du territoire, idéalement placéentre Montpellier et Nîmes, qui dispose d’une offre importante d’équipements, de commerces etd’emplois. Néanmoins, son centre-ville connait des difficultés socio-économiques importantes etune déprise de l’activité commerciale.
La ville a bâti un ambitieux projet de renouvellement urbain en vue de reconquérir le centre-villeet en réaffirmant sa fonction de centralité, dans la perspective de développer la mixité sociale,d’intensifier la résorption de l’habitat dégradé et enfin d’améliorer le cadre de vie des habitants.
Plusieurs dispositifs sont mis au service de ce projet d'ensemble : nouveau Programme Nationalde Renouvellement Urbain (NPNRU, programme de l'ANRU), OPAH-RU, Action Cœur de Ville,dispositif régional Bourg centre et Approche Territoriale Intégrée (ATI, portée par la CCPL etfinancée en partie par le Fonds Européen de Développement Régional – FEDER).
Dans le cadre de ce projet, la reconquête de certains espaces publics dégradés, peu avenantset non fonctionnels s’avère prioritaire. L’objectif est de soutenir la dynamique de requalificationsouhaitée tout en y associant de nouveaux usages.
Aussi, une action particulière est envisagée sur le cours Gabriel Péri situé dans le cœur historiquede la ville, afin de lui redonner attrait et dynamisme. L'aménagement de l'espace publics'accompagne d'une piétonnisation du centre-ville.
Le coût des travaux à réaliser sur le cours Gabriel Péri s'élève à 2 058 069 € HT.
Soucieuse d’obtenir toutes les aides susceptibles de lui être allouées, la Ville de Lunel entendsolliciter l'appui financier de la Région Occitanie, de l’État au titre du fonds vert, et de l’agence del’eau suivant le plan de financement ci-dessous :

Le Département de l’Hérault a d’ores et déjà notifié à la Ville son soutien financier à hauteur de150 000 €.
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le lancement du projet et le plande financement qui en découle dans le cadre des demandes de subvention.
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Mme PLANE souligne que sur un projet aussi important que cette qualification, le financementde la ville de Lunel est de près de 70 %, n’y avait-il pas davantage de possibilités de subventionsplus élevées de la Région, du Département ?
Monsieur le Maire indique que ce n’est pas faute d’avoir demandé.
Mme PLANE fait remarquer « qu’il n’y a plus de sous nulle part » !
Monsieur le Maire constate qu’elle a posé la question mais qu’elle a aussi la réponse. Aujourd’hui,les collectivités ont vu leur budget à la baisse, c’est une réalité. Lors du congrés des maires, lesmaires se plaignent que les mairies ne sont plus décideurs mais quémandeurs. Nous avons beauquémander ce n’est pas pour autant que nous obtenons, c’est une difficulté de plus qui s’ajouteà la gestion du budget.
Mme PLANE note que sur les 2 058 000 € de travaux c’est 1 430 000 € pour la ville de Lunel,c’est énorme. Pour sa part, elle ne prendra pas part au vote puisqu’il s’agit d’une demande desubvention entre autre auprès de la Région.
Mme GOUGEON prendra part au vote car la subvention du Département a déjà été attribuée. LeDépartement c’était déjà prononcé précédemment.
Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 4 abstentions : M. BARBATO,Mme LEMAIRE plus le pouvoir de Mme RAZIGADE, approuve l’opération de requalification ducours Gabriel-Péri et du plan de financement ainsi que de la demande de subvention auprès dela Région Occitanie, de l’État et de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse.
Mme PLANE ne prend pas part au vote.
7.6 - REDEVANCES EAU ET ASSAINISSEMENT 2024
Rapporteur : M. CRÉCHET.
I. RAPPEL SUR LES MODALITÉS DE FIXATION DES REDEVANCES DES SERVICES D’EAUET D’ASSAINISSEMENT
Sur le plan de l’exploitation des services, il est rappelé que la commune a conclu deuxconventions de délégation de service public (une pour chaque service) avec la société Ruas enjanvier 2016, et ce pour une durée de 10 ans.
La part du prix de l’eau revenant au délégataire évolue ainsi chaque année selon les formulesd’indexation prévues aux contrats de délégation de service public, afin de tenir compte del’inflation.
Sur le plan de l’investissement, il est rappelé que les deux services (eau potable etassainissement) sont gérés directement par la commune en régie, à travers deux budgetsannexes.
A ce titre, le financement de l’investissement est assuré par des redevances payées par lesusagers, à travers une part d’abonnement et une part de consommation, qui évoluent chacunesur décision du Conseil Municipal.
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En outre, il est utile de rappeler les taxes perçues par l’Agence de l’eau, qui lui permettent definancer ses programmes de soutien à l’exploitation et aux travaux concernant ces services.
Pour finir, il est rappelé que chacun des deux services est assujetti à la TVA, à des tauxdifférents :

 Taux de 5,5% sur l’eau potable
 Taux de 10% sur l’assainissement

o II. RESPECT DE L’ARRÊTÉ DU 6 AOÛT 2007 RELATIF A LA LOI SUR L’EAU
La Loi sur l’Eau du 30 décembre 2006 a plafonné la part fixe des redevances d’eau etd’assainissement sur la base d’un arrêté d’application (article 57 de la Loi sur l’Eau). Cet arrêtéest paru le 6 août 2007 et fixe la règle suivante :
Le montant maximum de l’abonnement ne peut dépasser, tant pour l’eau que pourl’assainissement, 30 % du coût du service pour une consommation d’eau de 120 m3.
Sur la base des tarifs 2024, et en excluant les redevances de l’Agence de l’Eau, la part del’abonnement (redevance Ville + redevance Ruas) dans le coût total de la facture s’élève à :
- 15,53 % pour l’Eau potable- 17,50 % pour l’Assainissement
Le plafond instauré par l'arrêté du 6 août 2007 est donc respecté tant pour l'eau potableque pour l’assainissement.

o III. PROPOSITION POUR L'ANNÉE 2024
Les parts abonnement et consommation du délégataire seront déterminées pour 2024 en fonctiondes formules d’indexation figurant dans les contrats de délégation de service public et en fonctionde l’avenant 9 (délibération du 20 septembre 2023), tenant compte des nouveaux coûts defonctionnement de la station d’épuration. Le délégataire procédera au 1er janvier à une haussedes tarifs de l’ordre de 67,63%.
En ce qui concerne les parts revenant à la commune, il est à rappeler que la commune a financéquasi exclusivement la station d’épuration en recourant à l’emprunt, faute d’un appui financiersuffisant de l’Agence de l’Eau.Aussi, les charges d’intérêts et le remboursement en capital de cette nouvelle dette impacteconsidérablement le budget assainissement, nécessitant une augmentation du tarif de l’eaupour la part communale, de l’ordre de 15%.Concernant le budget eau, l’augmentation du tarif sera de 2,5%.

Pour le service de l’eau potable, nouveaux tarifs applicables au 1er janvier 2024 :
 Part abonnement : 7,72 € HT/an
 Part consommation : 0,3583 € HT/m3

Pour le service de l’assainissement, nouveaux tarifs applicables au 1er janvier 2024 :
 Part abonnement : 10,12 € HT/an
 Part consommation : 0,5220 € HT/m3
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Il est ci-dessous présenté une facture d’eau estimée pour 2024 (consommation moyenne de120m3), sur la base des tarifs proposés ci-dessus en ce qui concerne la part revenant à la ville,des tarifs connus du délégataire et des tarifs estimés en ce qui concerne les parts relatives àl’agence de l’eau :
MontantHT % d’augmentation

Abonnement eau potable ville 7,72 € 2,5 %Consommation eau potable ville 42,99 € 2,5 %Abonnement eau potabledélégataire 21,30 € 6,93 %
Consommation eau potabledélégataire 52,97 € 6,82 %
Abonnement assainissement ville 10,12 € 15 %Consommation assainissement ville 62,64 € 15 %
Abonnement assainissementdélégataire 30,30 € 13,10%
Consommation assainissementdélégataire 136,79 € 67,63%
Taxe Agence de l’eau préservationressource 7,20 € Stable
Taxe Agence de l’eaumodernisation collecte 20,40 € Stable
Taxe Agence de l’eau lutte contre lapollution 33,60 € Stable
Total HT 426,03 € Soit une augmentationmoyenne de 24,58% parrapport à 2022Total TTC 461,16 €

Sur la base de ces tarifs, la facture d’eau de l’usager augmenterait 24,58% entre 2023 et2024.
Cependant, malgré ces augmentations, à 3,55 € HT/m3 soit 3,84€ TTC, le prix de l’eau duconsommateur lunellois sera encore inférieur au prix moyen de l’eau payé en France(4,34 € TTC/m3).
Par conséquent, il est proposé au Conseil d’adopter les tarifs suivants pour la part communaleen 2024 :

Abonnement ConsommationEau potable 7,72 € HT/an 0,3583 € HT/m3Assainissement 10,12 € HT/an 0,5220 € HT/m3
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
M. CRÉCHET signale des « coquilles » sur les dates indiquées sur le rapport page 321 : la lignede conclusion indique que la facture d’eau de l’usager augmenterait de 24,58 % entre 2022 et2023, or, c’est entre 2023 et 2024.
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M. BARBATO fait remarquer que sur la station d’épuration ce sont des projets nécessaires etcela entrainait forcément une augmentation du prix de l’eau. Ils vont s’abstenir sur ce dossierparce que son groupe n’était pas à la manoeuvre pour la construction de la station d’épuration.Sur les coûts nous aurions peut-être maîtrisé différemment, on ne sait pas. Puisque vous aimezles comparaisons avec les autres villes, il y a des villes où il n’y a pas du tout d’eau et ils la paienttrès cher, il y a des villes qui ont beaucoup d’eau et la paient aussi très cher, on ne sait paspourquoi. Il y a des villes comme Lunel où on a de l’eau et dont le prix est en dessous du prixinférieur moyen en France, mais ce n’est pas une raison pour que ce soit toujours plus cher. Nousavons la chance d’avoir de l’eau mais il faut arriver à en maîtriser les coûts car c’est une ressourcerare qu’il faudra se partager sur le territoire. Il l’appelle de ses voeux, qu’il ne veut pas pieux, maisil faudra se partager les ressources d’eau sur l’ensemble du territoire, sur la future agglomération.Il pense que cela ira dans le bon sens à partir de 2026 lorsqu’on aura pris l’habitude del’agglomération, c’est compliqué mais il faut que l’on puisse travailler sur un partage de l’eau etde l’assainissement, cela prendra du temps mais à terme il faudra y réfléchir.
Monsieur le Maire répond que nous sommes tous soucieux de l’eau et nous associons aussil’agglomération.
Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 4 abstentions : M. BARBATO,Mme LEMAIRE plus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, 3 voix contre : Mme PLANEplus le pouvoir de M. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve les tarifs ci-dessus indiqués pourla part communale en 2024.
7.7 - CLÔTURE DES BUDGETS ANNEXES EAU ET ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNEDE LUNEL
Rapporteur : M. CRÉCHET.
Dans le cadre de la transformation de la Communauté de Communes du Pays de Lunel enCommunauté d’Agglomération, le conseil de communauté a procédé, par délibération en date du23 mai 2023, à une modification des compétences et des statuts de l’EPCI, en adoptantnotamment la décision de transférer les compétences « Eau et Assainissement des eaux usées »à la date du 1er janvier 2024.
Ainsi, à cette date, les compétences « Eau et Assainissement des eaux usées » seront exercées,en lieu et place des communes, par la Communauté d’Agglomération nouvellement créée.
La commune, qui exerçait jusqu’à cette date, les compétences susmentionnées, avait ouvert, enapplication des articles L.2224-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, deuxbudgets annexes dédiés à ces services publics industriels et commerciaux (un budget eau, et unbudget assainissement).
Prenant acte du transfert des compétences « Eau et Assainissement » au 1er janvier 2024, laprésente délibération vise à procéder à la clôture des budgets annexes eau et assainissementde la commune au 31 décembre 2023.
Dans la continuité de cette procédure, il sera procédé par le comptable assignataire à la date dutransfert des compétences :

· A la réintégration de l’actif et du passif des budgets annexes dans le budget principal dela commune ;
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· Au transfert des résultats de clôture des budgets annexes dans chaque section respectivedu budget principal de la commune ;
· A la mise à disposition des biens nécessaires à l’exercice de ces compétences dans lesbudgets annexes de la Communauté d’Agglomération, de même que l’ensemble descontrats et restes à réaliser qui s’y rattachent.Au cours de l’année 2024, à la suite de l’adoption du compte administratif et du compte de gestion2023 des budgets annexes eau et assainissement de la commune, une délibération spécifique,adoptée de manière concordante par la commune et la Communauté d’agglomération, viendradéfinir les modalités de transfert, en partie ou en totalité, des résultats de clôture de ces budgetsvers les budgets annexes de la Communauté d’agglomération du Pays de Lunel.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2224-1 et suivants,Vu la délibération n° 812023 du 23 mai 2023 de la communauté de communes du Pays de Lunelportant modifications des compétences et des statuts de la CCPL,Vu la délibération n° DE5715SG23141 du 8 novembre 2023 de la commune décidant dutransfert des compétences,
Il est proposé au conseil :- DE CLÔTURER les budgets annexes eau et assainissement à la date du 31 décembre 2023,- DE PRENDRE ACTE des opérations de réintégration et de transfert inhérentes à la clôture desbudgets annexes au 31 décembre 2023, et au transfert des compétences à la Communautéd’Agglomération, telles que présentées ci-dessus,- DE NOTIFIER la présente délibération au Président de la Communauté de Communesdu Pays de Lunel,- D’AUTORISER M.Le Maire ou son représentant à signer tout document afférent.
Il est demandé au conseil de bien vouloir se prononcer.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de clôturer les budgets annexes eau etassainissement à la date du 31 décembre 2023 et autorise Monsieur le Maire ou son représentantà signer tout document y afférent.
7.8 - CRÉATION DES BUDGETS ANNEXES M49 « EAU » ET « ASSAINISSEMENT »RELATIFS A LA CONVENTION DE DÉLÉGATION DE COMPÉTENCES DE L’EAU ET DEL’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE LUNEL
Rapporteur : M. CRÉCHET.
Dans le cadre de la transformation de la Communauté de Communes du Pays de Lunel enCommunauté d’Agglomération, le conseil de communauté a procédé, par délibération en date du23 mai 2023, à une modification des compétences et des statuts de l’EPCI, en adoptantnotamment la décision de transférer les compétences « Eau et Assainissement des eaux usées »à la date du 1er janvier 2024.
Par délibération du 8 novembre 2023, le conseil municipal a demandé à se voir déléguer, àcompter du 1er janvier 2024, les compétences « eau et assainissement collectif », qu’elle exerceraau nom et pour le compte de la communauté délégante, en application d’une convention dedélégation.
S’agissant de services publics industriels et commerciaux (SPIC), la règlementation budgétaireet comptable impose à la commune délégataire d’assurer, pour chaque compétence déléguée,
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la traçabilité des charges, des recettes d’exploitation et des travaux pour compte de tiers relatifsaux missions accomplies au nom et pour le compte de l’EPCI. Il est précisé que ces dépensesdoivent être strictement équilibrées en recettes par les remboursements sur travaux et lesdotations, les recettes éventuelles étant à l’inverse reversées à l’EPCI délégant. Ces opérationsne sont pas soumises à la TVA.
Ainsi, en application de la réglementation, il appartient au conseil municipal de créer, à compterdu 1er janvier 2024, de nouveaux budgets annexes soumis à l’instruction budgétaire et comptableM49 pour les compétences ainsi déléguées, eau et assainissement collectif. Ces budgetsannexes ne disposeront pas de l’autonomie financière et ne seront pas assujettis à la TVA.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2224-1 et suivants,Vu la délibération n° 812023 du 23 mai 2023 de la communauté de communes du Pays de Lunelportant modifications des compétences et des statuts de la CCPL,Vu la délibération n° DE5715SG23141 du 8 novembre 2023 de la commune décidant dutransfert des compétences et demandant la délégation des compétences eau et assainissementcollectif,Vu la règlementation budgétaire et comptable, notamment la nomenclature M49 applicables auxservices publics de l’eau et de l’assainissement,
Il est proposé au conseil :

- D’APPROUVER la création, au 1er janvier 2024, de deux budgets annexes M49 relatifs à laconvention de délégation des compétences eau potable et assainissement collectif comme suit :•   budget annexe M49 « Eau potable »•   budget annexe M49 « Assainissement collectif »,- DE DIRE que les budgets susvisés auront les caractéristiques suivantes :•   ils ne seront pas assujettis à la TVA,•   ils seront soumis à l’instruction budgétaire et comptable M49,•   ils n’auront pas d’autonomie financière.- DE NOTIFIER la présente délibération au Président de la Communauté de Communesdu Pays de Lunel,- D’AUTORISER M.Le Maire ou son représentant à signer tout document afférent.
Il est demandé au conseil de bien vouloir se prononcer.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la création au 1er janvier 2024 de deux budgetsannexes M49 relatifs à la convention de délégation des compétences eau potable etassainissement et autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document yafférent.
7.9 - BUDGET ASSAINISSEMENT - AUTORISATION D’OUVERTURE ANTICIPÉE DESCRÉDITS BUDGÉTAIRES DE L’EXERCICE 2024 POUR LA SECTION D’INVESTISSEMENT
Rapporteur : M. CRÉCHET.
Il est rappelé les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivitésterritoriales :
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier del'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption
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de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandaterles dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget del'année précédente.Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuitésde la dette venant à échéance avant le vote du budget.
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budgetavant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant,engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des créditsouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursementde la dette. L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation descrédits.
Pour rappel, le budget assainissement 2024 sera voté par la communauté d’agglomération, crééeau 1er janvier 2024.
Le tableau suivant présente le montant des crédits pouvant être ouverts par l’assembléedélibérante au titre de l’article L1612-1 du CGCT :

Il est proposé au Conseil Municipal :
- D’AUTORISER l’ouverture des crédits des dépenses d’investissement pour l’exercice 2024du budget assainissement, afin de pouvoir engager, liquider et mandater les dépensesd’investissement à hauteur de 25% des crédits ouverts en n-1, soit 597 461,35 €.

Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 7 abstentions : M. BARBATO,Mme LEMAIRE plus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoirde M. C. CHABERT, Mme BUFFET, autorise l’ouverture des crédits des dépensesd’investissement pour l’exercice 2024 du budget assainissement, afin de pouvoir engager,liquider et mandater les dépenses d’investissement à hauteur de 25% des crédits ouverts enn-1, soit 597 461,35 €.
7.10 - BUDGET EAU - AUTORISATION D’OUVERTURE ANTICIPÉE DES CRÉDITSBUDGÉTAIRES DE L’EXERCICE 2024 POUR LA SECTION D’INVESTISSEMENT
Rapporteur : M. CRÉCHET.
Il est rappelé les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivitésterritoriales :
Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier del'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoptionde ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandaterles dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget del'année précédente.
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Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuitésde la dette venant à échéance avant le vote du budget.
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budgetavant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant,engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des créditsouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursementde la dette. L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation descrédits.
Pour rappel, le budget eau 2024 sera voté par la communauté d’agglomération, créée au 1erjanvier 2024.
Le tableau suivant présente le montant des crédits pouvant être ouverts par l’assembléedélibérante au titre de l’article L1612-1 du CGCT :

Il est proposé au Conseil Municipal :- D’AUTORISER l’ouverture des crédits des dépenses d’investissement pour l’exercice 2024du budget eau, afin de pouvoir engager, liquider et mandater les dépensesd’investissement à hauteur de 25% des crédits ouverts en n-1, soit 491 250 €.
Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 7 abstentions : M. BARBATO,Mme LEMAIRE plus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoirde M. C. CHABERT, Mme BUFFET, autorise l’ouverture des crédits des dépensesd’investissement pour l’exercice 2024 du budget eau, afin de pouvoir engager, liquider etmandater les dépenses d’investissement à hauteur de 25% des crédits ouverts en n- 1, soit491 250 €.

..................................................
En ce qui concerne les délibérations sur les tarifs municiapux, M. BARBATO propose pour gagnerdu temps de voter une seule fois pour l’ensemble des tarifs, parce qu’il va y avoir plusieursdélibérations au sujet de l’augmentation des tarifs, nous les avons analysés et avons pensé qu’ilpourrait y avoir une surprise avec une baisse quelque part ! Malheureusement, nous ne l’avonspas constaté. L’inflation est de 4 % cette année. Plus 7 % droit d’occupation, 5 % de plus aucimetière, 5 % de plus à l’activité jeunesse, c’est une course camarguaise ! Mourir à Lunel devientplus cher de 5 % ! Vous dépensez sans compter et après vous récupérez sur le dos des servicesà la population ! 10 % d’augmentation pour l’adhésion au foyer des retraités. Les seniors vousles saignez ! La régie de location, les associations qui veulent louer des chaises ou des mange-debout : 16 %. Quelle est cette gestion ? Nous sommes un service public et nous devons rendreun service public à la population, des personnes dont le pouvoir d’achat baisse ! Vous avez faitdes économies sur l’énergie, l’électricité à hauteur de 500 000 € ! Le minimum était de rendre àla population leur quotidien plus agréable !
M. CRÉCHET indique que c’est 400 000 € environ.
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M. BARBATO estime qu’il faut rendre à la jeunesse ainsi qu’aux seniors un peu de pouvoird’achat. Nous sommes élus pour rendre un service public. Vous augmentez tous les servicespublics pour rattraper les choses que vous faites à côté. Bien sûr on va faire des voeux à lapopulation à 100 000 € !
M. BENIATTOU rectifie : 40 000 €.
M. BARBATO souligne que 75 % de la richesse du territoire c’est la ville de Lunel.« M. BENIATTOU vous n’êtes pas au courant ? »
M. BENIATTOU ne comprend pas les histoires de richesse.
M. BARBATO explique que cela signifie que vous faites supporter aux Lunellois l’augmentationde vos voeux à hauteur de 55 %. Vous le comprenez ? C’est peut-être trop compliqué pour vous ?
Exclamations de l’ensemble des élus.
M. BARBATO souligne que précédemment il lui a été indiqué qu’il ne comprenait rien et il n’y apas eu cette même offuscation !
Une discussion s’engage.
M. BARBATO indique que pour gagner du temps, il ne va pas revenir sur chaque point, songroupe votera contre tous les points figurant dans l’augmentation des tarifs, cela ira plus vite.
Mme PLANE souhaite fournir une explication de vote qui n’amène pas de réponse particulière nides uns, ni des autres. L’électricité va augmenter, les péages vont augmenter, les assurancesvont augmenter, l’eau va augmenter, les bases vont augmenter et à Lunel tous les tarifsaugmentent. Nous voterons contre l’ensembe des délibérations portant sur les tarifs municipauxet nous avons remarqué que les deux dernières années cela avait augmenté, mais à présent celaaugmente davantage que les deux dernières années réunies.Par conséquent, au niveau des services à la population, il serait nécessaire de rendre du pouvoird’achat aux Lunellois et surtout rendre leur argent à tous nos concitoyens. Car à présent, c’esttrop, on ne parle plus de classes populaires, nos concitoyens n’en peuvent plus, ils sont étranglés.Ce sont tous les services à la personne, aux usagers,qui sont concernés, l’augmentation estdrastique.Elle propose de voter les questions allant de la n° 7.11 à la n° 7.20, c’est-à-dire l’ensemble desdossiers en une seule et même fois.
M. CRÉCHET souligne que la démonstration de M. BARBATO serait pertinente si effectivementnous avions une attitude dépensière et que nous augmentions les dépenses de la collectivité. Ilregrette de ne pas avoir pu présenter aujourd’hui les orientations budgétaires parce qu’on auraitvu, que certes, on recherche des recettes complémentaires, mais aussi que nous prévoyons desbaisses de dépenses de façon relativement importante, ce que nous avons déjà fait en 2023,notamment sur les charges courantes. Malheureusement on ne peut pas jouer sur la massesalariale parce qu’il faut payer les agents et prendre en compte les décisions prises en matièrede pouvoir d’achat qui s’imposent à nous. Sur les charges courantes au chapitre 11 nous allonsproposer des baisses de dépenses relativement significatives sur un certain nombre de postes.Si on cherche à augmenter les recettes ce n’est pas pour financer des dépenses supplémentairesc’est simplement pour essayer d’équilibrer le budget qui depuis plusieurs années voit les

342



dépenses augmenter plus rapidement que les recettes pour plusieurs raisons malgré les effortsréalisés depuis 2 ou 3 ans pour baisser les dépenses. Sur le fond, nous avons un désaccordfondamental à Lunel, depuis plusieurs années on a un déséquilibre entre le poids de la fiscalitéet ce qu’on fait payer à l’usager. De façon systématique depuis plusieurs années l’usager a étéprivilégié par rapport au contribuable. Effectivement dans le cadre de notre stratégie globale nouscherchons à ré-équilibrer ce rapport entre le poids de la fiscalité et les autres recettes de lacollectivité ce qui implique d’augmenter les tarifs municipaux au minimum au niveau de l’inflation.Nous essayons d’aboutir à ce résultat d’augmentation d’environ 5 % puisque cela correspond àl’inflation et avec des modulations qui sont relativement sensibles entre les tarifs très sociaux quin’augmentent que de 3 % et d’autres tarifs qui correspondent à des usages plus ponctuels quieux augmenteront davantage.
M. BARBATO rappelle : pour les guinguettes, le marché de Noël, les forains : 7 %.
Mme GOUGEON pense qu’il a mal lu la délibération.
M. BARBATO : « On ne lit pas bien ! On ne comprend rien ! »
Mme GOUGEON lui rappelle ses propos précédents c’est-à-dire que cela augmentait pour lesassociations. Justement le prêt de matériel est complètement gratuit pour les associationsLunelloises. C’est pour cela que l’augmentation est peut-être beaucoup plus importante que lesautres, mais c’est très minime car ce ne sont que des privés.
M. BARBATO la remercie pour la précision.
Mme LEMAIRE entend le suivi de cette stratégie parce qu’elle est expliquée depuis longtempset il n’est pas sûr que les usagers vont comprendre parce que comme l’a souligné Mme PLANEnombre de factures ont augmenté. Mais par comparaison on voit 30 000 € de communication surla rue de la Libération. Elle sait que c’est leur stratégie mais ce n’est pas forcément nécessairepour 300 mètres de voirie. La rue de la Libération, il y a un pavage au sol avec Razel/Bec pour42 000 € lié à l’incompétence sur le suivi des travaux. La municipalité perd de l’argent dans lesdélégations. Elle n’arrive pas à comprendre le mode de fonctionnement, l’incompétence auniveau des chefs de service qui ne se parlent pas, il y a des pertes d’argent c’est sûr. On créedes déséquilibres avec la baisse des services à la population. Le samedi matin le service état-civil est fermé pour ne pas payer des heures supplémentaires. Vous faites la chasse aux heuressupplémentaires et à côté de cela vous mettez en place le RIFSEEP, c’est la panique à bord, iln’y a pas de volonté entre les catégories A et les catégories C, vous n’embauchez pas assezd’agents de catégorie C, les incohérences sont nombreuses ! Elle peut comprendre cette volontéde faire des économies mais il y a un dysfonctionnement et c’est là-dessus qu’on vous alerte. Ladernière fois Pierre SOULOL lui a dit « Vous étiez beaucoup moins soucieuse dans l’anciennemajorité ! » Oui, parce que c’était garanti avec une certaine projection. « Vous étiez tout de mêmepremier adjoint ! Vous avez validé ! »
Monsieur le Maire lui fait remarquer que c’est elle qui atteint le seuil d’incompétence.
Mme LEMAIRE estime que c’est trop facile à dire, il ne peut pas nier et ne peut pas dire que pourle RIFSEEP il n’était pas au courant, on a voté la délibération le 13 juillet 2023 !
Monsieur le Maire n’a jamais dit qu’il n’était pas au courant.
Mme LEMAIRE : « Alors ne me traitez pas d’incompétente ! »
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Monsieur le Maire insiste car elle ne sait pas lire un article de journal. Quoi qu’il en soit il lui alaissé débiter son incompétence manifeste. Il rappelle que les services ici présents ont bienentendu qu’elle les a traités d’incompétents alors que ce sont des agents sérieux.
M. GRASSET souligne que c’est eux qui ont chargé les services et cela fait déjà deux conseils.
Monsieur le Maire relève qu’elle a traité les services d’incompétents.
M. BARBATO : Non pas du tout, au contraire, c’est un peu facile !
Monsieur le Maire souligne un esprit revanchard qui les aveugle et leur fait dire tout et n’importequoi.
Mme LEMAIRE note que les chefs de service ne savent plus comment faire.
Monsieur le Maire : « Ils sont venus se confesser auprès de vous ? »
Mme LEMAIRE indique qu’on leur donne des missions nouvelles et cela a tout azimutté.
Monsieur le Maire : « Des missions nouvelles dans quel sens ? Vous dites n’importe quoi, c’estlamentable et cela ne mérite pas d’être poursuivi. »
Une discussion s’ensuit.
M. BARBATO souhaite que ce soit clair au contraire, nous faisons confiance aux chefs de service,aux agents et ce depuis toujours. Lorsque nous arrivons dans un service nous savons qu’il s’agitde la mémoire de la mairie de Lunel, que c’est l’expérience de la ville de Lunel !
Monsieur le Maire considère que c’est un esprit revenchard qui les anime plutôt que l’objectivité.Ce discours a été sorti lors du premier conseil municipal qui a démarré le mandat alors que nousn’avions encore rien fait, déjà le fonctionnement était attaqué. Vous n’êtes pas logiques. Lesservices font bien leur travail dans un contexte difficile avec des contraintes budgétaires et il tientà les féliciter.
Une vive discussion s’engage.
Mme BONFILS pense que M. BARBATO va un peu loin et qu’au delà de certains propos il fautarrêter !
Les délibérations n 7.11, 7.12, 7.13, 7.14, 7.15, 7.16, 7.17, 7.18, 7.19 et 7.20 sont votées en uneseule fois comme suit :
7.11 - ACTUALISATION DES TARIFS 2024 – DROIT D’OCCUPATION DU DOMAINEPUBLIC
Rapporteur : Monsieur le Maire.
Toutes occupations et utilisations du domaine public à des fins privatives et commerciales donnelieu au paiement d’une redevance.
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La ville de Lunel fixe les redevances par délibération du Conseil Municipal pour l'année.Il est proposé au Conseil Municipal de réactualiser ces tarifs pour 2024.
Par ailleurs, les salles communales étant assimilées à de l’espace public, il convient de définir untarif pour leur occupation par des commerçants lors des diverses festivités.

Proposition d’augmentation des Tarifs au 1er janvier 2024
DÉSIGNATION

A - MARCHÉS DE PLEIN AIR Tarifs 2024
1) Pour tous les produits alimentaires, manufacturés, artisanaux, végétaux,d’occasion(hebdomadaires, bi-hebdomadaires , animation commerciale sur le marché)
Marché alimentaire, manufacturé, artisanal et animations
Emplacement avec une profondeur de moins de 2,50 mètres
Par jour et par mètre linéaire 2,75 €
Avec abonnement par jour et par mètre linéaire 1,95 €
Emplacement avec une profondeur de plus de 2,50 mètres
Par jour et par mètre linéaire 3,40 €
Avec abonnement trimestriel et par mètre linéaire 2,45 €
Marché aux fleurs
Par jour et par mètre linéaire 2,45 €
A l'abonnement par jour et par mètre linéaire 1,70 €
2) Marchés spécifiques (Noël, Toussaint, etc)
A – Marché de Noël
Par jour et par mètre linéaire 5,90 €
Forfait électrique par jour 4,25 €
Location de chalet de Noël (pour toute la période) 467,10 €
B – Marchés du lundi de Pentecôte Exposition agricoles et automobiles
Par jour et par mètre linéaire 5,50 €
Matériel agricole
Matériel mobile et tracteurs sur sol ou sur stand présentation (par unité/par jour) 24,25 €
Tondeuse et motoculteur ( moteur) (par unité/par jour) 7,35 €
Petit matériel agricole non mobile (par unité/par jour) 5,60 €
Autos et camions
Autos et Camionnettes jusqu'à 1,50 tonnes (par unité/par jour) 24,30 €
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Autos et Camionnettes de 1,50 à 3,5 tonnes (par unité/par jour) 46,00 €
Motos (par unité/par jour) 14,60 €
Vélos et cyclomoteurs ( en dessous de 100cm3) (par unité/par jour) 5,85 €

B- MISE À DISPOSITION D’UN BRANCHEMENT ÉLECTRIQUE (PAR COMMERÇANT, PAR MARCHÉ/ANIMATION ETPAR JOUR)
Petits consommateurs- passager ou titulaire (par demi-journée) 3,40 €
Petits consommateurs- passager ou titulaire (par jour) 6,85 €
Gros consommateurs (ayant besoin de froid et/ou de chaud) passager ou titulaire ( pardemi-journée) 5,70 €
Branchement illicite par jour (petit ou gros consommateur) 11,45 €

C- ÉTABLISSEMENTS SÉJOURNANTS
1) Droits de place expositions de véhicules (hors foire de pentecôte) :

- Autos et Camionnettes jusqu'à 1,50 tonnes (par unité/par jour) 24,30 €
- Autos et Camionnettes de 1,50 à 3,5 tonnes (par unité/par jour) 46,00 €
- Motos et autres véhicules (par unité/par jour) 14,60 €
2) Emplacements attribués à des horticulteurs, pépiniéristes, fleuristes àl'occasion de circonstancesexceptionnelles
- Vente de chrysanthèmes, pendant la période de Toussaint devant l'ancien cimetière(avenue de Mauguio) et devant le nouveau cimetière (par mètre linéaire et par jour) 5,85 €

3)Camions de démonstration ou d'exposition (par unité et par jour) 30,35 €

4) Commerces ambulants alimentaires (hors horaires des marchés sur les périmètresconcédés (par mètre linéaire et par jour) 5,50 €

D-FÊTE LOCALE, SAISON TAURINE ET SPECTACLES VIVANTS
1) Vente devant les arènes pendant la saison taurine et les spectacles vivants
Forfait annuel 727,00 €
Par jour et par mètre linéaire 57,25 €
2) Bodegas
- Bodegas (par unité/par jour d'installation) 423,60 €
- Caution à verser avant l'implantation 1 209,00 €
3) Camions vente et véhicules (par jour)

Agencés pour préparation et ventes de frites, pizzas, merguez, sandwiches
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- De 0 à 4ml (par jour et sur toute la période de la fête locale) 87,00 €
- De 4,01 à 10 ml (par jour et sur toute la période de la fête locale) 96,50 €
- au delà de10 ml (par jour et sur toute la période de la fête locale) 111,50 €
4) Terrasses et extension durant la fête et les manifestations diverses (par m² etpar jour) 2,70 €

E - HALLES1)__Location des étaux aux halles
-Abonnement 1er catégorie (par m² et par an)-Abonnement 2eme catégorie (par m² et par an)
2 ) Emplacement extérieur situé devant les halles
-par jour et par mètre linéaire-Avec abonnement par jour et par mètre linéaire

187,05 €149,00 €

2,95 €2,15 €

F-SPECTACLES FORAINS

1) Manège permanent sur toute la ville :
Le m²/mois 14,00 €
Le m²/ semaine 3,55 €
Le m²/jour 0,55 €
Fêtes foraines
Manège superficie inférieure ou égale à 100 m² (le m² et par jour) 0,40 €
Manège superficie supérieure à 100 m² ( le m² et par jour) 0,30 €
Forfait eau (forfait) 40,05 €
Appareils distributeurs automatiques (par unité et par jour) 23,80 €
Installation d'une remorque pour la vente de crêpes, gaufres, churros, glaces àl'italienne, etc... (par unité et par jour) 182,15 €

Caravanes restant sur le champ de foire (par unité et par jour) 10,05 €

2) Cirques (chapiteaux + convois)
De 0 à 1000 m² (par jour d’exploitation) 100,75 €
De 1000 à 2000m² (par jour d’exploitation) 171,75 €
Plus de 2 000 m² (par jour d’exploitation) 229,00 €

G-GUINGUETTES
Bodegas (pour 2 jours) 350,30 €
Bodegas (pour 1 jour) 233,60 €
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Producteurs de vins (pour 2 jours) 175,15 €
Producteurs de vins (pour 1 jour) 116,80 €

H- DROIT DE VOIRIE- PERMIS DE STATIONNEMENT
1) Occupation du domaine public (par mètre linéaire et par jour) 3,30 €
2) Étalages mobiles – Portant à vêtements
- Devant le magasin, sur la voie publique (par m² et par an) 44,80 €
3) Rôtissoires, distributeurs de denrées (par unité et annuel) 175,45 €
4) Appareils à glaces – crêpes – gaufres – et assimilés (par unité et annuel) 175,45 €
5) Petits mobiliers de commerce
- Panneaux, chevalets, porte-revues, présentoirs, porte-menus posés sur le domaine public( unité par an - de moins de 1 m²) 22,60 €

6) Kakémonos – drapeaux (unité par an) 22,60 €
7) Terrasses ouvertes à l’année en centre ville
Zone n 1 – (par m² et par an) 23,40 €

- Place de la République
- Cours Gabriel Peri
- Esplanade Roger Damour
- Place des Martyrs de la Résistance
Zone n 2 - (par m² et par an)

- Avenue Victor Hugo
16,15 €

- Place des Caladons

Zone n 3 – (par m² et par an) 11,95 €
- Autres secteurs
8) Extension de terrasses sur Cours Gabriel Péri pendant la fermeture de cette rue à lacirculation le dimanche (par m² et par jour d'occupation) 2,90 €
9) Chantiers et travaux
- Chantier d’une durée de moins de trois mois : occupation au sol sur trottoir par tous typesde matériels et maériaux de chantier tels que bennes, baraques de chantier, échafaudage,dépôt de matériaux, espace de livrai- son ( m² par jour)

1,20 €
- Chantier d’une durée comprise entre 3 et 6 mois, à partir du 4ème mois 0,65 €
10) Déménagement/emménagement
- Déménagement/emménagement Exonération

I- SALLES COMMUNALES
Commerçant alimentaire ou non dans le cadre d’une animation dans l’enceinte d’unesalle communale (hors électricité) – par demi-journée. 20,00 €
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Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
Le Conseil Municipal, à la majorité absolue des voix, 7 voix contre : M. BARBATO,Mme LEMAIRE plus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoirde M. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve l’actualisation des tarifs applicables au 1er janvier2024 pour le droit d’occupation du domaine public.
7.12 - ACTUALISATION DES TARIFS 2024 - CIMETIERES
Rapporteur : Monsieur le Maire.
Il est proposé d'actualiser les tarifs de la régie des cimetières suivant le barème ci après à compterdu 01 janvier 2024 :

· Case de columbarium 30 ans (pour 3/4 urnes) :Tarif2024 …..........................................................................................................................905,00 €
· Concession 15 ans non constructible 2 places :Tarif2024 …..............................................................……….................................................363,00 €
· Concession 30 ans non constructible 2 placesTarif2024 ……………………………………… ………............................................................726,00 €
· Concession 15 ans constructible

NOMBRE DEPLACES PRIX DUTERRAIN2024
PRIX DU CAVEAU2024 PRIX TOTAL2024

2 PLACES 454,00 € 1 913,00 € 2 367,00 €4 PLACES 624,00 € 2 266,00 € 2 890,00 €6 PLACES 794,00 € 2 269,00 € 3 063,00 €

· Concession 30 ans constructible
NOMBRE DEPLACES PRIX DUTERRAIN2024

PRIX DU CAVEAU2024 PRIX TOTAL2024
2 PLACES 916,00 € 1 931,00 € 2 847,00 €4 PLACES 1 262,00 € 2 288,00 € 3 550,00 €6 PLACES 1 605,00 € 2 443,00 € 4 048,00 €
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· Concession 50 ans constructible
NOMBRE DEPLACES PRIX DUTERRAIN2024

PRIX DU CAVEAU2024 PRIX TOTAL2024
2 PLACES 1 545,00 € 1 949,00 € 3 494,00 €4 PLACES 2 123,00 € 2 312,00 € 4 435,00 €6 PLACES 2 702,00 € 2 468,00 € 5 170,00 €
· Dépositoire communal

TARIFS 2024
Par jour, pendant les 3 premiers mois 3.97 €Par jour, du quatrième au sixième mois 5.28 €Par jour, à partir du septième mois 9.32 €

Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.

Le Conseil Municipal, à la majorité abolue des voix, 7 voix contre : M. BARBATO, Mme LEMAIREplus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoir deM. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve l’actualisation des tarifs applicables au 1er janvier2024 pour les cimetières.
7.13 - ACTUALISATION DE TARIFS APPLICABLES AU 1er JANVIER 2024 - ÉQUIPEMENTSSPORTIFS
Rapporteur : Monsieur le Maire.
Tout usager fréquentant un équipement sportif municipal doit s’acquitter de son droit de locationau regard des tarifs en vigueur,
La ville de Lunel souhaite répondre aux demandes d’organismes extérieurs de mises à dispositiond’installations sportives.
Il est proposé au Conseil de voter l’actualisation des tarifs suivants :

EQUIPEMENTS SPORTIFS
(Ces tarifs comprennent le personnel, l’entretien, les fluides et un forfait équipement)Occupation de l’équipement par des clubs sportifsou associations extérieurs, pour des animations oustages payants :

L’heure et par équipement

Espaces extérieurs : terrains pelousés, stabilisés,polyvalents, pistes et équipements annexes 13,80 €
Gymnases, halles de sport et salles spécifiques 27,80 €
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Organismes extérieurs hors associations(entreprises…) : L’heure et par équipement
Espaces extérieurs : terrains pelousés, stabilisés,polyvalents, pistes et équipements annexes du lundi ausamedi

85,90 €

Espaces extérieurs : terrains pelousés, stabilisés,polyvalents, pistes et équipements annexes lesdimanches
117,70 €

Espaces extérieurs : terrains pelousés, stabilisés,polyvalents, pistes et équipements annexes nuit du lundiau samedi
103,55 €

Espaces extérieurs : terrains pelousés, stabilisés,polyvalents, pistes et équipements annexes nuit lesdimanches
138,90 €

Gymnases, halles de sport et salles spécifiques du lundiau samedi 121,20 €
Gymnases, halles de sport et salles spécifiques lesdimanches 156,55 €

Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
Le Conseil Municipal, à la majorité abolue des voix, 7 voix contre : M. BARBATO, Mme LEMAIREplus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoir deM. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve l’actualisation des tarifs applicables au 1er janvier2024 pour les équipements sportifs.
7.14 - ACTUALISATION DES TARIFS APPLICABLES AU 1er JANVIER 2024 - ACTIVITÉSJEUNESSE
Rapporteur : Monsieur le Maire.
Tout usager fréquentant une activité municipale doit s’acquitter de son droit d’entrée au regarddes tarifs en vigueur,
Il est proposé au Conseil de voter l’actualisation des tarifs suivants :

LIBELLÉ TARIFS AU 1ER JANVIER2024

100 % vacances 5/8 ans et 8/11 ans
100 % Tranche 1 < 450€ 9,00 €
100 % Tranche 2 < 451€ < QF < 800€ 10,75 €
100 % Tranche 3 < 801€ < QF < 1100€ 11,85 €
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100 % Tranche 4 < 1101€ < QF < 1250€ 13,05 €
100 % Tranche 5 < 1251€ < QF < 1400€ 15,30 €
100 % Tranche 6 > 1401€ 17,45 €
100 % Hors Lunel 22,75 €

Clubs Ados 11/17 ans

Club Ados adhésion annuelle (mercredi ou samedi) 11,30 €

Club Ados adhésion annuelle (mardi et jeudi) 11,30 €

Club Ados adhésion annuelle (mercredi et samedi) 22,60 €

Club Ados adhésion annuelle (accès aux 3 accueils) 31,65 €

Club Ados adhésion annuelle hors Lunel

(mercredi ou samedi)
22,60 €

Club Ados adhésion annuelle hors Lunel

(mardi et jeudi)
22,60 €

Club Ados adhésion annuelle hors Lunel 45,15 €
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(mercredi et samedi)

Club Ados adhésion annuelle hors Lunel

(accès aux 3 accueils)
63,30 €

Participation sortie 2,10 €

Club Ados 1/2 journée ou nuitée Tranche 1 < 1100€ 4,70 €

Club Ados 1/2 journée ou nuitée Tranche 2

< 1101€ < QF < 1300€
5,80 €

Club Ados 1/2 journée ou nuitée Tranche 3

> 1301€
6,95 €

Club Ados 1/2 journée ou nuitée Hors Lunel 11,65 €

Club Ados 1 journée Tranche 1 < 1100€ 9,45 €
Club Ados 1 journée Tranche 2 < 1101€ < QF < 1300€ 11,65 €
Club Ados 1 journée Tranche 3 > 1301€ 14,05 €
Club Ados 1 journée hors Lunel 23,25 €
Mini Séjour
Mini séjour 2 jours 1 nuit 33,90 €
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Mini séjour 3 jours 2 nuits 90,40 €

Séjour 5 jours 4 nuits 220,35 €
Mini séjour 2 jours 1 nuit hors Lunel 49,85 €
Mini séjour 3 jours 2 nuits hors Lunel 132,95 €

Séjour 5 jours 4 nuits hors Lunel 321,25 €

Activités Municipales de Loisirs par tranche
AML Tranche 1 < 450€ 55,40 €
AML Tranche 2 < 451€ < QF < 900€ 66,45 €
AML Tranche 3 < 901€ < QF < 1100€ 77,55 €
AML Tranche 4 < 1101€ < QF < 1300€ 88,60 €
AML Tranche 5 > 1301€ 99,70 €
AML Annuelle Hors Lunel 144,00 €

Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
Le Conseil Municipal, à la majorité abolue des voix, 7 voix contre : M. BARBATO, Mme LEMAIREplus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoir deM. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve l’actualisation des tarifs applicables au 1er janvier2024 pour les activités jeunesse.
7.15 - ACTUALISATION DES TARIFS APPLICABLES AU 1ER JANVIER 2024 – AFFAIRESSOCIALES
Rapporteur : Monsieur le Maire.
Il est proposé au Conseil de se prononcer sur l’actualisation des tarifs suivants, applicables au1er janvier 2024 :

PORTAGE DE REPAS À DOMICILE
Revenus mensuels Tarifs du repas

Revenus ≤ 1 000 € 6,55 €
1 000 € < Revenus ≤ 1 300 € 7,80 €
1 300 € < Revenus 9,20 €
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TÉLÉASSISTANCEABONNEMENT
Revenus mensuels Tarifs mensuel

Revenus ≤ 961 € 17,70 €
961 € < Revenus ≤ 1 221 € 20,80 €
1 221 € < Revenus ≤ 1 481 € 25,25 €
1 481 € < Revenus ≤ 1 731 € 29,20 €
1 731 < Revenus 34,40 €

TÉLÉASSISTANCE

OPTIONS
Libellé Tarifs mensuel

Birdy (GSM) 7,70 €
Détecteur de chute 3,15 €

FOYER MUNICIPAL DES RETRAITÉS

ADHÉSION
Libellé Tarifs

Résidents lunellois - Annuelle 21,00 €
Résidents lunellois – du 1er septembre au 31 décembre 7,00 €
Non résidents lunellois 30,00 €

FOYER MUNICIPAL DES RETRAITÉS

RESTAURATION
Revenus mensuels Tarifs

Revenus ≤ 1 000 € 5,85 €
1 000 € < Revenus ≤ 1 300 € 7,75 €
1 300 € < Revenus 9,20 €
Invités 13,00 €
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Non résidents Lunel 14,00 €

FOYER MUNICIPAL DES RETRAITÉS

TRANSPORT EN MINIBUS DES RETRAITÉS
Libellé Tarifs

Billet valable pour 5 trajets aller-retour 8,25 €
CENTRE SOCIO-CULTUREL MAISON JEAN -JACQUES ROUSSEAUCOTISATION ANNUELLE

Libellé Tarifs
Cotisation annuelle individuelle 5,80 €
Cotisation annuelle familiale 11,60 €

CENTRE SOCIO-CULTUREL MAISON JEAN -JACQUES ROUSSEAUATELIERS ROUSSEAU (par personne)
Libellé Tarifs

Participation 1,80 €
CENTRE SOCIO-CULTUREL MAISON JEAN -JACQUES ROUSSEAUACTIVTÉS (par personne)

Libellé Tarifs
Balades en famille 2,35 €
Promenades conviviales 2,35 €
Escapades conviviales (-16 ans) 2,35 €
Escapades conviviales (+16 ans) 4,75 €

CENTRE SOCIO-CULTUREL MAISON JEAN -JACQUES ROUSSEAUWEEK-END EN FAMILLE (par nuitée et par personne)
Libellé Tarifs

Week-end en famille (-16 ans) 11,40 €
Week-end en famille (+16 ans) 22,85 €

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer.
Le Conseil Municipal, à la majorité abolue des voix, 7 voix contre : M. BARBATO, Mme LEMAIREplus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoir deM. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve l’actualisation des tarifs applicables au 1er janvier2024 pour les affaires sociales.

356



7.16 - ACTUALISATION DES TARIFS APPLICABLES AU 1ER JANVIER 2024 – RÉGIELOCATION DU MATÉRIEL
Rapporteur : Monsieur le Maire.
Il est proposé au Conseil de se prononcer sur l’actualisation des tarifs de location du matériel,selon le barème suivant, à partir du 1er janvier 2024.
LIBELLÉ TARIF 2024Chaise 1,70 €Matériel non rendu ou irrécupérable 38,30 €Matériel rendu endommagé 18,70 €Bancs (2x20m x 0,25) 13,60 €Matériel non rendu ou irrécupérable 136,30 €Matériel rendu endommagé 68,10€Plateau (2x5m x 0,50m) + deux tréteaux 8,90 €Tréteau non rendu ou irrécupérable 89,00 €Tréteau rendu endommagé 46,60 €Panneau non rendu ou irrécupérable 120,00€Panneau rendu endommagé 63,50€Table Tubulaire (2,20 m x 0,70m) 20,35 €Tréteau non rendu ou irrécupérable 204,35€Tréteau rendu endommagé 102,20 €Table Ronde (diamètre 1,50m) 15,75 €Matériel non rendu ou irrécupérable 550,40 €Matériel rendu endommagé 275,10 €Manges Debout 14,00 €Matériel non rendu ou irrécupérable 141,70 €Matériel rendu endommagé 84,65 €Matériel Élection Urnes 15,90 €Matériel Election Isoloirs 15,90 €Matériel non rendu ou irrécupérable 224,65 €Matériel rendu endommagé 118,10 €Barrière 7,25 €Matériel non rendu ou irrécupérable 222,30€Matériel rendu endommagé 118,10 €Grille Caddie 15,90 €Matériel non rendu ou irrécupérable 177,90 €Matériel rendu endommagé 108,45€Scène* – livrée, montée, démontée tarif / m² 45,90 €Matériel non rendu ou irrécupérable Valeur remplacementMatériel rendu endommagé Coût de la réparationPodium Roulant* (50m2) 160,75 €Matériel non rendu ou irrécupérable Valeur remplacementMatériel rendu endommagé Coût de la réparationTente* livrée, montée, démontée 768,40 €Matériel non rendu ou irrécupérable Valeur remplacementMatériel rendu endommagé Coût de la réparation
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Tribune Portative 160,75 €Matériel non rendu ou irrécupérable 1047,65 €Matériel rendu endommagé 561,30 €Tubulure 30,40 €Matériel non rendu ou irrécupérable 564,10 €Matériel rendu endommagé 282,50 €Matériel de Sonorisation – matériel mis enplace par régisseurs 748,00 €Matériel non rendu ou irrécupérable 7485,35 €Matériel rendu endommagé 748,55 €Coffret Électrique - Mise en place 460,00 €Matériel non rendu ou irrécupérable Valeur remplacementMatériel rendu endommagé Coût de la réparationPack pour professionnels du Lunellois1 tente (8x5) livrée, démontée, 100 chaises ou 20bancs et 10 plateaux et tréteaux correspondants 1080,40 €Matériel non rendu ou irrécupérable Valeur remplacementMatériel rendu endommagé Coût de la réparation
* En cas de dégradation du matériel, le bénéficiaire s'engage à rembourser à la commune, surprésentation de la facture, le prix de la réparation.
* En cas de non restitution ou de destruction du matériel prêté, le bénéficiaire s'engage àrembourser à la commune la valeur de remplacement de ce matériel.
CAUTIONNEMENT Tarif 2024Tente (livrée, montée, démontée) 1441,50 €Grande Scène (100m²) – Livrée, montée,démontée 561,40 €Tribune portative 369,00 €Matériel de sonorisation 748,55 €Autres matériel 276,40 €
FORFAIT TRANSPORT Tarif 2024Tribune portative 144,15 €Autres matériels – Livraison sur Lunel - 127,00 €Autres matériels – Livraison à l’extérieur de Lunel 144,15 €
Le bénéficiaire assume l'entière responsabilité du matériel prêté et de son usage dès sa prise encharge et jusqu'à restitution, sans pouvoir exercer contre la commune aucun recours du fait del'état du matériel ou de son utilisation.
Il est précisé que toutes les mises à disposition de matériel sont gratuites pour les associationslunelloises.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
Le Conseil Municipal, à la majorité abolue des voix, 7 voix contre : M. BARBATO, Mme LEMAIREplus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoir de
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M. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve l’actualisation des tarifs applicables au 1er janvier2024 pour la régie location du matériel.
7.17 - ACTUALISATION DES TARIFS AU 1ER JANVIER 2024 – ACCUEILS DE LOISIRSPERISCOLAIRES
Rapporteur : Monsieur le Maire.
Il est proposé au Conseil Municipal d'actualiser les tarifs applicables pour la fréquentation desccueil de loisirs périscolaires, à compter du 1er janvier 2024, selon le barème suivant :

ACCUEIL DE LOISIRS PÉRISCOLAIRES (ALP) ET AIDE AUX DEVOIRS(Séance matin ou Séance soir ou Séance aide aux devoirs)
Quotient Familial CAF À la séance

ALP Tranche 1 - < 450 € 0,75 €
ALP Tranche 2 - 451 € ≤ QF ≤ 900 € 0,80 €
ALP Tranche 3 - 901 € ≤ QF ≤ 1 100 € 0,85 €
ALP Tranche 4 - 1 101 € ≤ QF ≤ 1 300 € 0,90 €
ALP Tranche 5 - > 1 301 € 0,95 €
ALP Tarif hors commune de Lunel 1,30 €

RESTAURATION SCOLAIRE TARIF ENFANT
Quotient familial Mairie Prix du repas

REPAS T1 ≤ 228 € 2,95 €
REPAS T2 228 € < QF ≤ 315 € 3,35 €
REPAS T3 315 € < QF ≤ 472 € 4,40 €
REPAS T4 > 472 € 4,55 €
REPAS NON INSCRIT OU NON RÉSERVÉ 5,80 €
RESTAURATION TARIFS ADULTES DANS LES RÉFECTOIRESENSEIGNANT PLAT A EMPORTER HORSRÉFECTOIRE 6,26 €
REPAS PERSONNEL D’ANIMATION PENDANTTEMPS DE TRAVAIL 3,80 €

Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
Le Conseil Municipal, à la majorité abolue des voix, 7 voix contre : M. BARBATO, Mme LEMAIREplus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoir deM. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve l’actualisation des tarifs applicables au 1er janvier2024 pour les accueils de loisirs périscolaires.
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7.18 – LOCATION PARCELLE DE TERRAIN FRANCS BORDS DU CANAL DE LUNEL
Rapporteur : Monsieur le Maire.
Il est proposé au Conseil Municipal d’actualiser le tarif de location d’une parcelle sur lesfrancs bords du canal de Lunel, selon le barème suivant applicable au 1er janvier 2024 :

Libellé TarifLocation d’une parcelle de terrain sur lesfrancs bords du Canal de Lunel 475 €

Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
Le Conseil Municipal, à la majorité abolue des voix, 7 voix contre : M. BARBATO, Mme LEMAIREplus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoir deM. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve l’actualisation des tarifs applicables au 1er janvier2024 pour la location de parcelles de terrain sur les francs bords du canal de Lunel.
7.19 - ACTUALISATION DES TARIFS LOCATION SALLES MUNICIPALES APPLICABLESAU 1er JANVIER 2024
Rapporteur : Monsieur le Maire.
Il est proposé au Conseil de se prononcer sur l’actualisation des tarifs de location des sallesmunicipales à compter du 1er janvier 2024 selon les barèmes suivants :

Associations lunelloises Associations extérieures, autresstructures ou particuliersRéservationrécurrente Manifestation ponctuelle,réservation occasionnelle
Espace Castel - 173 rue Marx Dormoy Forfait journée 1/2 journée Forfaitjournée 1/2 journée
Ambrussum Gratuit 129,85 € 64,95 € 168,80 € 84,40 €
Caladons Gratuit 77,65 € 38,85 € 100,95 € 50,50 €
Via Domitia Gratuit 77,65 € 38,85 € 100,95 € 50,50 €
Gaucelms Gratuit 77,65 € 38,85 € 100,95 € 50,50 €
Valatoura Gratuit 77,65 € 38,85 € 100,95 € 50,50 €
Auditorium Gratuit 408,90 € 204,45 € 531,55 € 265,80 €
La Rotonde Gratuit 129,85 € 64,95 € 168,80 € 84,40 €
La Rotonde + Office traiteur Gratuit 254,80 € 127,40 € 331,25 € 165,65 €
Auditorium + La Rotonde Gratuit 470,00 € 235,00 € 611,00 € 305,50 €
Ensemble Castel Gratuit 750,00 € 375,00 € 975,00 € 487,50 €
Salle Georges Brassens – 50 rue Tivoli sans objet 588,20 € 294,10 € 1463,30 € 731,65 €

Espace des Arènes – Esplanade Roger Damour
Salle des Trophées sans objet 129,85 € 64,95 € 168,80 € 84,40 €
Salle des Trophées + Office traiteur sans objet 254,80 € 127,40 € 331,25 € 165,65 €
Terrasse sans objet 382,20 € 191,10 € 496,80 € 284,40 €
Salle des Trophées+ office traiteur + Terrasse sans objet 637,00 € 318,50 € 828,05 € 414,05 €
Arènes + Terrasse sans objet 3 397,10 € 4 853,00 €
Journée supplémentaire (montage et démontage) sans objet 1 698,55 € 2 426,50 €
Arènes + Terrasse + Salle des Trophées sans objet 3 628,83 € 4 987,75 €
Journée supplémentaire (montage et démontage) sans objet 1 813,81 € 2 591,10 €
Espace Vauban, Salle de réunion 207 avenue du Général de Gaulle TARIFS
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Forfait journée
Associations Lunelloises Gratuit
Association extérieure 154,70 €
Employé Municipal – Élus 154,70 €
Particuliers 154,70 €
Syndics de Copropriétés 154,70 €

Salle du Mas de Chambon 56 chemin du Mas de Chambon
Forfait journée
Associations Lunelloises Gratuit
Syndics de Copropriétés 141,45 €

Salle Folquet 46 rue Pierre Curie
Lunellois, Employé Municipal, Conseiller Municipal, Organisme Extérieurs

Mise à disposition du vendredi 10h au samedi 10h 764,40 €
Mise à disposition du samedi 10h au lundi 10h 1 069,90 €
mise à disposition du vendredi 10h au lundi 10h 1 836,95 €

Association Lunelloise 1ère location gratuite*
Mise à disposition du vendredi 10h au samedi 10h 613,65 €
Mise à disposition du samedi 10h au lundi 10h 919,10 €
mise à disposition du vendredi 10h au lundi 10h 1 528,10 €

Lotos – réservés aux associations Lunelloises Forfait journée
Mise à disposition le vendredi 613,65 €
Mise à disposition le samedi 919,10 €
Mise à disposition le dimanche 919,10 €

Tarif journalier association Lunelloises Forfait journée
Ouverture du lundi au jeudi exclusivement 613,65 €

Tarif horaire associations Lunelloises Plage horaire 10 heures / 18 heures avec unminimum de 3 heures de réservation
Du lundi au jeudi 24,15 €

Manifestations en partenariat avec la Mairie 1ère location gratuite * - sauf pour les lotos
Mise à disposition temporaire à usageprofessionnel

Tarif journalier 25,90 €
Tarif mensuel 375 €

*Gratuité réservée aux associations à vocation caritative, sportive, culturelle, sociale ou de loisirs.
En cas de restitution de la salle dans un état de propreté non satisfaisant, la ville facturera àl’utilisateur une prestation de ménage

Prestation TARIFS 2024
Intervention ménage 50,00 €

Toute personne physique ou morale sollicitant la location des espaces municipaux devra être enpossession d'une police d'assurance responsabilité civile.
Cautionnement TARIFS 2024

Espace Castel – Salles de réunion 258,50 €
Espace Castel – Auditorium 517,00 €
Espace Castel – La Rotonde 517,00 €
Espace Castel – Auditorium + La Rotonde 517,00 €
Espace Castel – Ensemble Castel dans sa totalité 517,00 €
Salle Georges Brassens 877,20 €
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Espace des Arènes – Salle des Trophées 1 213,25 €
Espace des Arènes – Terrasse 1 213,25 €
Espace des Arènes – Salle des Trophées + Terrasse 1 213,25 €
Espace des Arènes – Salle des Trophées + Terrasse + Arènes 1 213,25 €
Salle Folquet 748,50 €
Espace Vauban, salle de réunion 309,45 €
Salle du Mas Chambon 145,45 €

Dans la continuité du soutien de la Ville au tissu associatif, les associations lunelloises pourrontbénéficier annuellement d’une mise à disposition à titre gracieux d’un des espaces municipaux(sous réserve de disponibilité et après validation de l’objet et de la nature del’événement organisé).Lors des campagnes électorales, une salle peut être mise à disposition gracieusement, pourchaque tour de vote, au profit d’un parti ou d’un candidat qui en fait la demande.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
Le Conseil Municipal, à la majorité abolue des voix, 7 voix contre : M. BARBATO, Mme LEMAIREplus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoir deM. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve l’actualisation des tarifs applicables au 1er janvier2024 pour la location de salles municipales.
7.20 - ACTUALISATION DES TARIFS APPLICABLES AU 1er JANVIER 2024 –ORGANISATION DES SPECTACLES ET ÉVÈNEMENTS
Rapporteur : Monsieur le Maire.
Dans le cadre de l’actualisation des tarifs de la régie de recettes « Culture, arts et spectacles »du service culturel, une tarification des spectacles programmés par la Ville de Lunel, applicableau 1er janvier 2024, est proposée selon la grille ci-dessous :
Catégorie* Plein tarif Seniors (+ de 65 ans), comités d’entrepriseChômeurs, étudiants, allocataires du RSAMoins de 12 ans

1 52,00 € 36,00 €
2 40,50 € 28,50 €
3 31,00 € 21,50 €
4 25,50 € 18,00 €
5 17,00 € 12,00 €
6 12,00 € 8,50 €

Spectaclesjeune public
Collège et lycée Maternelle et élémentaire

4,00 € 3,00 €
* Catégorie : en fonction du spectacle, de la jauge et de sa nature.
Il est demandé au Conseil de bien vouloir se prononcer.
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Le Conseil Municipal, à la majorité abolue des voix, 7 voix contre : M. BARBATO, Mme LEMAIREplus le pouvoir de Mme RAZIGADE, Mme HUGO, Mme PLANE plus le pouvoir deM. C. CHABERT, Mme BUFFET, approuve l’actualisation des tarifs applicables au 1er janvier2024 pour l’organisation des spectacles et évènements.

8 – COMMUNICATION DES ACTES
8.1 - COMMUNICATION DÉCISIONS MUNICIPALES
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2122-22,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 septembre 2020 prise en application desdispositions de l’article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales,
Monsieur le Maire communique, pour information au Conseil Municipal, les décisions prisespendant la période allant du 26 octobre 2023 au 28 novembre 2023.

N Date Service Libellé557 26/10/23 MPA Décision de confier une étude en vue de l’aménagement d’unevoie de liaison au droit du Pôle d’Echange Multimodal et deformalisation d’une AOP à la société MEDIAE sise au 352 chemindes Oliviers à Lunel (34400). Le montant total de la prestations’élève à 36 830,00 € HT.
558 26/10/23 SPO Renouvellement de la convention de mise à dispositiond’équipements sportifs municipaux hors piscine à titre gratuit àl’association Gallia Club de Lunel, du 1er septembre 2023 au 31août 2024 .
559 27/10/23 ST Convention de mise à disposition d’un local communal sis 89 ruedes 4 vents à Lunel, à titre gratuit, à l’association l’Arbre àPalabres du 19 novembre 2023 au 20 juin 2024.
560 30/10/23 ST Convention de mise à disposition d’un local commercial sis 188rue de la Libération, à titre gratuit, du 1er décembre 2023 au 12janvier 2024, à Monsieur Firmin Cédric, pour l’installation d’un« village de Noël ».
561 02/11/23 ST Renouvellement convention de mise à disposition d’un localcommunal sis 46 rue Pierre Curie, à titre gratuit, à la croix rougeFrançaise unité locale du pays du Vidourle, du 1er janvier 2024au 31 décembre 2024.
562 02/11/23 ST Renouvellement convention de mise à disposition d’un localcommunal, à titre gratuit, au centre d’information sur les droitsdes femmes et des familles « CIDFF », du 1er novembre 2023 au30 septembre 2024.
563 02/11/23 ST Renouvellement convention de mise à disposition d’un localcommunal sis 207 avenue du Général de Gaulle, à titre gratuit, àla croix rouge Française unité locale du pays du Vidourle, du 1erjanvier 2024 au 31 décembre 2024.
564 02/11/23 CULT Décision d’autoriser les demandes de subventions au titre de laprogrammation culturelle 2024.
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565 06/11/23 CULT Convention de mise à disposition de la salle Brassens, à titregratuit, à l’association Le Trophée Pescalune, les 18 novembreet 19 novembre 2023.
566 06/11/23 CULT Décision de signer une convention d’accueil en résidenced’artistes, avec l’association COOPERZIC du 20 novembre au 24novembre 2023.
567 08/11/23 MPA Décision de confier des prestations relatives à la mise en placedu village de Noël et la forêt enchantée aux sociétés suivantes :

– Mise en scène du village de Noël avec chalets, décorations,son et lumières – SARL Kangoo Park – 19 920,00 € TTC,
– Père Noël – Société Masc Production - 700,00 € TTC.

568 14/11/23 SG Convention d’occupation temporaire d’une parcelle située sur lesfrancs bords du canal de Lunel à M.José FRUTOS à compter du1er octobre 2023 pour une durée de 3 ans.

569 14/11/23 SG Convention d’occupation temporaire d’une parcelle située sur lesfrancs bords du canal de Lunel à Mme Suzanne GUIVAUDON àcompter du 1er décembre 2023 pour une durée de 3 ans.
570 16/11/23 MPA Décision de confier une prestation de prise en charge et degestion des archives à la SAS Xelians Archivage sise au 15avenue Marcellin Berthelot à Villeneuve-la-Garenne (92390). Lemontant forfaitaire de la prestation s’élève à 13 184,10 € HT.

Le montant maximum des prestations complémentaires, quiseront exécutées en cas de nécessité est de 39 900,00 € HT.
571 16/11/23 CULT Renouvellement de l’adhésion du musée Médard à l’InternationalCouncil of Museums (ICOM) pour l’année 2024.Le montant de l’adhésion s’élève à 460 € TTC.572 16/11/23 CULT Contrat de cession de droits de prestations avec l’associationAURAL, à l’occasion de l’animation de contes qui seront donnésles samedis 18 novembre, 2 et 9 décembre 2023.Le montant total des prestations s’élève à 375 € TCC.573 16/11/23 SOC Décision de conclure avec l’occupant un avenant à la conventiond’occupation précaire dans le logement d’urgence n° 1 de laMaison Coluche sise 5 rue Arago à Lunel pour proroger laconvention à compter du 20 novembre 2023 jusqu’au 19décembre 2023.
574 16/11/23 SOC Décision de conclure avec l’occupant un avenant à la conventiond’occupation précaire dans le logement d’urgence n° 2 de laMaison Coluche sise 5 rue Arago à Lunel pour proroger laconvention à compter du 15 novembre 2023 jusqu’au 14décembre 2023.
575 17/11/23 MPA Décision de confier les travaux de réhabilitation d’une serreagricole à la SAS Tech-Agri Consulting.Le montant total de la dépense s’élève à 7 305,69 € HT.576 17/11/23 CULT Convention de mise a disposition de la salle Georges Brassensà l’association Les Pescalunes pour l’organisation d’un repasdansant le 4 décembre 2023.
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577 17/11/23 SOC Renouvellement d’une demande de subvention auprès de l’Étatpour un montant de 50 000 €, pour le poste de ConseillerNumérique et signature d’une convention avec la Caisse desDépôts et Consignations pour une période allant du 10 octobre2023 au 9 octobre 2027.578 17/11/23 SOC Convention avec l’association « Languedoc Accompagne-ment »pour la mise en place de huit ateliers numériques et de Vini-Yogaà destination des personnes de plus de 60 ans.579 20/11/23 FIN Contrat de prêt avec la Banque Arkéa pour le financement desinvestissements 2023 pour un montant de 1 250 000 € . Cettedécision abroge la décision DM731FIN556.580 21/11/23 ST Convention de mise à disposition d’un local communal sis 89,Rue des 4 vents – Salle centrale espace Bonnet – à l’associationL’art Ré-Création du 19 novembre 2023 au 23 juin 2024.581 21/11/23 ST Renouvellement convention de mise à disposition d’un localcommunal sis 207, avenue du Général de Gaulle – espaceVauban – à l’association Enfance et Solidarité, du 1er janvier au31 décembre 2024.582 21/11/23 ST Renouvellement convention de mise à disposition d’un localcommunal sis 56, Chemin du Mas de Chambon – Salle Mas deChambon – à l’IME les Pescalunes, du 1er novembre 2023 au 30juin 2024.583 21/11/23 DJ Décision d’ester en justice devant le Tribunal Administratif deMontpellier dans le cadre de l’instance n° 230648768 introduitepar Madame Arianne SOUSTELLE (expertise désordres subissur son habitation).584 22/11/23 MPA Attribution du marché relatif aux travaux de création d’une nouesur le réseau pluvial communal de la Laune au droit du Hameaudes Lanes à la société SPIE Batignolles Valerian.Le montant forfaitaire s’élève à 261 071,08 € HT.585 22/11/23 FIN Contrat de prêt avec la Caisse des Dépôts et Consignations pourle financement de l’opération d’agrandissement et demodernisation de la station d’épuration des eaux usées de lacommune de Lunel pour un montant de 450 000 €.586 22/11/23 FIN Contrat de prêt avec la Banque Postale pour le financement del’opération d’agrandissement et de modernisation de la stationd’épuration des eaux usées de la commune de Lunel pour unmontant de 450 000 €.587 24/11/23 CULT Contrat de cession de droit d’exploitation avec StéphaneSENEGAS pour l’accueil de l’exposition « Itinéraire d’un trait »dans l’espace Louis Feuillade.Montant de la dépense : 4 500 € TCC.588 24/11/23 CULT Contrat de cession de droits de représentation avec l’associationCooperzic à l’occasion du concert du groupe Bal O’Gadjo qui seradonné le 27 janvier 2024 à la salle Georges Brassens.Montant de la dépense : 2 426.50 € TTC.589 24/11/23 CULT Contrat de cession de droits de représentation avec l’associationOpéra Orchestre National Montpellier à l’occasion du concert« Les grandes pages d’opéra » qui sera donné le 3 février 2024à la salle Georges Brassens.Montant de la dépense : 2 637,50 € TTC.590 24/11/23 CULT Contrat de cession de droits de représentation avec l’associationMasc’Production à l’occasion du concert de Noël de MathieuSEMPERE qui sera donné le 17 décembre 2023 en l’Église NotreDame du Lac.Montant de la dépense : 4 620,00 € TCC.591 24/11/23 MPA Décision de confier la prestation de restauration de la toile « le
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Bienheureux Gérard de Lunel » à Mme Anne RIGAUD,conservatrice d’oeuvres d’art, pour une durée de 12 mois.Montant forfaitaire : 11 337,00 € HT.592 24/11/23 MPA Attribution des deux lots du marché « Prestations évènementielleset de communication pour l’organisation de la soirée deprésentation des voeux à la population 2024 à la SARL SUDEVENTS.– Lot 1 – Gestion évènementielle, son et lumière, traiteur etcoordination globale : Prix forfaitaire : 66 140 € HT,– Lot 2 – Réalisation d’une vidéo des voeux et création graphiqueautour de l’évènement : Prix forfaitaire : 13 841 € HT.593 27/11/23 URB Décision d’ester en justice dans l’instance n° parquet04628028462023 introduite par la Ville de Lunel devant le tribunaljudiciaire de Montpellier contre Madame BECKERT Violette etMonsieur BECKERT François et de mandater le cabinet CGCBAvocats.594 27/11/23 RU Bail dérogatoire au profit de Monsieur Antonio GARCIA, lauréatde l’appel à candidature « ma boutique à l’essai » pour le localcommercial sis 131, rue de la Libération à Lunel, pour une duréed’un an à compter du 1er décembre 2023.Montant du loyer mensuel 307 €.595 28/11/23 ST Renouvellement convention de mise à disposition d’un localcommunal – Espace Vauban – au Secours Catholique du 1erjanvier au 31 décembre 2024.596 28/11/23 ST Renouvellement convention de mise à disposition d’un localcommunal – Espace Vauban – aux Restaurants du Coeur, du 1erjanvier au 31 décembre 2024.597 28/11/23 ST Convention de mise à disposition d’un local communal – Sallecentrale Espace Bonnet – à l’association Dans la peau d’uneautre, du 1er décembre 2023 au 30 juin 2024.
Monsieur le Maire demande à l'assemblée de bien vouloir prendre acte de ces décisions.
Décision municipale n 583 du 21 novembre 2023Décision d’ester en justice devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans le cadre del’instance n° 230648768 introduite par Madame Arianne SOUSTELLE (expertise désordres subissur son habitation).
Mme BUFFET demande un rappel des faits.
Monsieur le Maire explique qu’il s’agit de travaux de voirie exécutés en 2016 chemin desSurveillants et la personne se plaint d’une partie humide sur son bâtiment. Depuis il y a un débatsur la question.
M. HERMABESSIÈRE indique qu’il n’y a pas de trottoirs contre sa maison et lorsqu’il pleut l’eauvient au bord de sa façade et elle a des remontées du pluvial. Ce dernier a été repris afin derenvoyer l’eau dans le fossé mais dès qu’il pleut il y a 20 cm d’eau. À part de refaire...
Monsieur le Maire rappelle que cela a été réalisé en 2016 par des gens compétents.
Mme PLANE rappelle que de nombreuses personnes étaient dans la majorité ici même parmil’opposition.
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Monsieur le Maire reconnait lorsqu’il y a un dysfonctionnement et c’est l’occasion de rappeler quela perfection n’existe pas.
Mme PLANE indique que puisqu’il est question de travaux mal réalisés (elle n’est pas la seule àêtre en colère) notamment sur l’état de l’avenue du Colonel-Simon. C’est inadmissible qu’aprèsune première phase de travaux et une deuxième qu’elle soit dans cet état alors que l’avenue estsensée être « clean » ! A priori c’est EIFFAGE qui a goudronné. Elle voudrait savoir s’ils vont re-goudronner et refaire le travail mal exécuté.
Monsieur le Maire explique que la ville a saisi le Département en faisant un état des lieux.Aujourd’hui, nous n’avons pas constaté de désordres mais il est fort possible qu’il y en ait. Pourle constater il faudrait qu’il pleuve énormément, voir les problématiques qu’il peut y avoir. Nousles avons alertés par courrier, nous sommes en attente de la réponse.
Mme PLANE souligne que le revêtement de la route est aberrant.
Monsieur le Maire répète que nous les avons saisis. Il faut à présent un retour avec leur propreanalyse et qu’ils fassent des propositions. Nous les avons alertés sur des craintes éventuelles.Nous n’avons rien constaté d’officiel.
Mme PLANE souligne que lorsqu’on circule on s’aperçoit que le revêtement est mal fait.
Monsieur le Maire rappelle qu’un courrier a été adressé et des réserves sont émises. Il faut quela procédure fasse son oeuvre.
Décision municipale n 593 du 27 novembre 2023Décision d’ester en justice dans l’instance n° parquet 04628028462023 introduite par la Ville deLunel devant le tribunal judiciaire de Montpellier contre Madame BECKERT Violette et MonsieurBECKERT François et de mandater le cabinet CGCB Avocats.
Mme BUFFET sollicite des explications.
Monsieur le Maire explique qu’il s’agit de la construction interdite d’un hangar en zone agricole.
Mme HUGO souhaite revenir sur le Musée Médard. Aujourd’hui c’est le dixième anniversaire dela fondation du Musée Médard et elle a appris avec grand regret le départ imminent du directeurClaudio GALLERI. C’est très dommage et elle veut savoir ce que la municipalité compte fairepour le remplacer, c’est très important car le Musée Médard a le label Musée de France et qu’ilne faut surtout pas le perdre.
Monsieur le Maire indique que les élus sont conscients, c’est la raison pour laquelle nous lançonsun appel à candidature. C’est la vie normale des agents qui ont la liberté de faire des choix.
Mme HUGO fait remarquer qu’il aurait pu rester. Il faut faire très attention que cela ne sereproduise pas et recruter quelqu’un de compétent qui reste.
Monsieur le Maire estime que ce sont des voeux que l’on peut toujours formuler, nous sommesd’accord, il faut pérenniser les agents, mais c’est leur choix.
Mme HUGO demande si quelqu’un va le remplacer dans les mois à venir ?
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Monsieur le Maire rappelle qu’un recrutement est lancé et il faut que des candidats postulent,montrent qu’ils sont intéressés, c’est tout un parcours. À supposer que personne ne répondedans les trois mois nous relancerons un recrutement jusqu’à obtenir une réponse.
Mme HUGO : Pour l’instant vous n’avez personne ?
Réponse négative de Monsieur le Maire qui indique que de plus nous sommes tenus par desdélais.
Mme HUGO répète qu’il ne faut surtout pas perdre ce label.
Monsieur le Maire est d’accord.
Mme HUGO précise que c’est important pour la culture et pour Lunel.
Le Conseil Municipal prend acte des décisions municipales prises pendant la période allant du26 octobre 2023 jusqu’au 28 novembre 2023.
8.2 - COMMUNICATION DES ARRÊTÉS RELATIFS À LA DÉLIVRANCE ET LA REPRISEDES CONCESSIONS DANS LES CIMETIÈRES
Rapporteur : Mme GOUGEON.
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2122-22,Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 septembre 2020 prise en application desdispositions de l’article L 2122-22 du Code général des collectivités territoriales,Monsieur le Maire communique, pour information au Conseil Municipal, les actes relatifs à ladélivrance et la reprise des concessions dans les cimetières prises pendant la période allant du27 octobre 2023 au 7 novembre 2023 .

N Date Titres

0947 27/10/23
Attribution d’une concession 15 ans constructible d’une superficie de 4places dans le cimetière communal Saint-Gérard à Monsieur X àcompter du 24 octobre 2023 afin d’inhumer sa fille Madame X et d’yfonder une sépulture individuelle.
Montant de la concession nouvelle : 2739 €.

0977 07/11/23
Attribution d’une concession non constructible trentenaire d’unesuperficie de 2 places dans le cimetière Saint Gérard à Madame X àcompter du 31 octobre 2023 afin d’inhumer son frère Monsieur X et d’yfonder la sepulture familliale.
Montant de la concession nouvelle : 688 €.

0978 07/11/23
Attribution d’une case pour 30 ans au columbarium du cimetière Saint-Pierre à Monsieur X à compter du 2 novembre 2023 afin d’inhumer sonépouse Madame X.
Montant : 858 €.
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